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Résumé 

L’évaluation de l’Instrument européen de voisinage (IEV) pour la période de 2014 à 2020 
sera intégrée au rapport de l’évaluation à mi-parcours des instruments financiers externes 
(IFE), parallèlement aux évaluations des autres instruments financiers externes de l’UE, et 
ce, dans le cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020. L’Article 17 du Règlement Commun 
de mise en œuvre des IFE exige que l’évaluation à mi-parcours soit réalisée pour la fin 
décembre 2017. 

Appréciation globale  

Le Règlement de l’IEV et la gestion par le SEAE et DG NEAR de la programmation et 
de la mise en œuvre de l’assistance relative à l’IEV sont adaptés aux objectifs pour-
suivis. Les principales spécificités du nouveau cadre réglementaire sont utilisées 
avec succès. L’instrument permet donc à l’UE de poursuivre les objectifs correspondants de 
sa politique extérieure. L’expérience et l’expertise des institutions européennes en matière 
de politiques intérieures et extérieures sont utilisées de manière appropriée. Leurs réponses 
aux défis émergents dans le voisinage ont été innovantes par rapport au fardeau réglemen-
taire de la mise en œuvre de l’aide extérieure de l’UE. Bien qu’il soit trop tôt pour évaluer 
l’efficacité, l’impact et la durabilité, la planification et la formulation des premières actions 
dans le cadre de l’IEV promeuvent bien l’appropriation par les partenaires et le renforcement 
de leurs capacités institutionnelles. Les programmes de l’IEV soutiennent les dialogues 
politiques et de politiques et contribuent fortement à instaurer des relations privilé-
giées avec les pays partenaires, tel qu’attendu de la mise en œuvre de l’instrument. L’IEV, 
l’IcSP (Instrument contribuant à la Stabilité et à la Paix), ECHO et l’assistance macro-
financière d’ECFIN se renforcent mutuellement. La complémentarité avec les autres IFE 
(IEDDH, ICDI/OSC-AL) est d’ordre plus général. Les efforts récents en matière de Program-
mation Conjointe et les deux Fonds fiduciaires de l’UE auxquels l’IEV contribue ont renforcé 
la coordination avec les EMUE. La gestion est jugée d’un bon rapport coûts-efficacité. 
La gestion financière est saine, grâce aux nombreux niveaux de contrôle et au faible taux 
d’erreur résiduel. Le système de S&E assure la production systématique de rapports 
portant tant sur des données financières et administratives que sur les résultats opération-
nels.  

Néanmoins, l’évaluation identifie des marges d’amélioration, en particulier pour les spécifi-
cités clés du Règlement instituant l’IEV, à savoir la stratégie d’aide, la prise de distance avec 
l’approche du développement du FED, l’approche incitative, la flexibilité financière, la cohé-
rence interne, la coordination et la complémentarité avec les autres IFE. L’IEV comme les 
autres instruments (et plus généralement l’action extérieure de l’UE) est confronté à un dé-
calage entre des objectifs très ambitieux, les intérêts spécifiques de l’UE dans la ré-
gion et les ressources disponibles. Par ailleurs, l’IEV, tel qu’il a été mis en œuvre, a mar-
ginalisé la prévention à court et moyen termes des crises et des tensions qui est pour-
tant critique dans un voisinage de plus en plus instable et impactant de plus en plus 
directement les intérêts vitaux de l’UE. La combinaison avec les actions des autres IFE 
(principalement l’IcSP) et outils du SEAE et de la DG NEAR, ne permet de compenser cette 
faiblesse que trop partiellement. 

Principales réponses aux questions d’évaluation  

QE 1: Pertinence 

L’IEV est très pertinent par rapport aux objectifs de l’UE, au contexte du voisinage et aux 
priorités des pays partenaires. Les priorités de l’UE et le cadre stratégique dans lequel 
s’inscrit l’IEV ne sont pas énoncés dans un document unique spécifique. Ils sont plutôt 
dispersés dans un ensemble d’accords bilatéraux, de Communications, de conclusions et de 
déclarations des institutions de l’UE. Ce dispositif particulièrement complexe de références 
(par rapport aux autres IFE), qui définit le cadre stratégique de la Politique Européenne de 
voisinage (PEV), entrave la compréhension et limite la visibilité du cadre stratégique par les 
partenaires comme d’ailleurs par le personnel des délégations de l’UE. Néanmoins, un grand 
éventail d’outils accompagne ce cadre stratégique, ce qui permet une grande flexibilité et 
contribue à la capacité de différentiation. Même si le Règlement établissant l’IEV 
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(n°232/2014) n’a pas retenu tous les éléments proposés par la CE, ses objectifs (stipulés à 
l’Article 1) et les priorités thématiques décrites à l’Article 2 sont compatibles avec les six 
principales valeurs du principal document de la PEV, la COM (2011) 303 « Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation ». Dès lors, le Règlement garantit la capacité 
de réaction du nouvel instrument face aux défis du voisinage, en accord avec les priorités de 
la PEV à partir de 2014 et suite à l’adoption de la revue de la PEV par le Conseil en 2015.  

Le dialogue politique est une caractéristique inhérente de la mise en œuvre du cadre 
stratégique, qui assure que les programmes de l’IEV, la stratégie en amont et les documents 
de programmation sont compatibles avec le programme de réformes des gouvernements 
des pays partenaires et avec les besoins des populations. En comparaison avec son 
prédécesseur (l’IEVP – Instrument Européen de voisinage et de Partenariat), l’IEV a introduit 
des nouveaux outils et adapté ceux qui ont été reconduits. Les nouveautés par rapport à la 
période précédente, ou les principes auxquels a été donné plus de force, sont l’approche 
incitative, le principe de la différenciation et l’accent mis sur l’appropriation par les pays 
partenaires et la société civile. Ainsi, l’IEV reflète une bonne compréhension des défis en 
cours, des besoins émergents et des limites en termes de capacités et de volonté politique 
propice à la réforme dans les pays partenaires. 

QE 2: Efficacité, impact & durabilité 

Depuis 2014, le voisinage n’a pas clairement évolué à l’aune des valeurs fondamentales de 
l’UE. Dans plusieurs pays, la conjoncture politique défavorable en est la principale cause. 
Les progrès recensés varient d’un pays à l’autre, parfois même d’un secteur à l’autre au sein 
d’un même pays. Tandis que les actions dans le cadre de l’IEV ont produit des résultats bien 
ciblés en matière d’État de droit et de bonne gouvernance, les perspectives de 
développement économique durable sont limitées. Les effets des programmes sur la 
croissance et l’inclusion dans les pays partenaires sont encore, à ce stade, marginaux et 
sont susceptibles de rester limités. Cependant, étant donné que très peu de programmes 
financés par l’IEV ont été mis en œuvre sur le terrain, il est trop tôt pour tirer des conclusions 
à partir de résultats concrets et pour répondre à la question de contribution de l’IEV aux 
progrès économiques et à ceux de la résilience. La préparation et les premières phases de 
la mise en œuvre des programmes de l’IEV ont néanmoins permis aux délégations de l’UE 
d’engager un dialogue de politique fort, associé systématiquement à un dialogue politique 
(par le SEAE). L’expérience internationale et l’expertise thématique du personnel du Siège et 
des délégations de l’UE ont été déterminantes.  

QE 3: Efficience 

L’efficience de la mise en œuvre de l’aide de l’IEV est positive en termes de procédures, de 
processus et de ratio des frais administratifs. Les procédures de l’IEVP applicables aux 
actions programmées ont été retranscrites dans le cadre du Règlement établissant l’IEV 
sans modification majeure. Le Règlement Financier et ses règles d’application, le Règlement 
commun pour la mise en œuvre (RCMEO), les procédures administratives interne à la 
Direction général du voisinage et des négociations d’élargissement (DG NEAR) restent de 
mise ; l’ensemble n’a pas produit une simplification sensible ; le fardeau règlementaire, tel 
qu’hérité des pratiques précédentes, est inchangé. La création des Centres d’expertise 
thématique (CET)1 a permis de renforcer l’expertise interne. Même si certains de ces centres 
ne disposent pas encore toutes les ressources nécessaires pour accomplir leurs tâches, les 
bénéfices se font déjà ressentir en termes de cohérence entre secteurs, d’approche 
transversale et de qualité. Le recours aux « mesures spéciales »2 contribue à accélérer la 

                                                
1
 Les CET fournissent des services aux unités géographiques, aux délégations et à la haute direction en matière 

d'analyse, de formulation et de mise en œuvre des politiques. Ils se concentrent sur les objectifs fondamentaux 
de la DG NEAR pour assurer une plus grande efficacité et impact de l'élargissement de l'UE et des politiques de 
voisinage. 
2
 Cela concerne des projets qui ont été approuvés en utilisant des procédures spécifiques en dehors des phases 

de programmation habituelles, comme le souligne l'art. 2 du RCMEO: « Pour faire face à des situations ou à des 
besoins imprévus et dûment justifiés, lorsque le financement n'est pas possible par des sources plus appropriées, 
la Commission peut adopter des mesures spéciales qui ne sont pas prévues dans les documents de 
programmation indicatifs […] » 
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programmation et les allocations budgétaires, ainsi que de permettre à l’UE de réagir avec 
plus de flexibilité. Les systèmes de contrôle sont en place et fonctionnent à tous les niveaux. 
Les systèmes de S&E des pays partenaires et ceux de l’UE fournissent les retours 
d’information utiles à la bonne programmation et mise en œuvre des programmes de l’IEV, 
même si la culture de l’apprentissage par les évaluations est inégalement diffusée.  

QE 4: Valeur ajoutée institutionnelle 

Le Règlement de l’IEV considère que l’UE a une valeur ajoutée dans le voisinage, 
principalement quand l’objectif clé est l’harmonisation avec les valeurs, les règles et les 
normes de l’UE.3 Cependant, la réorientation des objectifs de la PVE en 2015 a brouillé cette 
valeur ajoutée « inhérente » pour mieux tenir compte des changements du contexte régional, 
du principe de différenciation et des réorientations stratégiques introduits avec le réexamen 
de la PEV. Dans un contexte plus large, la valeur ajoutée de l’UE (à savoir, les avantages 
comparatifs de la programmation et de la mise en œuvre par rapport aux EMUE), est jugée 
positive du fait de :  

i) sa faculté à mobiliser des fonds conséquents, principalement des dons ;  
ii) sa capacité à coordonner plusieurs instruments entre eux pour faire face à des défis 

à long, moyen et court termes ainsi qu’en cas d’urgence ; 
iii) sa possibilité de mobiliser l’expertise qui correspond aux besoins et aux priorités 

dans un cadre cohérent avec les  Intérêts mutuels de l’UE et des pays partenaires ; 
iv) sa capacité à évaluer la qualité des programmes de réforme sectorielles et de gestion 

des finances publiques dans le cadre des appuis budgétaires ; 
v) son influence politique et son effet de levier politique à travers le dialogue avec les 

autorités nationales et avec la société civile. 

Toutefois, il reste une marge de progression afin d’augmenter la valeur ajoutée de l’UE en 
améliorant les incitations à la coordination et à la division du travail avec les EMUE et les 
autres bailleurs. Malgré les progrès enregistrés dans certains pays, les efforts de 
Programmation Conjointe de l’IEV ne sont pas parvenus à inciter les EMUE à ajuster l’accent 
de leur diplomatie et la coopération au-delà de leurs intérêts nationaux. Les ressources de 
l’IEV allouées aux Fonds fiduciaires de l’UE et à la gestion déléguée représentent une 
incitation potentielle pour réduire la fragmentation de l’aide des EMUE en sollicitant leur 
expertise et leurs capacités de mise en œuvre. Il y a cependant besoin de généraliser la 
gestion des actions déléguées par des EMUE pour qu’ils participent mieux à la construction 
de la relation spéciale avec les pays partenaires qui est l’objectif central de l’IEV. 

QE 5 : Cohérence, adéquation par rapport aux objectifs, complémentarité et synergies  

La cohérence interne des programmes de l’IEV est globalement bonne. La complémentarité 
avec les autres IFE a été cependant trop superficielle pour créer les synergies 
opérationnelles qui auraient été nécessaires pour atteindre les objectifs de l’UE.  

La cohérence interne de l’IEV se justifie pour une part par la mise en conformité des 
programmes par l’application des instructions de programmation. La portée géographique 
limitée de l’Instrument a aussi permis un suivi rapproché par le Siège. La cohérence entre 
les programmes se fait  essentiellement par rapport au cadre de politique du Règlement (à 
savoir, l’intention stratégique). Les articulations ou synergies opérationnelles restent 
cependant faibles. Quelques incohérences limitées entre les programmes bilatéraux et les 
programmes régionaux et quelques difficultés à lier les programmes de la coopération 
transfrontalière au reste de l’appui de l’IEV ont été identifiées.  

Tous les aspects clés pour la stabilisation et le développement des pays partenaires sont 
couverts par l’ensemble des IFE. Néanmoins, la couverture de la prévention des crises est 
insuffisante face aux évolutions du contexte du voisinage. Les ressources disponibles à 
l’IcSP ne sont pas proportionnelles aux tensions récurrentes et crises potentielles. Les 
actions programmées et non-programmées de l’IEV ne ciblent la prévention des crises que 

                                                
3
 Règlement IEV, préambule 31: “Dans les pays de son voisinage dans lesquels l'harmonisation avec les 

règles et les normes, les orientations et les mesures de l'UE constitue un des objectifs stratégiques clés, 
l'UE est la mieux placée pour apporter une aide.” 
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marginalement. De plus, la coordination et le regroupement des contributions des IFE sont 
globalement limités, voire absents pour la prévention de crises. Ainsi, des synergies 
opérationnelles sont rarement observées.  

La coordination avec les États-membres a été renforcée ces dernières années, même s’ils 
s’avèrent souvent réticents à faire progresser la complémentarité générale entre pro-
grammes pour la transformer en une réelle division du travail.  

QE 6: Effet de levier  

Il est encore trop tôt pour évaluer dans quelle mesure l’IEV a augmenté l’effet de levier sur 
les réformes structurelles, étant donné que trop peu de programmes (dont les programmes 
faîtiers (« umbrella programmes »)) ont été effectivement mis en œuvre. Les résultats 
susceptibles d’émerger des programmes d’appui budgétaire sont néanmoins prometteurs. 
Quoi qu’il en soit, les effets de levier potentiels ont été minimisés par de multiples facteurs, 
dont la faiblesse des systèmes politiques des pays partenaires, les crises en conflits en 
cours, les changements d’alliance. Le Maroc, la Tunisie et la Géorgie sont des exceptions 
notables.  

Le mécanisme incitatif introduit par le Règlement de l’IEV ne semble pas être très efficace 
pour contrecarrer les contraintes locales liées aux tensions sociales et politiques, ainsi 
qu’aux mesures anti-terroristes qui sont en train d’être mises en place par les partenaires. 
Les mesures incitatives d’ordre non-financier ou de réputation, n’ont pas pu compenser la 
faiblesse des volumes financiers dédiés à l’incitation  (en particulier, dans des pays à 
revenus moyens). De plus, les bons élèves en matière de Droits de l’Homme et démocratie 
sont peu nombreux et les autres pays sont très éloignés de l’État de droit et actuellement 
sous de telles pressions sociales et politiques qu’il est improbable qu’ils puissent avancer à 
court terme – sauf en cas de changements politiques imprévisibles, notamment dans les 
pays de l’Est. Cette situation fortement contrastée limite de fait la compétition pour les 
programmes faîtiers à trois ou quatre pays partenaires tandis que la volonté s’amenuise de 
prendre le risque de mouvements sociaux ou religieux pour approfondir des réformes 
politiquement sensibles.  

En termes de levier financier, la combinaison des dons et des prêts (blending) entre 
institutions de l’UE – et avec des institutions financières internationales et autres donateurs 
dans une moindre mesure – constituent un moyen efficace de mobiliser des ressources 
supplémentaires. Toutefois, les fonds de l’IEV engagés dans le cadre des Fonds fiduciaires 
de l’UE n’ont pas (encore) conduit au niveau attendu de mutualisation des fonds de la part 
des Etats membres de l’UE.  

Conclusions 

Globalement, l’IEV est adapté aux objectifs poursuivis et permet à l’UE de mettre en œuvre 
sa politique avec le voisinnage.  

Conclusion 1 – La cohérence globale de l’aide de l’IEV est bonne. Les programmes finan-
cés par l’IEV sont bien alignés entre eux et s’inscrivent bien dans le cadre stratégique géné-
ral. 

Conclusion 2 – L’accent mis sur la différenciation en tant que principe clé de l’Instrument 
est réaliste et pragmatique. 

Conclusion 3 – A travers le dialogue politique et de politique, les programmes de l’IEV sont 
bien alignés sur les priorités nationales. 

Conclusion 4 – L’efficacité du mécanisme incitatif en faveur d’une relation privilégiée basée 
sur des valeurs partagées de démocratie et des droits de l’homme est limitée. 

Conclusion 5 – La capacité de réponse de l’IEV s’est améliorée en termes de flexibilité, 
mais n’est pas proportionnelle aux défis auxquels il faut faire face, en particulier pour la pré-
vention des crises : les programmes disposent de fonds de montants comparables à ceux 
qu’engage le Fond européen pour le développement (FED) dans des pays où les intérêts 
vitaux de l’UE sont moins présents et pressants. Dans un futur proche, les besoins financiers 
de l’IEV vont très probablement très largement dépasser les ressources disponibles dans le 
Cadre financier pluriannuel (CFP) actuel avec notamment la perspective de la reconstruction 
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des actuelles zones de conflit et la réponse aux causes structurelles du radicalisme et du ter-
rorisme.  

Conclusion 6 – Malgré des lacunes en matière de Programmation Conjointe et de division 
du travail, la coordination avec les EMUE s’est améliorée.  

Recommandations 

Recommandation 1a – L’UE devrait envisager de développer davantage l’information de 
référence sur l’aide de l’IEV afin de renforcer la cohérence et de promouvoir un dialogue 
politique/de politique plus équilibré avec les pays partenaires. L’atteinte des objectifs de l’UE 
et la pleine exploitation du potentiel de l’IEV gagneraient à être mieux compris par les 
partenaires, et par là-même contribuerait à en renforcer l’appropriation.  

Recommandation 1b – La quête de complémentarité entre l’IEV et les Instruments 
financiers externes (IFE) thématiques pertinentes, l’Assistance macro-financière (AMF) et la 
DG ECHO pourrait être élargie pour s’assurer que les actions se renforcent mutuellement, 
qu’elles couvrent toutes les priorités de l’UE et reflètent les horizons de planification à moyen 
et long terme. 

Recommandation 2 – L’IEV devrait continuer à se focaliser sur la différenciation sur la base 
du contexte et des besoins spécifiques des partenaires mais en se différentiant plus 
nettement des projets de développement dans les pays moins proches de nous que le 
voisinage. Une option à privilégier est de développer une approche stratégique de l’aide 
basée sur une théorie du changement mise à jour prenant pleinement en compte et liant 
stabilisation, prévention des conflits et développement à long terme. Cette démarche pourrait 
être associée à une amélioration de la capacité d’anticipation sur la base de scénarios 
stratégiques, de préférence en lien avec les États-membres. 

Recommandation 3 – En renforçant la capacité de ses partenaires (à la fois gouvernements 
et société civile) à contribuer aux dialogues de politique, l’IEV pourrait améliorer sa capacité 
à identifier les priorités nationales et surtout les besoins de la population. 

Recommandation 4 – L’approche incitative pourrait être développée pour refléter un 
ensemble d’incitations financières qui iraient au-delà des programmes faîtiers (« umbrella 
programmes ») et des fourchettes, reposant sur des critères d’allocation révisés (qui 
privilégieraient les acquis en matière de la prévention des conflits et la stabilisation). Les 
incitations financières prévues par le règlement de l’IEV gagneraient à être plus fortement et 
plus directement liées aux incitations non-financières pour mieux contribuer à une 
dynamique de réforme plus profonde et plus durable.  

Recommandation 5a – L’autorité législative pourrait envisager d’augmenter l’allocation de 
fonds disponibles pour l’IEV pour éviter la marginalisation de la prévention des crises et des 
conflits4 sans compromettre les actions liées à l’éradication des causes structurelles de 
l’instabilité et des tensions. 

Recommandation 5b – L’UE pourrait concevoir des stratégies de prévention de crises 
ciblées sur le voisinage comme une dimension spécifique de l’IEV et développer davantage 
les synergies opérationnelles (coordination plus étroite, mise en commun des ressources et 
des procédures) avec l’Instrument contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP). 

Recommandation 6 – Le déploiement des diagnostics et de la Programmation Conjointe 
dans les pays partenaires devrait se poursuivre au cours de la période 2017-2020. 

 

                                                
4
 A moins que la ligne budgétaire 21 03 01 03 (Mediterranean countries – Confidence building, security and the 

prevention and settlement of conflicts) puisse être augmentée spécifiquement. 
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1 Introduction 
Le cadre financier pluriannuel de l’UE (CFP) définit les montants annuels maximaux que l’UE 
peut investir dans les différents domaines politiques sur une période de cinq ans minimum. 
Le CFP actuel couvre la période de 2014 à 2020. En 2014, un ensemble d’instruments 
financiers externes (IFE) ont été adoptés. Ils font partie intégrante du CFP. L’un de ces IFE 
est l’Instrument européen de voisinage (IEV). L’objet de cette évaluation est l’IEV pour tous 
les critères d’évaluation utilisés et son prédécesseur, l’IEVP, pour le critère de l’efficacité. 

L’IEV est l’instrument de financement principal pour la Politique européenne de voisinage 
(PEV) qui couvre la coopération avec les pays du sud de la Méditerranée5 et avec les pays 
voisins à l’est6. Il s’agit d’une coopération bilatérale ou plurinationale (dans ce dernier cas, la 
Russie est également incluse). Son but est d’encourager la démocratie et les droits de 
l’homme, un développement durable et la transition vers une économie de marché. La mise 
en œuvre de l’IEV est gérée par la DG NEAR et 15,4 milliards d’euros y ont été alloués dans 
le CFP 2014-2020.  

L’évaluation a pour but de déterminer la capacité de l’IEV à fournir les ressources 
européennes nécessaires à la mise en œuvre de la politique extérieure de l’UE, en début de 
période de programmation (2014) et actuellement. Elle envisage la place de l’IEV, ses 
complémentarités et ses synergies, parmi l’éventail plus large des instruments financiers 
pour l’action extérieure de l’UE. Parallèlement à d’autres évaluations indépendantes à mi-
parcours de chaque IFE, ainsi que celle du Règlement commun de mise en œuvre (RCMEO) 
et du Rapport de cohérence, cette évaluation sera incorporée dans le Rapport d’évaluation à 
mi-parcours (REMP) des IFE. 

2 Approche et méthodologie  

2.1 Eléments méthodologiques clés  

2.1.1 Axe de l’analyse  

En fonction de la logique d’intervention reconstruite7 de l’IEV, l’évaluation portait, avant tout, 
sur les caractéristiques et les outils ajoutés au règlement instituant l’IEV. En règle générale, 
la situation au 1er Janvier 2014 ainsi que l’IEVP et ses provisions ont servi de base de 
référence. Des preuves émanant du CFP précédent (2007-2013) était considérés pertinents, 
à la fois pour comprendre l’origine des innovations introduites dans l’IEV de 2014-2020, mais 
également pour corroborer les constats faits sur la continuité entre certains aspects des deux 
périodes de programmation.  

En gardant l’accent sur l’IEV, le développement de la logique d’intervention de la PEV 2011 
et de ses versions révisées en 2015, qui ont servi successivement de  pivot au cadre 
stratégique de l’instrument, nous ont amené à examiner la capacité de la DG NEAR et du 
SEAE à répondre aux urgences et crises du voisinage. Les urgences rencontrées au cours 
de cette période étaient les suivantes : troubles politiques, coups d’état, un flux massif de 
réfugiés et crises de la balance des paiements.  

Les pays qui témoignent des plus importantes leçons dans ce sens, dont fait état l’évaluation 
à mi-parcours, sont l’Égypte, la Tunisie, la Jordanie, la Géorgie, l’Ukraine et la Moldavie. Les 
pays les plus atteints par les bouleversements et crises, la Syrie et Libye, sont considérés 
moins pertinents pour cette évaluation car la coopération de l’UE avec ces pays se produit 
essentiellement hors du contexte fixé par les régulations d’IEV (par ex. aide humanitaire). 
Pour les études de cas, une analyse préliminaire a identifié cinq pays aux capacités de 
réponse différentes face aux crises et aux chemins vers la démocratie. A cet effet, le recueil 
de données s’est concentré sur: l’Égypte, la Tunisie, le Liban, l’Ukraine et la Géorgie. 
Chacun de ces pays a fait l’objet de visites sur le terrain, à l’exception du Liban.  

                                                
5
 Algérie, Egypte, Liban, Libye, Jordanie, Israël, Maroc, Syrie, Tunisie et les territoires palestiniens occupés. 

6
 Armenie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie et Ukraine. 

7
 Voir Annexe: Logiques d’intervention 
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2.1.2 Recueil et analyse des données 

L’évaluation de l’IEV est factuelle. Les critères d’évaluation de l’UE (pertinence, efficacité, 
efficience, valeur ajoutée institutionnelle, cohérence, adéquation avec les objectifs, 
complémentarité et synergies, et effet de levier) ont été appliqués comme base sous-jacente. 
Les questions d’évaluation (QE) énoncées dans les Termes de référence ont donné lieu à un 
certain nombre de critères de jugement et d’indicateurs correspondants. L’évaluation est 
basée sur des indicateurs.  

Pour toutes les QE, divers outils et méthodes ont servi pour le recueil de données. La priorité 
a été donnée au fait de documenter l’évaluation et les entretiens au Siège, en respectant les 
indications méthodologiques des TdR et des instructions fournies par les DG NEAR et 
DEVCO. Les activités de recueil de données présentées ci-dessous se sont déroulées 
principalement durant la phase de documentation et se sont prolongées durant les autres 
phases de l’évaluation. 

 De la compilation et l’analyse d’environ 300 documents de la DG NEAR et du SEAE ; 

 Des entretiens d’environ 60 membres du personnel (principalement, des chefs 
d’unités/division et le personnel clé) de la DG NEAR, du  SEAE, d’autres DG 
compétentes et des représentants des Etats membres de l’UE au Comité IEV ;  

 D’une enquête téléphonique basée sur un questionnaire auprès de 12 Chefs de la 
Coopération sur 16 ;  

 De l’analyse du Rapport sur la gestion de l’assistance extérieure (EAMR) pour les 
années 2013, 2014, et 2015; 

 De l’analyse des évaluations qualitatives du Groupe d’appui à la qualité (QSG2) de 
2014 à aujourd’hui; 

 Et des résultats de l’Enquête conjointe, et plus particulièrement, des questions 
ouvertes relatives à l’IEV.  

Les sources ci-dessus ont été étoffées au cours de la phase de validation, et ce, par la (i) 
validation des hypothèses identifiées par les CJ et les QE de la phase de documentation et 
(ii) par le regroupement des avis des parties prenantes (autorités nationales, OSC, EMUE) et 
des délégations de l’UE en tant que principales agences d’exécution/partenaires des 
programmes IEV.  

Les quatre missions sur le terrain (en Égypte, Géorgie, Tunisie et Ukraine) ont suivi les 
mêmes lignes directrices lors des entretiens. Leur rapport respectif était conforme au modèle 
de rapport en vigueur. 

Les entretiens ont été organisés au cours de la phase de documentation auprès des unités 
concernées de la DG NEAR et du SEAE, ainsi que d’autres institutions et EMUE. Dans la 
mesure du possible, les entretiens se sont déroulés en présence de deux experts seniors de 
l’équipe. Les grandes lignes directrices des entretiens ont été transmis au moins deux jours 
avant les rencontres, et plus particulièrement, dans le cas des entretiens téléphoniques 
(avec les Chefs de la Coopération au sein des délégations de l’UE, des CET, et des EMUE). 
Vous trouverez la liste des personnes interrogées dans les annexes de ce rapport 
(Volume 3). 

La combinaison des méthodes et techniques de recueil de données varie en fonction des QE 
et des CJ. Plusieurs méthodes et techniques ont servi au recueil de données nécessaires 
dans la perspective d’évaluer le CJ selon la nature des indicateurs identifiés. Le cas échéant, 
l’équipe d’évaluation a conjugué les données qualitatives et quantitatives. Elle s’est basée 
sur les sources de données primaires et secondaires (Budget de l’UE, NEAR B3) tout en 
tenant compte des contraintes de gestion des ressources et du temps.  

2.2 Défis et contraintes  

Comme indiqué dans les termes de référence et par le consultant, l’échéancier de cette 
évaluation était un défi. L’équipe a réussi d’atténuer les limitations potentielles en mobilisant 
des ressources supplémentaires, afin d’accomplir toutes les tâches indiquées dans la 
méthodologie en parallèle et en analysant des sources d’informations additionnelles si 
disponibles. Le planning serré convenu pourrait avoir limité la profondeur du traitement des 
données, mais a généralement été surmonté efficacement par l’équipe.  
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L’une des limites certaines qui sont inhérente à tout bilan intermédiaire, sont les résultats de 
l’instrument (c’est-à-dire les programmes d’IEV sous les CUA ont juste tout récemment 
entamés la phase de mise en œuvre). Par conséquent, les critères 
d’efficacité/durabilité/impact n’ont pu être évalués sur la base de résultats de cette phase 
pour les nouveaux éléments (la différenciation en particulier) et les éléments renouvelés de 
l’IEV par rapport à l’IEVP. Ils étaient en partie évalués en analysant les résultats de projets 
de l’IEVP directement liés aux domaines couverts par les projets de l’IEV. Toutefois, l’équipe 
d’évaluation a été capable de gagner une impression de ces critères, fondée sur la qualité 
des documents d’action et, pour les cinq études de cas, la congruence de l’analyse du 
contexte avec la stratégie de réponse de l’UE. 

Globalement, la qualité des preuves recueillies (documentation, interviews, résultats de 
données et de sondages) pour cette évaluation est perçue comme bonne, démontrant ainsi 
un niveau de confidence satisfaisant concernant les constats variés de cette évaluation. 
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3 Réponses aux questions d’évaluation 

3.1 QE 1 : Pertinence  

Dans quelle mesure l’objectif global et les objectifs spécifiques (Articles 1 & 2 du Rè-
glement instituant IEV), et la conception de l’IEV répondent-ils : 

(i) aux priorités de l’UE et aux besoins des bénéficiaires identifiés au moment de 
l’adoption de l’instrument en 2014 ?  

(ii) aux priorités actuelles de l’UE, en particulier, celles émergeant du réexamen de la 
PEV de 2015, telles que la stabilisation et les besoins des bénéficiaires en vue des dé-
fis et priorités changeants  dans le contexte international de 2017? 

Les priorités de l’UE relatives à l’Instrument européen de voisinage (IEV) s’inscrivent dans 
son cadre stratégique, tel que défini à l’Article 3(1). Elles ne sont pas décrites dans un do-
cument spécifique unique mais sont distillées dans des accords bilatéraux, des communica-
tions, des conclusions et des déclarations des institutions de l’UE (Parlement européen et 
Conseil).  

Cet ensemble complexe entrave quelque peu la compréhension claire et la visibilité du 
cadre stratégique par les partenaires et par le personnel des DUE. Dans un sens, ceci est 
unique à l’IEV, car la hiérarchie des documents semble plus claire dans le cas du FED par 
exemple. Ceci dit, cette complexité offre une gamme plus large d’outils disponibles, 
permet ainsi une flexibilité considérable et sert donc le principe de différenciation.  

Malgré le fait que le Règlement instituant l’IEV (n°232/2014) n’a pas retenu tous les éléments 
de la proposition initiale de la CE, ses objectifs (Article 1) et ses priorités thématiques (Article 
2) sont compatibles avec les six principaux piliers de la COM(2011) 303 « Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation ». Ce document représente le principal docu-
ment de politique8 utilisé pour encadrer la préparation des régulations de l’IEV. Dès lors, le 
Règlement garantit la capacité de réaction du nouvel instrument face aux défis du voi-
sinage, en accord avec les priorités de la PEV avant 2015, ainsi qu’ultérieurement à 
l’adoption d’une communication sur le réexamen de la PEV par le Conseil en Novembre 
2016. Ce réexamen a répondu au besoin de mettre à jour une approche qui était devenue 
obsolète en conséquence d’événements politiques dans un contexte en évolution rapide. La 
nature variée et étendue des priorités énumérées dans la Régulation, ainsi que dans le 
cadre opérationnel pour la programmation et l’implémentation, garantissent toutefois la ca-
pacité de réponse de l’UE après l’adoption du réexamen de la PEV par la Commission en 
2015. 

L’Article 3(2) du Règlement instituant l’IEV constitue une base solide en faveur d’une meil-
leure réponse aux besoins et aux priorités des partenaires. Néanmoins, cette adéquation est, 
en réalité, difficile à évaluer. A cet effet, une analyse des besoins pays par pays sur la pé-
riode de 2014 à 2015 aurait été nécessaire. Le dialogue politique est une caractéristique es-
sentielle du cadre opérationnel de l’IEV qui est mise en œuvre, assurant que les pro-
grammes de l’IEV et les documents de stratégie et de programmation en amont sont 
alignés aux priorités des pays partenaires et aux besoins de leurs populations (particu-
lièrement à travers l’inclusion des représentants de la société civile). En comparaison à 
l’IEVP, l’IEV a introduit des nouvelles priorités, a révisé celles qui continuaient à être utiliser 
et a introduit l’approche incitative, le principe de différenciation et l’accent sur l’appropriation 
nationale et la société civile. Désormais l’IEV démontre un niveau de compréhension adé-
quat des défis récurrents, besoins émergents et capacités /volonté politique limitées  pour 
exécuter des réformes dans la plupart des pays de l’IEV. 

Force est de constater que les documents de stratégie et de programmation ne compor-
tent pas généralement une analyse des risques qui s’étendrait au-delà des projets ou 
des secteurs. Ces documents, qui sont partagés avec les gouvernements des pays parte-
naires, sont principalement fondés sur le statu quo de la situation politique. Par ailleurs, se-

                                                
8
 Combiné avec la communication annuelle de SEAE/NEAR sur l’implémentation de l’IEVP (2011, 2012, 2013) 
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lon des entretiens avec le personnel du SEAE et de la DG NEAR, il semble qu’un usage in-
tensif des analyses géostratégiques (produites en interne ou en externe) est plutôt excep-
tionnel concernant les documents internes – une analyse qui aurait le but d’anticiper des dis-
continuités et des changements socio-politiques. En conséquence, le cas de troubles poli-
tiques inattendus, de chocs économiques ou de déclenchements de conflits, semble d’avoir 
pris la coopération européenne de l’UE (SEAE et la Commission) de court. La prévision de 
multiples scénarios semble nécessaire pour des environnements instables/complexes 
(et exige une capacité d’analyse stratégique pertinente) afin que la programmation pourrait 
être ajustée.  

3.1.1 CJ11: Au démarrage en 2014, les objectifs et la conception de l’IEV étaient ali-
gnés sur (i) les priorités de l’UE et (ii) sur les besoins et priorités des pays par-
tenaires. 

En termes de pertinence, la compatibilité de l’IEV avec les priorités de l’UE résulte de 
l’adéquation du Règlement avec le cadre stratégique du voisinage.  

Le cadre politique de l’Instrument européen de voisinage est définit à l’Article 3(1).9 Le cadre 
stratégique de l’IEV ne se résume pas à un document spécifique unique. Il se décline en un 
ensemble d’accords bilatéraux, de communications, de conclusions et de déclarations de 
plusieurs instances, qui ne se limitent pas aux institutions de l’UE (comme les conclusions de 
réunions ministérielles). Ces diverses sources ne sont pas regroupées en un cadre acces-
sible au public, ni au personnel du SEAE et de la CE. Néanmoins, toutes les parties pre-
nantes consultées10 de l’IEV font systématiquement référence aux communications adoptées 
par le Parlement et le Conseil en guise de cadre stratégique de la PEV. Le site web de la 
CE11 consacré à la PEV témoigne de l’importance des communications sur la définition lé-
gale du cadre stratégique de l’IEV tel qu’énoncé à l’Article 1 du Règlement.  

Dès lors, les documents clés instituant les objectifs et les priorités de la PEV sont les Con-
clusions du Conseil et du Parlement européen, qui avalisent les communications de la 
Commission et le SEAE. A l’origine, la PEV en 2003-200412 avait pour objectifs et priorités 
de rapprocher l’acquis communautaire aux pays voisins de l’UE pour lesquels l’accès à l’UE 
était a priori exclus. A ce moment-là (début des années 2000), la plupart des pays du voisi-
nage ont connu une croissance économique dans des contextes institutionnels stables, avec 
des différences flagrantes entre le Sud et l’Est, et des distinctions à faire d’un pays à un 
autre au sein de chaque région. La PEV a fait l’objet d’adaptations avec le temps, et ce par 
le biais de plusieurs communications spécifiques.13 Par ailleurs, la PEV s’inscrit dans le 
cadre plus large de la politique extérieure de l’UE. Elle est, par là-même, conforme aux 
communications clés telles que la COM(2011) 637 final « Accroître l'impact de la politique de 

                                                
9
 « Les accords de partenariat et de coopération, les accords d'association et d'autres accords existants ou à 

venir qui établissent des liens avec les pays partenaires, les communications de la Commission, les conclusions 
du Conseil européen et les conclusions du Conseil correspondantes, ainsi que les déclarations faites lors de 
sommets ou les conclusions pertinentes de réunions ministérielles avec les pays partenaires relevant de la PEV, 
y compris dans le cadre du Partenariat oriental et de l'Union pour la Méditerranée, ainsi que les résolutions 
pertinentes du Parlement européen, forment, dans le respect du principe d'appropriation, le cadre stratégique 
global du présent règlement pour la programmation et la mise en œuvre du soutien apporté par l'Union au titre du 
présent règlement. » 
10

 Les parties prenantes de l’IEV dans le cadre de l’évaluation de l’instrument se composent des membres du 
personnel des institutions de l’UE, qui gèrent et utilisent l’instrument, et les partenaires des programmes de l’IEV 
(autorités nationales, les organisations de la société civile), et les bénéficiaires finaux. 
11

 http://ec.europa.eu/enlargement/neighbourhood/overview/index_en.htm 
12 COM(2003)104 final, 11.03.2003 – « L'Europe élargie — voisinage: un nouveau cadre pour les relations avec 
nos voisins de l'Est et du Sud »; COM(2003)393 final, 01.07.03 « Jeter les bases d'un nouvel instrument de voisi-
nage »  
13

 COM(2006) 726 final, 04.12.2006 « Renforcement de la Politique européenne de voisinage » ; COM(2011) 200 
final, 08.03.2011 « Un partenariat pour la démocratie et une prospérité partagée avec le sud de la 
Méditerranée » ; COM(2011) 3 03 final, 25.05.2011, « Une stratégie nouvelle à l'égard d'un voisinage en 
mutation » ; mais également par le biais de communications conjointes en tenant compte des leçons apprises sur 
la mise en œuvre de la PEV par pays : JOIN(2012) 14 final, 15,05,2012, « Tenir les engagements de la nouvelle 
politique européenne de voisinage » ; JOIN(2014) 12 final, 27.03.2014, « Le voisinage à la croisée des chemins » 
et JOIN(2015) 9 final, 25.03.2015, « Mise en oeuvre de la politique européenne de voisinage en 2014 ». 
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développement de l'UE: un programme pour le changement »14 et plus récemment, à la Stra-
tégie globale de l’UE15. En fin de compte, d’autres interventions contribuent à atteindre des 
objectifs de la PEV, tel que, le mandat extérieur de la BEI, le financement de la BERD et 
l’assistance macro-financière gérée par la DG ECFIN, qui démontre ainsi que la PEV ne se 
définit pas dans un document stratégique unique et est mise en œuvre à travers d’un en-
semble riche mais complexe de centres de décision.  

La communication, « Une stratégie nouvelle à l'égard d'un voisinage en mutation », constitue 
un tournant décisif de 2011. Elle souligna la nécessité de faire face aux nouvelles priorités 
émergeant du paysage géopolitique changeant, en favorisant le dialogue politique et une 
approche axée sur les aspects liés à la démocratie et aux institutions, suite aux épisodes des 
« Printemps arabes ». A travers cette communication, la Commission a reconnu l’importance 
de ces événements, le changement rapide du contexte géopolitique, et donc, la nécessité 
d’adapter la PEV pour l’aligner au contexte extérieur en mutation. La PEV révisée en 2011 
comportait six valeurs essentielles16: 

 Soutenir les progrès vers une « démocratie profondément ancrée » ;  

 Intensifier la coopération en matière de politique et de sécurité ; 

 Soutenir le développement durable sur les plans économique et social ; 

 Établir des partenariats pour la mobilité ; 

 Renforcer le partenariat oriental et créer un partenariat pour la démocratie et une 
prospérité partagée avec le Sud de la Méditerranée ; 

 Fournir un financement supplémentaire et clarifier les priorités. Des 
1,240 millions d’euros supplémentaires servent à soutenir la croissance et à financer 
de nouvelles initiatives, en particulier la collaboration avec la société civile et le 
développement rural et régional. 

En 2014, l’Instrument européen de voisinage (IEV) (2014-2020) a remplacé l’IEVP. La 
COM(2011) 303 définit le cadre stratégique de la PEV en vigueur, notamment ses six piliers. 
La proposition de la Commission (COM(2011) 839 final) concernant l’IEV a été publiée en 
décembre 2011. Cette proposition reconnaissait un nouveau cadre stratégique: « Cette 
nouvelle approche préconise notamment une aide accrue aux partenaires déterminés à 
édifier des sociétés démocratiques et à entreprendre des réformes, conformément au 
principe d'une approche différenciée (approche « more for more ») et à celui de la 
responsabilisation réciproque, et fournit le cadre politique stratégique applicable aux 
relations de l'UE avec ses voisins. » (COM(2011) 839 final, p.2) Un certain nombre d’aspects 
liés à l’IEVP ont été abordés par le nouvel instrument: l’application de l’approche différenciée 
(principe du “more for more”); la complexité et la longueur (18 mois) du processus de 
programmation; la portée très large de l’instrument dans 29 domaines de coopération 
thématique; le caractère en partie obsolète des dispositions de de mise en œuvre et le 
manque de cohérence entre les instruments externes; l’éligibilité et les règles des 
dispositions de la coopération transfrontalière; les liens fragiles entre les 
politiques/instruments internes; et le changement des relations avec la Russie (COM(2011) 
839 final, pp. 2-4).  

Les éléments principaux de la proposition ont été définis comme suit:  

 « appliquer le principe du «more for more» et de la responsabilité mutuelle confor-
mément à la nouvelle conception de la PEV, notamment en fixant des dispositions 
spécifiques concernant la modulation des enveloppes financières et le processus de 
programmation, selon les besoins ; 

                                                
14

 COM(2011) 637 final « Accroître l'impact de la politique de développement de l'UE: un programme pour le 
changement » 
15

 CE 2016, Vision partagée, Action commune: Une Europe plus forte – Stratégie globale de l’Union européenne 
en matière de politique étrangère et de sécurité 
16

Les six piliers sont définis selon le réexamen de la PEV  et sur base de consultations auprès de autorités 
locales et d’organisations de la société civile de l’UE et la Région méditerranéenne sur un période de 1 an. 
http://collections.internetmemory.org/haeu/content/20160313172652/http://eeas.europa.eu/top_stories/2011/2505
11_en.htm 

http://collections.internetmemory.org/haeu/content/20160313172652/
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 remédier à la complexité et à la longueur du processus de programmation afin de ra-
tionaliser, de raccourcir et de mieux cibler le processus, en particulier pour les parte-
naires de la PEV qui ont arrêté conjointement avec l'UE des priorités stratégiques 
dans des plans d'action ou des documents équivalents; 

 rationaliser la portée de l'instrument en assurant un juste équilibre entre sa flexibilité 
et l'importance accordée aux objectifs stratégiques et aux domaines clés de coopéra-
tion;  

 adapter les dispositions de mise en œuvre et améliorer la cohérence entre les ins-
truments externes;  

 améliorer les dispositions en matière de coopération transfrontière afin de faciliter une 
mise en œuvre effective et rapide des programmes;  

 renforcer les liens avec les instruments et les politiques internes de l'UE, notamment 
en intensifiant la coopération avec la Commission au stade de la programmation et, le 
cas échéant, promouvoir des mécanismes permettant une mise en commun des cré-
dits provenant de lignes internes et externes du budget de l'UE;  

 s'adapter à l'évolution des relations avec la Russie en modifiant les dispositions rela-
tives à l'admissibilité de la Russie au financement au titre de l'IEV afin de tenir 
compte du statut particulier de la Russie, qui est à la fois un pays voisin et un parte-
naire stratégique de l'UE. » (COM(2011) 839 final, p.9) 

Le Règlement instituant l’IEV (n°232/2014) adopté en 2014 après négociation avec le 
Parlement européen et le Conseil n’a gardé ni la rationalisation de la portée du Règlement 
(largement décrit à l’Article 2), ni l’attention toute particulière mise sur les domaines clés de 
la coopération. Le Règlement ne comporte pas, non plus, d’instructions spécifiques pour 
remédier à la complexité et la longueur du processus de programmation. Le Règlement 
commun de mise en œuvre (RCMEO) espérait de renforcer les liens entre les IFE tandis  
que la mise en commun des fonds fut adressée par les règlements financiers révisés.  

Les objectifs du Règlement instituant l’IEV (cf. Article 1) et les priorités thématiques 
(énoncées à l’Article 2) sont compatibles avec les six piliers phares de la COM(2011) 303 
« Une stratégie nouvelle à l'égard d'un voisinage en mutation ». On peut, dès lors, en 
conclure que l’IEV était une réponse aux défis du voisinage, conformes aux priorités de la 
PEV.  

En ce qui concerne la congruence avec les besoins et les priorités des pays partenaires 
recensés en 2014, l’ajustement est aussi assuré par l’Article 3(2)17. Pour ces pays, le 
Règlement n’indique pas à quel document il convient de se référer pour définir les « objectifs 
politiques de l’Union », la constellation de la PEV telle que décrite à l’Article 3(1) ou le 
Règlement lui-même (Articles 1 et 2). Pour chaque pays partenaire individuel, les 
programmes de l’IEV et les documents de stratégie et de programmation en amont sont 
compatibles avec les priorités de l’administration et les besoins de la population, comme 
défini par la politique gouvernementale globale et les processus de réforme sectorielle à 
venir. Les programmes de l’IEV sont conçus au sein des plateformes de dialogue (plus ou 
moins institutionnalisées d’un pays à un autre), dans lesquelles l’UE entreprend d’intégrer les 
représentants de la société civile à participer à un dialogue structuré. L’IEV a insufflé un 
autre dynamisme aux pratiques préexistantes des délégations de l’UE en termes de dialogue 
inclusif (I-111; I-113). 

L’adéquation est également recherchée par le biais du dialogue politique, avec une attention 
toute particulière sur son approche inclusive (à savoir des consultations structurée, dans le 

                                                
17

 L’article 3(2) déclare : « des plans d'action ou d'autres documents équivalents arrêtés conjointement tels que 
les programmes d'association arrêtés entre les pays partenaires et l'Union sous forme bilatérale et multilatérale, y 
compris, en tant que de besoin, dans le cadre du Partenariat oriental et de la dimension méridionale de la PEV, 
constituent un élément de référence essentiel pour la définition des priorités du soutien de l'Union au titre du 
présent règlement et pour l'évaluation des progrès visée à l'Article 2, Paragraphe 3. » L’Article 3(3) s’applique 
pour les pays partenaires n’ayant pas parvenu à un tel accord. Il stipule que : « lorsqu'il n'existe pas, entre l'Union 
et les pays partenaires, d'accords tels que ceux visés au paragraphe 1, un soutien de l'Union au titre du présent 
règlement peut être accordé dès lors qu'il s'avère utile à la poursuite des objectifs stratégiques de l'Union; ce 
soutien est programmé sur la base de ces objectifs, en tenant compte des besoins du pays concerné. » 
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temps et éclairée avec les OSC). Dans le Règlement de l’IEV, l’appropriation est liée au 
dialogue politique. L’une des valeurs principales du Règlement instituant l’IEV étant 
l’appropriation mutuelle, la qualité du dialogue politique et des politiques avec les pays 
partenaires sont central. Il y a de multiples exemples qui illustrent l’intervention de l’UE pour 
assurer la participation des autorités locales dans la programmation et le suivi des 
programmes financés par l’IEV. Désormais, d’une manière générale, les résultats du 
dialogue politique en termes d’adéquation avec les besoins et les priorités des pays 
partenaires sont mitigés : bons en Géorgie et en Ukraine, parfois laborieux en Egypte et 
faibles en Biélorussie, et pratiquement inexistants à juste titre dans les pays aux 
gouvernements hautement instables (Libye, Syrie) (I-111).  

A plusieurs occasions, la programmation et la mise en œuvre des programmes de l’IEV ont 
constitué des points d’entrée pour promouvoir et renforcer le dialogue politique et de 
politiques (par exemple, en Géorgie, en Moldavie et au Maroc). Et inversement, le dialogue 
de politiques s’est avéré un appui efficace dans le lancement et la mise en œuvre des 
programmes, ce qui a permis de contribuer à la réalisation des objectifs de l’IEV et de l’UE 
(voir l’incidence d’IEV sur l’effet de levier en QE6).  

Les documents de stratégie et de programmation au niveau national s’inscrivent dans le 
cadre des besoins et priorités énoncées au Règlement de l’IEV (à l’Article 2) et celles des 
pays partenaires. Cette adéquation a été facilité par i) la liste longue d’objectifs présentés 
dans l’article 2, et ii) la stabilité relative des secteurs de concentration détaillé dans l’annexe 
2 (I-111). De plus, l’allocation globale des fonds par secteur respecte les objectifs du 
Règlement de l’IEV. Cependant, la recommandation d’instructions de programmation de se 
concentrer sur un nombre limité de secteurs/priorités n’a pas toujours été clairement traduite 
dans les documents de programmation. Généralement, trois secteurs sont présentés comme 
chapitres principaux, mais chacune de ces sections définit un grand nombre de sous-
chapitres et sous-domaines. 

La coopération régionale a répondu à l’orientation stratégique de l’IEV. Elle a développé la 
capacité de complémentarité des activités bilatérales, en agissant sur les aspects critiques 
dans les pays et en appuyant les plans d’action et politiques nationaux et européens. 

L’implication de la société civile dans les phases de programmation et de mise en œuvre est 
devenu un processus normal (I-113), même si les délégations de l’UE (et les membres du 
personnel du Siège en mission sur le terrain) ont rencontré des difficultés : i) à trouver des 
organisations cadres en mesure de représenter légitiment la société civile au sens large; ii) à 
intégrer le gouvernement et les représentants des OSC dans le dialogue sur les questions 
de développement , et iii) à organiser les consultations de manière structuré, dans le temps 
et éclairée. Le potentiel de consultation varie considérablement d’un pays à l’autre, 
dépendant du contexte institutionnel dans lequel évoluent les OSC. (cf. points 3.2.2, 3.6.1). 
Alors que les données quantitatives pertinentes à ce sujet sont limités, pendant les missions 
de terrain – les OSC et – dans la plupart des cas – les autorités nationales reconnaissent un 
engagement déterminé de l’UE vers l’équité des genres, autant que les droits de minorités et 
la promotion des Droits de l’Homme et la lutte anti-corruption. 

En ce qui concerne le soutien à la protection de l’environnement et aux actions sur le 
changement climatique, les marqueurs de Rio indiquent que plus de 20% des montants 
engagés par l’IEV ciblent l’environnement et le changement climatique en tant qu’objectifs 
principaux ou importants. Cependant, pour résumer l’évidence recueillie à travers les 
entretiens, le niveau de priorité accordé au changement climatique n’a pas considérablement 
changé entre l’IEVP et IEV. Ceci est compréhensible, étant donné que le réexamen en 2015 
de la PEV avait indiqué un accent important sur les aspects de stabilisation, sécurité et 
migration, alors que l’intégration de la protection de l’environnement ainsi que de 
l’atténuation/adaptation au changement climatique n’était pas une priorité. (I-113) 

Un des aspects clés constaté lors des visites sur le terrain et des entretiens, est que les 
analyses de la sensibilité au conflit n’ont insuffisamment été réalisées dans la phase de 
préparation (Priorités de partenariat, formulation d’actions) et qu’il existe une absence de 
procédures adressant une prévention de crise à court et moyen terme. Comme cela est 
expliqué en détail en QE3, une programmation longue et des procédures de 
contractualisation pour des mesures programmées ne sont pas appropriées aux réponses 
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rapides qui sont souvent exigées. Alors que des mesures spéciales peuvent être 
déclenchées en quelques semaines (dans des conditions favorables), ceci reste l’exception 
et pas la règle. Cet élément est caractéristique à tous les IFE, à l’exception de l’IcSP qui est 
organisé par un cadre très spécifique (voir QE5 pour détails). Les mesures programmées 
abordent les causes profondes de pauvreté et donc d’instabilité ou de crise à long terme, en 
se concentrant sur la durabilité. Les mesures non-programmées sont utilisées afin de réagir 
à des crises en situation urgente. Les faiblesses et potentiels de crise importantes dans les 
pays partenaires ont été soit sous-estimés18 ou négligés. 

Dans ce contexte, différents scénarios liés à des événements critiques éventuels (de 
troubles politiques dans le sud et l’est) n’avaient pas été envisagés pendant la 
programmation d’actions d’IEV, en raison de capacité limitée de la CE à contribuer à une 
meilleure analyse d’économie géostratégique et politique. Cependant il est indéniable que 
les interventions se concentraient sur des questions critiques pour les partenaires et, donc, 
étaient pertinentes en termes de politiques gouvernementales dans les pays partenaires. 
Néanmoins, rien ne prouve que les actions d’IEV reposaient sur une analyse stratégique des 
besoins prospectifs des pays partenaires et sur une évaluation en matière de sensibilité au 
conflit. Il existe des preuves convergentes qui suggèrent que le paradigme de 
développement utilisé par DEVCO n’a pas évolué vers un narratif ou une théorie du 
changement spécifique aux voisins souvent très divergents dans l’Europe Centrale, le Moyen 
Orient et le Maghreb. 

3.1.2 CJ12: Les objectifs et la conception de l’IEV s’alignent sur (i) les priorités de 
l’UE, résultant du réexamen de la PEV en 2015 (la stabilisation, par ex.) et (ii) 
les priorités des pays partenaires résultant de l’évolution des défis mondiaux et 
régionaux (2016-2017) 

Le cadre des objectifs renouvelé, résultant du réexamen de la PEV en 2015 est devenu de 
plus en plus approprié par rapport à l’évolution des défis mondiaux et régionaux. Toutefois, 
comme décrit ci-dessus, le Règlement instituant l’IEV (et le RCMEO) n’a pas été amendé19 
suite à l’adoption du nouveau cadre prioritaire de l’UE, dans l’hypothèse que le cadre régle-
mentaire et la configuration en place (y compris les Fonds Fiduciaires de l’UE) étaient ca-
pables d’assister les pays partenaires à faire face aux nouveaux défis identifiés par le ré-
examen. Les services préféraient un cadre facilitant, stable et prévisible à des stratégiques 
ciblées.  

Au-delà des principes de différenciation, d’appropriation et de dimension régionale, déjà pré-
sents dans la COM(2007) 774, le réexamen de la PEV en 2011 a insisté sur le fait que le 
partenariat se « développerait avec chaque voisin sur base de ses besoins, de ses capacités 
et de ses objectifs de réforme ». L’UE a essayé d’accroître son soutien en augmentant les 
montants engagés, selon le principe du « more-for-more » (l’un des principaux éléments du 
présent Règlement de l’IEV).20.  

Actuellement, le soutien de l’UE dans le cadre de l’IEV apporté à chaque pays partenaire 
doit être basé sur une approche incitative et différenciée en termes de forme et de montants. 
L’approche incitative ne s’applique pas au soutien à la société civile, aux contacts interper-
sonnels, au soutien à l’amélioration du respect des droits de l’homme, ou aux mesures de 
soutien en cas de crise (Règlement de l’IEV, Article 4(3)). La nouvelle PEV qui émerge du 

                                                
18

 Chaque pays partenaire est supposé progresser : « Il convient notamment de faire preuve d'une plus grande 
souplesse et d'apporter des réponses mieux adaptées face à l'évolution rapide des pays partenaires et de leurs 
besoins de réformes, que ces pays soient confrontés à un changement soudain de régime ou engagés dans un 
long processus de réforme et de consolidation de la démocratie. » (Une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation, p 1). Tandis que « changement soudain de régime » ne signifie pas progresser per se, 
cela signifie que la situation politique change rapidement (tel qu’en Libye, Egypte ou Tunisie) sans pour autant 
juger si ce changement entraine un progrès positif ou négatif. 
19

 Ce qui nécessiterait de la codécision et des années de négotiations. 
20

 Comme l’indique le réexamen de la PEV réalisée en 2011, « La révision à la hausse de l'aide de l'UE est sou-
mise à certaines conditions: réalisation de progrès en matière d'établissement et de renforcement de la démocra-
tie et respect de l'État de droit. Plus un pays met rapidement en œuvre ses réformes internes, plus il recevra 
d'aide de la part de l'Union. » 
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réexamen de 2015 a mis en exergue le besoin d’une plus grande différenciation et d’une ap-
propriation mutuelle accrue entre pays partenaires, tandis que  la coopération devait faire 
« l'objet d'une attention plus ciblée et soit utilisée à meilleur escient, tout en faisant preuve 
d'une plus grande souplesse pour permettre à l'UE et à ses partenaires de faire face à des 
besoins et à une situation en constante évolution. ».21 

L’accent mis sur la différenciation est conforme à un certain nombre d’évaluations qui dé-
montrent que dans le voisinage, les pays partenaires ont des objectifs et des engagements 
très différents en ce qui concerne leurs relations avec l’UE. De nombreux pays s’orientent ou 
veulent s’orienter davantage vers les valeurs et les pratiques de l’UE (la Géorgie, l’Ukraine, 
le Maroc et la Tunisie, par exemple), alors que d’autres ont pris un chemin opposé (par ex., 
l’Arménie dans sa décision d’intégrer l’Union économique eurasiatique (UEE). 

La hiérarchie renouvelée des priorités, adoptée lors du réexamen de la PEV en 2015, peut 
s’inscrire dans le cadre des objectifs et priorités, comme le stipule le Règlement : les ré-
formes de la sécurité et la mobilité des personnes (y compris, la gestion de la migration lé-
gale) font partie des priorités de l’IEV (à l’Article 2). La réorientation du cadre stratégique 
peut se traduire par un nouveau classement des priorités dans les documents stratégiques 
(CUA) et au cours de la programmation des actions. Ce processus a déjà démarré dans la 
plupart des pays partenaires avec la rédaction d’un Cadre unique d’appui pluriannuel global 
pour la période de 2017-2020.  

Le nouveau modèle pour la programmation bilatérale, l’approche des priorités de partenariat, 
est conforme aux priorités renouvelées de la PEV, c’est-à-dire que les priorités de partena-
riat sont conformes aux priorités renouvelées de la PEV, bien que la plus part d’entre elles 
étaient toujours en cours de validation lors de la rédaction de ce rapport (à l’exception de 
celles pour la Jordanie et le Liban). L‘approche renouvelée est également conforme à 
l’approche plus ciblée. Cependant, il n’a pas été possible d’analyser ni le degré d’implication 
des partenaires de la coopération à différentes étapes, ni la compatibilité entre les objectifs 
de l’IEV et les priorités des PP dans le nouveau cadre stratégique. (I-123). 

Les nouvelles priorités ont été entièrement internalisées par les fonctionnaires européens au 
siège. Toutefois, les données recueillies sur le terrain montrent que ce n’est pas le cas dans 
les délégations de l’UE. Sur le terrain, les différences entre l’IEV et l’IEVP ne sont pas tou-
jours claires. L’IEV est perçue comme la prolongation de l’ancien instrument (I-121). D’une 
façon générale, les pays partenaires et autres partenaires ne semblent pas percevoir de 
changement significatif en termes de priorités.  

Le réexamen de la PEV en 2015 reconnaît également un changement majeur dans le cadre 
politique de la coopération internationale qui est la transition des Objectifs du millénaire pour 
le développement (OMD) aux Objectifs de développement durable (ODD). Même si les réfé-
rences directes aux ODD sont rares dans les documents de programmation de l’IEV, leur 
intégration semble faire du progrès. (I-126) 

Il n’existe, par contre, presqu’aucune trace d’appropriation par les pays partenaires dans la 
période après le réexamen de la PEV (à savoir, en 2016) dans les rapports disponibles et 
dans les données émanant du terrain (I-127). 

La stabilisation représente une priorité majeure introduite par le réexamen de la PEV. L’IEV 
répond à cette priorité en offrant une série de modalités et d’outils d’aide susceptible de ser-
vir de réponse à une région en proie à une instabilité grandissante:  

 La coordination de programmes de coopération bilatérale, plurinationale et transfron-
talière, qui traitent des réformes structurelles et à long terme applicables à tous les 
domaines (de la démocratie au commerce); 

 La capacité d’allocation de fonds en réponse aux situations de crises en dehors du 
processus de programmation habituel, via des mesures spéciales soit ciblées direc-
tement sur le pays partenaire ou par le financement par le biais de Fonds fiduciaires 
de l’UE qui visent les besoins partagés de plusieurs pays ; 

                                                
21 Communication conjointe au parlement européen, au conseil, au comité économique et social européen et au 
comité des régions : réexamen de la politique européenne de voisinage (2015) 
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 Un mécanisme incitatif de programmes faîtiers (chaque année, 10% des allocations 
de l’IEV sont ajoutés à l’enveloppe arrêtée pour les deux ou trois pays qui affichent 
les meilleurs résultats en termes de réformes et de progrès);  

  La flexibilité financière a également été constatée en utilisant l’enveloppe prévue 
pour les fourchettes de récompense (+/-10%) des budgets pluriannuels indicatifs ini-
tialement conçus comme un mécanisme incitatif additionnel aux programmes faîtiers 
(« umbrella programmes »). Ce changement d’utilisation d’un mécanisme de récom-
pense à une réserve de flexibilité facilement accessible à la direction de la DG NEAR 
s’est déroulé face à la pression pour répondre à la crise en Ukraine (2014). 

En coordination avec les autres IFE, ces mécanismes nouveaux ou révisés (comparés à la 
période de l’IEVP) contribuent à une capacité de réaction plus rapide, à une plus grande 
flexibilité financière, une souplesse d’allocation des ressources, et, sur le terrain, une coordi-
nation accrue entre les EMUE par le biais de leur contribution à la mise en commun des 
fonds. (I-1.2.5). 

Le besoin d’une plus grande flexibilité est d’ores et déjà important. Il est probable que ce be-
soin s’accentuera en raison de l’instabilité structurelle dans le voisinage et des objectifs de la 
DG NEAR et de l’IEV, notamment, en matière de migration et de réfugiés (I-122). Le besoin 
urgent de stabiliser le voisinage et l’approche de développement inhérente à l’IEV soulignent 
l’équilibre nécessaire entre l’accent sur les thématiques structurelles à long terme et l’accent 
sur la prévention de crises à court terme ainsi que la flexibilité/capacité rapide d’adaptation. 
Dans les premiers CUA (2014-2017), les perspectives du développement à long terme sont 
prédominantes. L’atténuation des tensions, les analyses de la sensibilité au conflit et les me-
sures visant le court terme sont limités, ce qui dissocie dans un sens la programmation du 
contexte géostratégique et politique. 

Globalement, le Règlement de l’IEV dans le contexte spécifique du voisinage est limité en ce 
sens qu’il ne tient pas compte de la nécessité de concevoir et de financer des programmes 
de prévention de crises à court et moyen termes (voir JC53). D’une part, toutes les res-
sources financières sont nécessaires pour réaliser l'impact sur le développement à long 
terme, notamment dans les pays à revenu intermédiaire.22 De l’autre, les actions program-
mées exigent une préparation de deux à trois ans avant de démarrer leur mise en œuvre. 
Les mesures spéciales, même si elles sont rapides (quelques semaines en Ukraine, par 
exemple), ne peuvent être lancées qu’après une crise majeure et les décisions politiques 
correspondantes. 

La multiplication des crises dans les pays du voisinage a motivé la mise en place de pra-
tiques et instruments innovants (FFUE, IcSP) (I-122). En conclusion, même si le voisinage 
est – et est susceptible de rester – instable, des multiples scénarios stratégiques n’ont pas 
été élaborés ou mis à disposition en vue d’anticiper de futurs défis et chocs, et envisager an-
ticipativement des réponses appropriés dans le cadre des règlements existants de l’IEV et 
des IFE thématiques. 

  

                                                
22

 La plupart des pays voisins appartiennent à cette catégorie. En conséquence, le ratio de l'aide de l'UE au PIB 
des pays bénéficiaires est relativement faible dans le voisinage et ne dépasse pas 0,5% dans la plupart des pays. 
Les ratios particulièrement faibles en Algérie, en Azerbaïdjan, en Biélorussie et en Libye (tous en dessous de 
0,1%) s'expliquent par les revenus élevés des pays dans le secteur de l'énergie (principalement par les 
exportations et le raffinement du pétrole). Contrairement à cela, l'aide de l'UE représentait plus de 1% du PIB en 
Géorgie, en Moldavie et en Palestine, la Palestine étant la tête de la liste avec plus de 5% pendant la période de 
l'IEVP. 
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3.2 QE 2 : Efficacité, impact et durabilité  

Dans quelle mesure l’IEV produit-il les résultats conformément aux objectifs de 
l’instrument et les priorités spécifiques de l’UE? 

La conjoncture globale du voisinage en termes de valeurs fondamentales de l’UE a été 
plutôt morose depuis 2014. Seuls, quelques pays sont parvenus à surmonter les crises po-
litiques et s’ouvrir. Des conflits gelés ont servi à justifier des multiples violations des droits de 
l’homme. Dans les domaines des droits de l’homme, de la démocratie et de la gouvernance, 
la CE a ciblé correctement les activités mais le contexte national et régional a entravé la réa-
lisation des résultats importants. D’un côté, le rapport de suivi axé sur les résultats (ROM) de 
2014 estime que les actions dans le cadre de l’IEV/IEVP ont effectivement fourni des résul-
tats bien ciblés et de bonne qualité technique en matière d’état de droit et de bonne gouver-
nance (par ex., en renforçant la société civile dans divers pays). Mais d’un autre côté, les 
perspectives de durabilité sont limitées dans plusieurs pays. L’environnement politique dé-
favorable dans la plupart des pays s’avère en être la principale cause. Néanmoins, les 
améliorations limitées et les « success stories » existent dans des contextes ou domaines 
spécifiques. Ces réalisations partielles sont importantes pour faire progresser le processus 
de transition du voisinage européen à moyen (Ukraine, Tunisie, Géorgie) et long terme. (CJ 
21) 

Les résultats des programmes sectoriels de l’IEV et du dialogue politique diffèrent considé-
rablement tant entre les pays qu’à l’intérieur des pays. Les facteurs clés de réussite ou 
d’échec ne peuvent être identifiés à cause de l’impact déterminant du contexte géopolitique. 
L’éventail des modalités de mise en œuvre a été adapté à la capacité d’absorption, de disci-
pline de gestion des finances publiques (GFP) et des priorités sectorielles. Les modalités 
sont fortement liées à la réponse de l’UE aux besoins et priorités des partenaires. Cepen-
dant, les objectifs de l’IEV sont très ambitieux en matière d’outils et de facilités décrits dans 
le Règlement. Peu de programmes de l’IEV ont été mis en œuvre sur le terrain, et les 
programmes ayant démarré sont alignés sur le modèle de développement proche de 
l’IEVP. C’est pourquoi ils n’adressent pas complètement les priorités de l’UE les plus ré-
centes (telles qu’énoncées dans la PEV révisée en 2015) et visent encore les causes pro-
fondes du sous-développement et de la pauvreté à long terme. Les programmes de l’IEV 
conçus récemment (mais pas encore mis en œuvre) sont axés davantage sur les orienta-
tions renouvelées. Les formulations de projets les plus récentes présentent les « priorités po-
litiques de l’UE » telles que celles adoptées dans la PEV révisée, dans les communications 
récentes sur la sécurité, la migration, et dans la Stratégie globale de l’UE qui contient une 
approche intégrée de gestion des crises. A noter que les priorités de partenariat pour le Li-
ban et la Jordanie représentent d’ores et déjà la nouvelle voie à suivre. (CJ 21) 

La préparation et la mise en œuvre des programmes de l’IEV sont largement utilisées par les 
délégations de l’UE (avec le soutien du Siège à l’occasion de réunions de haut niveau) pour 
instaurer un dialogue de politiques fort, systématiquement associé au dialogue poli-
tique (soutenu par la SEAE). Dans ce domaine, les pays partenaires, les EMUE et les 
autres donateurs reconnaissent l’avantage comparatif de l’UE. Le degré de leadership du 
pays partenaire dans le dialogue varie et dépend de l’expertise et de la capacité de coordina-
tion de l’organe gouvernemental responsable de la coopération internationale. Les progrès 
recensés sont de qualité différente d’un pays à un autre, y compris à travers les sec-
teurs d’un même pays. (CJ22) 

Bien que les indicateurs internationaux du climat des investissements et de compétitivité 
montrent que les pays de l’IEV demeurent parmi ceux ayant un environnement entre-
preneurial relativement pauvre, plusieurs pays de l’Est ont amélioré leur performance de 
manière significative (en relation avec les AA et les ALECA). En ce qui concerne l’accès au 
marché de l’UE et des programmes y afférant, l’UE a largement contribué à accroître le po-
tentiel commercial du voisinage du Sud, et entre le Sud de l’IEV et l’UE.23 Néanmoins, 
l’importance du soutien de l’UE dans l’intensification du commerce sous-régional a été limi-

                                                
23

 En moyenne, les pays du Sud commercialisent 30 % de leurs marchandises avec l’UE (voir I-215). 
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tée dans les deux régions de la PEV. Globalement, la promotion de la coopération sous-
régionale n’a pas été efficace, principalement en raison du manque de volonté des pays des 
deux régions de s’entendre sur les mesures visant à renforcer leur coopération. Dans le Sud, 
la région reste l’une des plus fragmentées dans le monde en termes de production, de liens 
commerciaux et économiques, d’où la difficulté des actions de l’IEV/IEVP à voir un impact 
spécifique. (CJ23). 

Dans les deux régions, le manque de données disponibles et le soutien de plusieurs dona-
teurs ne permettent pas de lier explicitement les projets financés par l’UE aux progrès 
ou à la résilience économique. En outre, comme la plupart d'entre eux sont des pays à re-
venu intermédiaire, la contribution spécifique de l'IEV est difficile à mesurer par rapport aux 
politiques publiques nationales. Il est donc trop tôt pour évaluer l’impact spécifique des ac-
tions sous l’IEV. Alors qu’il n’est pas possible d’attribuer les améliorations statistiques direc-
tement aux programmes de l’IEV, les entretiens avec le Siège et les missions sur le terrain 
ainsi que les rapports de suivi initiaux véhiculent la conviction que l’appui financier continue, 
d’abord sous l’IEVP et maintenant sous l’IEV, a réussi à améliorer un environnement favo-
rable et commence à contribuer à des résultats significatifs dans les pays les plus perfor-
mants (la Géorgie, la Tunisie). 

Le Règlement fait référence aux thèmes transversaux de l’UE (priorités de l’UE). Ils sont 
ancrés dans un cadre réglementaire plus large et un ensemble de pratiques, d’engagement 
internationaux, etc. qui prévalent sur la logique et les objectifs de l’IEV. En tant que tel, ils 
sont pris en compte dans le processus de programmation et tentent de s’imposer. 
D’une manière générale, le système manque de cohérence et le principe de différenciation 
n’est pas pleinement appliqué, en particulier dans le Sud: les priorités de l’UE ne sont pas 
toujours les priorités des partenaires. L’enjeu central est la capacité des responsables 
dans l’administration des pays partenaires à comprendre complètement la stratégie d’appui 
de l’IEV, les axes prioritaires, les flexibilités, les opportunités qu’elle crée etc. Ces respon-
sables saisissent le cadre de la coopération à travers les contacts individuels avec leurs ho-
mologues dans les DUE et à travers quelques rares réunions de haut niveau avec du per-
sonnel du siège ou des cadres supérieurs. La programmation et la préparation des pro-
grammes sous l’IEV n’est qu’une de leurs responsabilités et il ne serait pas raisonnable 
d’espérer qu’ils puissent participer à un dialogue équilibré sans avoir une maîtrise profonde 
des objectifs de l’IEV. (CJ 24) 

3.2.1 CJ21: Les programmes de l’IEV contribue aux objectifs énoncés dans le Rè-
glement de l’IEV, aux Articles 1 & 2 

Au cours de ces deux premières années de mise en œuvre, l’IEV a globalement engagé 
31% du total de ses allocations (15,4 milliards d’euros). Si l’on tient compte que la période de 
programmation couvre sept ans au total, le niveau d’engagements est perçu comme étant 
approprié. (I-624) 

Les objectifs énoncés dans le Règlement de l’IEV sont pertinents et dans la continuité du 
cadre précédent de l’IEVP, ils sont très ambitieux, surtout dans le contexte actuel de crise et 
d’instabilité qui règne dans certains pays du voisinage, tant dans l’Est que dans le Sud. Les 
pays ont progressé à des rythmes différents, avec des résultats très inégaux d’un secteur 
prioritaire à un autre, en fonction des contextes et situations spécifiques. En général, comme 
la mise en œuvre des programmes sous l’IEV n’est qu’au début dans beaucoup de cas, ils 
ont à peine eu la possibilité de contribuer aux objectifs énumérés au Règlement. Par consé-
quent, cette évaluation s’oriente ici sur les tendances générales dérivées de la phase de 
programmation et sur les résultats de projets de l’IEVP directement liés aux domaines cou-
verts par les projets de l’IEV. 

Les programmes et projets financés par l’UE dans les domaines de la bonne gouvernance et 
de l’état de droit n’ont pas conduit à une amélioration importante ces dernières années, mal-
gré leur appréciation satisfaisante par les rapports de suivis axés sur les résultats. Le 
manque de progrès dans le voisinage est également attesté par des indexes globaux tels 
que Freedom in the World par Freedom House et les indicateurs mondiaux de la gouver-
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nance par la Banque Mondiale.24 Cependant, le caractère agrégé de ces indexes cache les 
améliorations dans certaines sous-catégories pertinentes. Par exemple, les six pays du voi-
sinage oriental ont fourni des efforts considérables en vue d’accroître l’indépendance institu-
tionnelle du système judiciaire. En revanche, en ce qui concerne la lutte contre la corruption, 
il semble y avoir très peu de changement palpable dans les pays partenaires de l’Est. Dans 
le Sud, dans la plupart des cas, les indexes font état d’une détérioration de la situation, en 
matière de contrôle de la corruption, de l’efficacité du gouvernement et de l’état de droit. En 
fait, seul, le Maroc a enregistré des améliorations dans ces trois domaines. A l’opposé, le 
Liban, la Lybie et la Syrie – les pays les plus affectés par les conséquences du « Printemps 
arabe » – ont régressé dans tous les domaines. Malgré la diminution importante des in-
dexes, en Tunisie, la démocratie se développe avec ses réussites mais pas sans difficultés. 
(I-211) D’une façon générale, les rapports et les entretiens sur le terrain estiment que les in-
terventions de l’IEV ont généré de résultats dans le domaine de l’état de droit et de bonne 
gouvernance (par ex. en renforçant la société civile dans plusieurs pays). Néanmoins, les 
perspectives de durabilité restent limitées et leurs effets dépendront de la stabilisation poli-
tique.  

Dans le domaine des droits de l’homme, la situation est quelque peu meilleure. Les entre-
tiens auprès des DUE montrent que six des treize pays ont enregistré des améliorations 
(l’Algérie, la Jordanie, le Maroc, la Palestine, la Moldavie et la Géorgie). Les interventions de 
l’IEV dans ce domaine ENI interventions se heurtent souvent aux priorités politiques natio-
nales dans différents pays. L’Egypte en est un exemple frappant. Dans plusieurs pays, les 
améliorations ont été réalisées avec le soutien de l’UE. En Arménie, par exemple, le dia-
logue dans le domaine des droits de l’homme s’est étendu à divers forums politiques, en par-
ticulier, dans le contexte du programme d’appui budgétaire des droits de l’homme signé en 
décembre 2015, qui devraient amener des améliorations en termes de respect des droits de 
l’homme grâce à la législation adéquate du développement. La Moldavie affiche un niveau 
comparativement très élevé de liberté politique et a signé un Accord d’association (AA)/ Ac-
cords de libre-échange complets et approfondis (ALECA) qui engage le pays à faire respec-
ter les droits de l’homme selon les règles et les normes de l’UE. Des progrès ont été égale-
ment observés en matière d’égalité de genre et d’intégration des minorités nationales. A tra-
vers la région, les interventions de la CE orientées à long terme ont été, globalement, bien 
ciblées et portent leurs fruits. Ces observations suggèrent que même si les progrès sont rela-
tivement limités au cours de la période considérée, on constate des améliorations et des 
« success stories » dans des contextes et des domaines différents. A moyen et long terme, 
ces réalisations partielles peuvent s’avérer cruciales dans l’avancement du processus de 
transition démocratique du voisinage européen, si la situation en termes de sécurité dans la 
région s’améliore (I-212).  

Des programmes de l’IEV dans le domaine de la migration sont en cours de préparation 
dans tous les pays concernés, tout comme une approche plurinationale allant au-delà des 
frontières du voisinage et impliquant plusieurs IFE. Le portfolio est ouvert au financement par 
l’IEV et par les FFUE. Par conséquent, il est encore trop tôt pour tirer des conclusions perti-
nentes sur l’efficacité dans ce domaine. Cependant, certains pays (la Jordanie, la Moldavie, 
le Maroc et la Tunisie) ont fait des progrès significatifs dans leur gestion de la migration. Ils 
ont amélioré le statut et les conditions des travailleurs immigrés. Ces améliorations ont net-
tement profité de l’instauration des partenariats de mobilité européenne. Les activités de l’UE 
incluent l’installation d’un centre de référence pour réintégrer les migrants arméniens à leur 
retour ; la contribution cruciale à l’adoption de nouvelles lois et au plan de réforme des ser-
vices d’état pour la migration en Ukraine (en renforçant la capacité et en améliorant le sys-
tème de gestion des informations des institutions concernées) ; l’institut sur la migration 
MIGRECO en Ukraine ; et l’appui à la Tunisie sous le Fond fiduciaire de l’UE pour l’Afrique. 
Malgré des avancements évidents, la situation des migrants reste précaire dans de nom-
breux pays du voisinage, en particulier, dans ceux à relativement forte concentration 
d’immigrants et affectés par des crises politiques majeures. (I-216). 

                                                
24

 Pour plus de détails et une appréciation par pays, voir l’indicateur I-211 dans le volume 2. 
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Dans les deux régions, l’appui de l’UE à la promotion du développement et à la compétitivité 
économiques s’est répandu. Les projets financés correspondent, généralement, aux besoins 
des pays.  

Depuis la crise financière mondiale, les trajectoires de croissance sont devenues plus diffé-
renciées entre les pays des deux régions du voisinage, et ce, en fonction du type de voisins 
immédiats qu’ils ont et de leurs stabilité politique et résilience économique. D’un côté, la sta-
bilité régionale et la mise en place d’institutions inclusives saines sont les clés du progrès 
socio-économique dans le Sud du voisinage. De l’autre, la qualité de la gouvernance pu-
blique est devenue critique dans la différenciation de la performance économique dans les 
deux régions. Dans ce contexte, l’appui de l’UE dans le domaine de la gouvernance et la 
modernisation des institutions est très pertinent. L’UE s’est montrée particulièrement efficace 
dans l’octroi d’un appui financier considérable dans les situations d’urgence (voir QE1 et 
QE3). Dans les pays les plus vulnérables, l’appui s’est avéré crucial pour éviter la récession 
(en Tunisie) ou l’aggraver (en Ukraine), mais a surtout aidé à éviter une réduction significa-
tive du budget national. En fin de compte, l’UE a largement contribué à accroître le potentiel 
commercial entre le Sud et l’Est du voisinage et l’UE. Dans le Sud, la contribution s’est spé-
cialement traduite dans la mise en œuvre progressive d’AA bilatéraux, alors qu’à l’Est, les 
trois ALECA ont été signés par l’Ukraine, la Moldavie, et la Géorgie. (I-214; I-215). Même si 
les entretiens avec les DUE et pendant les visites sur le terrain confirment que l’IEV a un im-
pact positif sur la situation économique du voisinage, il est difficile d’évaluer l’impact spéci-
fique des actions,  – tant d’urgence que programmées –  sur le développement économique 
dans les pays du voisinage. En outre, le soutien parallèle de nombreux donateurs rend im-
possible l’appréciation des résultats/impacts spécifiques de l’IEV. 

3.2.2 CJ22: Les Programmes de l’IEV encouragent le dialogue politique  

Toute la structure institutionnelle de la PEV/de l’IEV est mobilisée en faveur du dialogue de 
politiques, comme le dévoilent les entretiens auprès du SEAE et de la DG NEAR ainsi que 
les missions sur le terrain et les entretiens auprès des DUE. Les preuves et conclusions du 
dialogue ont été largement couvertes dans la QE1 et le lien avec l’effet de levier est discuté 
dans la QE6. 

La phase de programmation est le moment clé du dialogue de politiques. Le Règlement insti-
tuant l’IEV ne précise pas les modalités de mise en œuvre du dialogue de politiques mais 
recommande que la société civile, au-delà des autorités nationales, soient consultées et que 
les processus soit structuré et constructif (par exemple par le partage opportun 
d’informations) par l’UE.  

Le but principal du dialogue et de la consultation est de définir une coopération « différenciée 
en termes de forme et de montants », mais aussi pour trouver des moyens partagés de sur-
monter les obstacles sociaux ou politiques entre l’UE et ses partenaires. Le Règlement IEV 
indique les éléments dont il faut tenir compte mais ne fournit pas de détails. Ces éléments 
n’ont pas été traduits de manière opérationnelle dans les instructions en termes de pro-
grammation pour la période 2014 à 2020 (ni dans la première version de 2013, ni dans la 
version révisée en 2016). Les principes directeurs en vue d’améliorer la programmation 
sont : mieux lier la programmation de l’aide aux objectifs stratégiques, l’appropriation par le 
gouvernement du pays partenaire et les autres parties prenantes, le ciblage/concentration, la 
synchronisation, et une approche globale. Ce sont là les orientations clés de l’efficacité, mais 
vu qu’elles n’ont pas été rendues opérationnelles, le SEAE et le personnel de la Commission 
se retrouvent quelque peu sans cadre opérationnel de thématiques et résultats. (I-221) 

Au niveau régional, il existe des forums de développement des polices communes soutenus 
(entre l’UE et les partenaires). Dans le Sud, l’Union pour la Méditerranée (UpM) constitue 
une plateforme de fonctionnement propice au dialogue de politiques, qui bénéficient d’un 
soutien politique significatif des membres, y compris des EMUE. Le Secrétariat de l’UpM (en 
partie financé par l’UE) prépare le contexte et soutient la mise en œuvre du dialogue. Les 
groupes de travail, auxquels participent les DG compétente de la CE, les EMUE et les pays 
partenaires de l’UpM, élaborent des positions politiques communes, qui sont finalement ap-
prouvées/avalisées dans les réunions annuelles pertinentes de l’UpM. Environ 15 dialogues 
de politiques sectoriels sont actuellement engagés dans le Sud grâce à l’UpM. 
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A l’Est, les forums pertinents fonctionnent par secteur dans le cadre du Partenariat oriental 
avec l’UE. Les réunions ministérielles décident/approuvent les politiques communes de dé-
veloppement. Un certain nombre de plateformes/panels fonctionnent aussi dans le cadre du 
Partenariat oriental en faveur du développement de politique d’appui sur des thèmes de la 
coopération multilatérale. Malheureusement, on constate un manque d’enthousiasme des 
partenaires à coopérer entre eux. 

D’une manière générale, les programmes de l’IEV se servent du dialogue de politiques 
comme d’un outil stratégique en vue de réaliser les objectifs et de générer des résultats. 
Dans de nombreux cas, les négociations sur les programmes de l’IEV ont permis de soule-
ver des préoccupations majeures de l’UE et d’élever le dialogue de politiques d’un cran. Le 
dialogue de politiques accompagne également le lancement et la mise en œuvre des pro-
grammes de l’IEV. Ce dialogue est mis en œuvre par les DUE (parfois, soutenu par les fonc-
tionnaires du Siège) avec les autorités nationales compétentes. Le dialogue bilatéral est 
considéré comme équilibré et repose sur des relations de travail de longue date. Pour les 
plateformes de dialogue formel, le programme d’efficacité de l’aide requiert un leadership fort 
dans le pays partenaire. C’est rarement le cas dans le voisinage, sauf, dans une certaine 
mesure, en Géorgie et au Maroc, et de plus en plus en Tunisie. (I-222; I-223). Les données 
recueillies à l’occasion du travail sur le terrain révèlent qu’un leadership réel repose sur une 
expertise forte ou améliorée et la capacité de coordination de l’organe gouvernementale res-
ponsable de la coopération internationale.  

Le procès de formulation des opérations d’appui budgétaire sectoriel comprend des opportu-
nités pour engager un dialogue de politiques sur les secteurs pertinents (par exemple la ges-
tion des finances publiques ou le secteur ciblé par l’appui sectoriel). Ce dialogue ne se limite 
pas aux thématiques et politiques sectorielles convenues, mais souvent s’étend à la notion 
plus large de l’environnement favorable (par exemple la bonne gouvernance, l’état de droit 
etc.) qui influence le paiement des tranches. 

Dans le cadre de l’’IEV, la participation de la société civile est fréquente et systématiquement 
promue par les DUE. Dans le Sud, la légitimité limitée des organisations cadres – leur 
manque de capacités propices à un dialogue structuré, et les considérations poli-
tiques/religieuses (plus que le développement) – préoccupe. A l’Est, ces limites ne sont pas 
aussi fortes. La plupart des gouvernements sont plus ouverts au dialogue avec la société ci-
vile. Dans le Sud, l’Algérie et l’Égypte sont réticentes à l’intégration des OSC dans le dia-
logue de politiques. Dans les pays qui ont fait des progrès politiques significatifs, tels que 
l’Ukraine ou la Tunisie, les entretiens sur le terrain confirment que le soutien de l’IEV aux 
OSC s’est révélé crucial et leur a permis de consolider leur statut de partie prenante dans les 
processus de consultation et de dialogue de politiques. (I-222). 

3.2.3 CJ23: Les programmes de l’IEV améliore la collaboration sous-régionale, ré-
gionale et à l’échelle du voisinage, ainsi que la coopération transfrontalière 

Le cadre stratégique de la PEV avait pour but de développer les relations avec « les seize 
pays dont les espoirs et les perspectives d'avenir ont des retentissements directs et significa-
tifs pour l'UE » (COM(2011) 303) et de leur octroyer une aide large et spécifique, pour cons-
truire et bénéficier d’un « Cercle d’amis » stable et prospère. Une des priorités de cette poli-
tique consistait à promouvoir et établir des réseaux de coopération sous-régionale dans les 
deux régions du voisinage, et d’intensifier les liens commerciaux au niveau sous-régional. 
Par le biais de plusieurs programmes, l’UE a certainement contribué à la promotion de la 
coopération sous-régionale et régionale. Toutefois, il est extrêmement difficile d’identifier les 
liens de causes à effets entre ces activités et le réel degré de coopération régionale.  

Les difficultés en termes de renforcement d’intégration sous-régionale s’expliquent par le 
manque croissant d’intérêt montré par des partenaires à coopérer entre eux à l’intérieur de 
l’architecture envisagée dans la PEV. Les espaces Est et Sud du voisinage sont deux ré-
gions fusionnées, qui, d’une certaine façon, ont été créées par l’UE, et non, par un proces-
sus endogène d’intégration. Ils ne résident pas sur les frontières ou institutions régionales 
préexistantes. Les conséquences d’un tel statut sont nombreuses et interconnectées: à 
l’origine, ces régions ont une capacité très faible pour engager les pays participants dans 
une coopération ou des initiatives régionales durables. Et les institutions régionales sont fra-
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giles. De nombreuses interventions ayant bénéficié de l’appui de l’UE ont donc misé sur le 
développement de réseaux ou organisations régionales, ce qui fut une solution sensée du 
moment que l’objectif correspondant était conforme au cadre stratégique. Cependant, une 
conséquence directe de ce phénomène est que la durabilité de nombreux ré-
seaux/organismes régionaux dépend de la poursuite du soutien de l’UE. Il existe un pro-
blème avec la durabilité de la promotion de réseaux et les interventions axées sur le renfor-
cement institutionnel au niveau régional: si les organismes régionaux sont nécessaires pour 
pérenniser le processus de coopération régionale, dans la plupart des cas, ils doivent encore 
être financés par un donateur externe tel que l’UE. Cette difficulté peut être illustrée par 
l’objectif de l’UE de promouvoir l’intégration commerciale à l’intérieur de chacune des régions 
du voisinage. Dans les deux régions, les forces centrifuges sont restées très puissantes et la 
coopération ne s’est pas avérée très efficace au niveau régional. Cependant, les opportuni-
tés de partenariat générées par les activités régionales dans le cadre de l’IEV (et avant, par 
l’IEVP) ont réussi à instaurer un réseau de coopération sous-régional, susceptible de devenir 
le terreau de progrès en matière d’intégration régionale dans un contexte géopolitique plus 
calme à l’avenir. (I-231). 

La coopération transfrontalière (CT) promeut la coopération entre les pays-membres de l’UE 
et les pays du voisinage qui partagent une frontière terrestre ou maritime. La majorité des 
priorités de la CT peuvent être liées à un ou plusieurs objectifs de l’IEV. Le soutien aux PME 
et la modernisation de l’économie, l’intérêt dans la mobilité, l’amélioration de la coopération 
dans le domaine de la sécurité et le soutien à la société civile sont les principaux points 
communs récurrents. La seule priorité commune qui n’ait pas été totalement couverte par les 
cadres de l’IEV est la coopération environnementale (qui est souvent exprimée en termes de 
« gestion des ressources communes ». Dans les deux régions, les programmes de CT cons-
tituaient un outil efficace dans la construction d’une coopération sectorielle entre l’UE et les 
pays du voisinage. (I-232).  

3.2.4 CJ24: L’intégration des priorités stratégiques de l’UE par l’IEV 

Comme stipulé au préambule du Règlement établissant l’IEV, les priorités stratégiques de 
l’UE: l’atténuation et l’adaptation au changement climatique {[19]}, l’égalité de genre {[21]}, 
les droits des minorités {[21]}, la lutte contre la discrimination et les inégalités {[21]}, la pro-
motion d’un travail décent et d’une justice sociale {[22]}, la ratification et la mise en œuvre de 
normes du travail reconnues au niveau international, y compris l’élimination du travail des 
enfants {[22]}, et la ratification et la mise en œuvre des accords environnementaux multilaté-
raux {[22]}. 

Etant donné que la première version des instructions de programmation pour la période 
2014-2020 a été rédigée avant l’adoption du Règlement, elle n’éclaire que très peu sur les 
« thèmes transversaux ». La deuxième version (2016) se focalise principalement sur les im-
plications du réexamen de la PEV et ne fournit pas d’instructions supplémentaires sur 
l’intégration des priorités politiques de l’UE. Les documents de programmation bilatérale ou 
les orientations stratégiques 2014-2020 de la FIV ne font aucun état de la manière dont les 
priorités stratégiques de l’UE seront intégrées dans les programmes de l’IEV. 

Par le biais du manque d’instructions claires25 et du principe de différenciation, les priorités 
stratégiques de l’UE énoncées dans le Règlement instituant de l’IEV ne sont pas appliquées 
de la même façon dans la phase de formulation des projets. Conformément aux instructions 
de programmations (et des pratiques de programmation précédentes), l’adéquation avec les 
priorités de l’UE n’est pas soulignée. Il y a une différence importante entre la compréhension 
des « priorités stratégiques de l’UE » selon le Règlement de l’IEV et l’interprétation appliquée 
par les services dans la formulation des programmes de l’IEV (même sans tenir compte des 
contextes et des besoins nationaux spécifiques). Le RCMEO, en tant que document global, 
ne fait que i) répéter la hiérarchisation des questions transversales qui existent déjà dans les 
règlements de l'EFI, et ii) définir les règles techniques de mise en œuvre, mais ne donne au-
cune instruction spécifique en ce qui concerne l'intégration des priorités politiques de l'UE. 

                                                
25

 Les lignes directrices du plan d'action européen pour l'égalité des sexes pour l'aide extérieure ont été adoptées 
en 2015 et largement diffusé aux délégations et au Siège de l'UE. 
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Malgré le manque d'instructions et d'accent mis sur l'intégration des priorités politiques de 
l'UE, notre analyse de la documentation montre que les programmes de l’IEV sont considé-
rés comme pertinents et conformes aux priorités politiques de l'UE.26 Cette observation est 
confirmée lors de l'étude des données financières: en ce qui concerne les actions en matière 
de lutte contre le changement climatique, l'UE a fixé l'objectif global selon lequel au moins 
20% de son budget total devrait être consacré à des projets liés au climat. L’IEV est sur la 
bonne voie pour atteindre cet objectif: une partie importante du budget de l’IEV s'engage 
dans des programmes27 où l'atténuation du changement climatique (21% des engagements 
de l’IEV) et l'adaptation (22% des engagements de l’IEV) est au moins un objectif significatif. 
L'égalité entre les sexes est une autre priorité à laquelle une part élevée des engagements 
de l’IEV (39%) contribue à un objectif significatif. D'autre part, les informations recueillies au 
cours de la phase sur le terrain ont montré que ces objectifs ont été contournés par le renou-
vellement des priorités stratégiques et l'accent mis sur la sécurité et la stabilisation.  

  

                                                
26

 Basé sur échantillon de programmes pour les cinq pays d’étude de cas, plus d’information dans Vol. 2, I-241. 
27

 Basé sur le Dashboard statistique de la Commission. 
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3.3 QE 3: Efficience 

Dans quelle mesure l’octroi de l’aide dans le cadre de l’IEV est-il efficient? 

L’efficience en matière d’octroi de l’aide dans le cadre de l’Instrument de voisinage est 
jugée positive en termes de procédures, de processus et de ratio des coûts adminis-
tratifs. Des systèmes de contrôle sont en place et sont efficaces à tous les niveaux. Les sys-
tèmes de suivi et d’évaluation à l’échelle des projets et au niveau national apportent les don-
nées nécessaires sur la mise en œuvre des programmes de l’IEV. Le règlement financier du 
budget de l’UE, le RCMEO et les pratiques administratives de la DG NEAR prévalent sur la 
simplification, ce qui laisse inchangé le fardeau réglementaire. 

Gestion financière – Les procédures de l’IEVP pour les mesures programmées et leur mise 
en œuvre restent d’application sous le Règlement de l’IEV. Les principaux éléments que le 
Règlement de l’IEV et le RCMEO ont introduits en 2014 offrent plus de souplesse et ouvrent 
de nouvelles perspectives propices à la réalisation des objectifs stratégiques. Le déliement 
de l'aide aux pays pauvres très endettés est l'un des principaux changements introduits par 
le RCMEO, ce qui contribue à accroître la flexibilité globale de l'instrument. Les procédures 
et les processus sont, néanmoins, régis par le Règlement financier et les pratiques adminis-
tratives sont fixées en interne au niveau des DG ou des services. Ils sont soumis à des con-
trôles financiers qui garantissent l’utilisation saine des ressources, en ce sens qu’ils limitent 
les erreurs (taux d’erreur résiduel) et les cas de fraudes, parfois sans analyse « coûts-
bénéfices » en termes d’accélération de l’octroi de l’aide.  

La gestion financière saine est amplement documentée et est sujette à plusieurs couches de 
contrôles par les personnes compétentes (Chefs de la Coopération CdC, HQ), qui utilisent 
des outils de reporting et des modèles conçus par le Siège. Les audits et contrôles internes 
sont mis en place et sont opérationnels. Le KPI clé de la gestion financière à la DG NEAR 
réside dans le taux d’erreur résiduel, commun aux dépenses de l’IEV et de l’IAP. La perfor-
mance réelle de l'IEV (0,7%) dépasse de loin la référence fixé par le plan 2016 de gestion de 
la DG est de 2%, ce qui prouve la gestion financière saine de l'Instrument (NEAR B3). 
(CJ32)  

Systèmes de contrôle – Le système de contrôle est complété par des analyses et audits de 
risques systématiques, qui constituent une garantie supplémentaire de la gestion saine et 
sûre de l’exécution budgétaire. Les analyses des risques font l’objet d’une attention crois-
sante de la part de la DG NEAR dans le nouveau plan de contrôle, et ce, à juste titre. 

Gestion administrative – Une organisation adéquate et l’expertise de haute qualité en in-
terne sont les principaux facteurs de l’efficience d’une façon générale et en termes de rap-
port coûts-efficacité. A cet effet, le nouvel organigramme de la DG NEAR est adapté. Le pro-
cessus d’harmonisation des procédures entre l'ancienne DG ELARG et la Direction F de 
DEVCO a bien avancé depuis la fusion en janvier 2015, même si quelques difficultés persis-
tent. Dans l’état actuel des choses, le rapport coûts-efficacité de la gestion de l’IEV se traduit 
par un ratio de coûts administratifs28 de 2,0% sur la totalité des engagements de 2015 (de 
2,5% en 2014). A ce propos, l’IEV est l’instrument avec le meilleur rapport coûts-efficacité 
parmi les instruments géographiques (IAP, ICD, FED).  

L’expertise en interne a été renforcée par la création de Centres d’expertise thématique 
(CET), qui contribuent à une meilleure cohérence en termes de formulation des interventions 
sectorielles et thématiques. Certains CET ne disposent pas encore de toutes les ressources 
nécessaires pour exécuter leurs TdR initiaux mais on observe des progrès en termes de co-
hérence entre l’aide sectorielle et l’aide transversale et en termes de qualité. (CJ31) 

Octroi de l’aide – Le Règlement de l’IEV n’a pas fait l’objet de changements significatifs du-
rant la période requise pour finaliser une décision (le délai standard étant fixé à 47 semaines 
pour la programmation pluriannuelle) et pour les différentes étapes de sa mise en œuvre 
(formulation, accord financier, procédure contractuelle). Les DUE confirment que le délai de 

                                                
28

 Toutefois, le ratio des coûts administratifs ne fournit aucune information sur la qualité des services. La 
surcharge du personnel a été observée à tous les niveaux, ce qui est donc étroitement lié aux possibilités 
d'amélioration identifiées dans la programmation et la gestion des programmes de l’IEV. 
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prise de décision s’améliore.  

Des mesures spéciales rendues possibles par le règlement financier et le RCMEO contri-
buent à une meilleure efficience de l’IEV en termes d'octroi de l'aide en accélérant le proces-
sus de mise en œuvre des besoins imprévus. La principale différence avec les mesures pro-
grammées est qu'ils n'ont pas besoin de refléter les documents de programmation plurian-
nuels en place; le processus d'adoption des mesures spéciales est semblable à celui des 
programmes d'action (mais souvent plus rapide). Il existe un accord de financement pour les 
mesures spéciales (comme c'est le cas pour les PAA). Les pays membres sont consultés 
mais aucune procédure d'approbation préalable des autorités nationales n'est requise par les 
procédures de l’UE. Les mesures spéciales ne sont pas une caractéristique spécifique ou 
nouvelle de l’IEV. L’Ukraine est un bon exemple du potentiel d’utilisation des mesures spé-
ciales, avec notamment, une mesure approuvée en deux mois (et deux en cours d’adoption 
en 2017 pour un montant total de 765 millions d’euros) et d’autres mesures à venir jusqu’à la 
date prévue du retour à un régime classique de programmation bilatérale (CUA) en 201829. 
Les mesures spéciales confèrent une certaine flexibilité à la réponse de l’UE et accélèrent le 
processus de programmation et d'allocation de fonds dans le cadre habituel des institutions 
de l’UE et du Comité de l’IEV. (CJ32) 

Suivi et évaluation – Le système de suivi et d’évaluation (S&E) des programmes de l’IEV 
est mis en place et fonctionne en interne. Mais il n'est pas possible de dépendre des sys-
tèmes de statistique nationaux pour analyser les résultats. La gestion financières et les acti-
vités (axées sur les produits) sont suivies de manière robuste et systématique, comme le 
démontrent les rapports EAMR, mais ne sont pas encore suffisamment orientés pour évaluer 
l’impact sur les objectifs politiques de l’UE au niveau stratégique. Les résultats ne peuvent 
donc pas être discutés au niveau politique de manière significative. Le système ROM a four-
ni 144 rapports sur des projets individuels en 2015, en suivant une approche systématique 
réorientée et axée sur les résultats. Si leur qualité et profondeur peuvent être inégales, ils 
sont jugés utiles par les gestionnaires de projets. Il existe beaucoup d’autres systèmes de 
gestion et de reporting, de la préparation de la mission d’un programme au plan annuel de 
gestion, ainsi que des rapports émis par l’Ordonnateur (AOSD, Ordonnateur par subdéléga-
tion, par ex. à la DG NEAR). Cette structure diversifiée permet d'offrir au personnel du Siège 
et au niveau national la restitution d'informations nécessaire sur la mise en œuvre de l'IEV 
(CJ33) 

3.3.1 CJ31: La gestion de l’IEV a un bon rapport coûts-efficacité du point de vue 
administratif  

La gestion de l’IEV est soumise à un processus de restructuration organisationnelle et pro-
cédurale depuis 2015, à la création de la DG NEAR lors de la fusion entre la DG ELARG et 
la Direction F de DEVCO.  

Durant la période couverte par l’évaluation, la DG NEAR a montré un grand intérêt et une 
forte capacité à améliorer ses processus internes. D’abord, en organisant, dans le cadre plus 
large du réexamen de la PEV (2015), une consultation du personnel du Siège et des DUE 
sur les aspects clés de la gestion des ressources de l’IEV (en accélérant l’octroi de l’aide et 
en intensifiant la coordination avec les EMUE …). Il s’agissait de solliciter des groupes de 
travail internes pour analyser l’architecture, les outils et les modes de fonctionnement de 
l’IEV sur base d’une consultation avec les DUE, avec l’intention de s’aligner sur les exi-
gences résultant de la stratégie de la PEV renouvelée. Ensuite, en commandant une analyse 
du volume de travail des unités du Siège à Deloitte30, qui a soutenu le processus 
d’opérationnalisation. Le récent rapport publié en juillet 2016 formule des recommandations 
relatives: i) à l’optimisation de la DG NEAR, ii) à sa réorganisation (en fonction de son man-
dat (TdR), et iii) à d’autres facteurs (par ex., la promotion d’une identité institutionnelle com-
mune qui passe par une culture commune). D’une manière générale, l’analyse a conclu que 

                                                
29

 Au total, six mesures spéciales avec un budget global de 765 millions d’euros ont été adoptées pour l'Ukraine 
en 2014 (1), 2015 (2) et 2016 (3). Deux autres devraient être adoptés en 2017. 
30

 Deloitte 2016, Assessing and optimising DG NEAR’s workload distribution in all entities of HQ 
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la structure organisationnelle de la DG NEAR, qui comprend les Centres d’expertise théma-
tique (CET)31, est adaptée à sa finalité, ce qui implique qu’il n’y ait pas de chevauchement de 
compétences, même si quelques ajustements sont encore nécessaires. Les entretiens ont 
souligné l'importance d'un certain nombre de recommandations, énoncées dans le rapport 
de Deloitte, notamment améliorer la coopération pour surmonter les réflexes de « chacun 
pour soi » et la fracture culturelle avec l’ELARG/DEVCO. (I-313) 

Le système d’audit interne des DG a été abandonné en 2014 en faveur d’une approche plus 
centralisée (le Service d’audit interne). Toute l’attention porte sur l’efficacité et la fiabilité du 
système de contrôle interne en termes de légalité et de régularité des transactions sous-
jacentes et de gestion financière saine. Par ailleurs, il est également prioritaire d’atténuer le 
risque de fraude en appliquant des mesures anti-fraude efficaces (Plan de gestion 2016 de 
la DG NEAR). 

Les plans d’audit sont préparés annuellement par les DUE et sont consolidés au Siège. Les 
taux de couverture sont de 10% pour la Direction B de la DG NEAR32 et de 5% pour la Direc-
tion C de la DG NEAR33 (11% pour le Groupe d’appui à l’Ukraine – GAUA). Les projets à 
risque sont, dans un premier temps, identifiés par une procédure d’analyse des risques, et 
sont, ensuite soumis à une analyse plus approfondie, qui mène à la programmation de mis-
sions de ROM, des audits, à des évaluations et des contrôles sur place. (I-312) 

D'une manière générale, les systèmes de contrôle interne et externe de la DG NEAR instau-
rent un cadre sain d’instructions et de contrôles pour l’allocation et l’exécution du budget. Les 
coûts administratifs de la DG NEAR s’élèvent à 47 millions d’euros, soit 2% des ressources 
engagées par l’IEV en 2015, et à 58 millions d’euros, soit 2,5% en 2014. Parmi les princi-
paux instruments géographiques (IAP, ICD et FED), l’IEV est l’instrument avec le meilleur 
rapport coûts-efficacité. Le ratio des frais administratifs par rapport aux dépenses représen-
tait respectivement 3,1% en 2015 et 3,5% en 2014. Comparativement aux autres IFE, l’IEV 
s’aligne plutôt sur l’IAP (2,8%), l’ICD (3,5%) et le FED (3,8%). La rentabilité est un indicateur 
financier de base et ne parle pas beaucoup de la quantité ni de la qualité des services four-
nis sous la pression de ressources humaines insuffisantes au siège, comme dans les délé-
gations. 

Bien qu’aucune donnée concrète ne soit disponible, la mise en œuvre au travers des sys-
tèmes nationaux, comme les programmes d’appui budgétaire, a pour but d’améliorer le rap-
port coûts-efficacité de l’IEV puisqu’ils engrangent de moindres coûts administratifs pour l’UE 
en comparaison à l’approche par projet quand insuffisamment ciblée. L’appui budgétaire re-
présentait 22,3% des fonds payés en 2015, alors que, vue l’orientation stratégique de l’IEV, 
cette part doit obligatoirement augmenter dans les prochaines années, et donc, générer des 
effets positifs sur le rapport coûts-efficacité de l’instrument. La tendance à concentrer 
l’assistance de l’IEV dans moins de projets plus importants contribuera également à ac-
croître la rentabilité. (I-311) 

3.3.2 CJ32: L’allocation et l’exécution budgétaire sont efficaces, en particulier, en 
matière de gestion de l’approche incitative et de réponse en cas de crises  

Gestion financière – La gestion financière est largement documentée et est soumise à plu-
sieurs couches de contrôles par les personnes compétentes (CdC, HQ) et par le biais 
d’outils de reporting et de modèles conçus au Siège. Les audits et contrôles internes sont 
mis en place et fonctionnent. Le KPI pertinent en matière de gestion financière pour la DG 
NEAR repose sur le taux d’erreur résiduel, commun aux dépenses de l’IEV et de l’IAP. Le 
point de référence ciblé dans le plan de gestion de la DG de 2016 est de 2% alors que la 
performance réelle est de 0,7% (source Unité NEAR B3).  

A l’exception de la Syrie et de la Lybie, qui peuvent être exclues pour des raisons évidentes, 
les DUE, qui utilisent l’IEV, ont été performante. Il n’y a pas de différence majeure entre les 
DUE (16, respectivement 17 KPI sur 20 ont été respectés en moyenne en 2013 et 2014). 

                                                
31

 Inspirés par l’organisation des Directions thématiques de DEVCO  
32

 NEAR B – voisinage sud 
33

 NEAR C – voisinage est 
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Les DUE n’ayant pas atteint les KPI se rapprochaient sensiblement de l’indice de référence. 
Plusieurs KPI sont liés à la capacité administrative des pays partenaires et par là-même, à 
leur stabilité politique. D’une manière générale, l’exécution du budget est saine et s’est amé-
lioré entre 2014 et 2015 pour la plupart des pays. Le changement de méthodologie basée 
sur les indicateurs de performance clés (KPI) en 2015 a compliqué l’analyse de l’évolution 
sur toute la période de l’évaluation. Mais il convient de noter que de 2014 à 2015, tous les 
indicateurs ont été revus à la baisse. (I-321) 

Délais en matière d’exécution du budget de l’IEV – Deux processus influencent le calen-
drier de l’exécution du budget de l’IEV: i) La programmation et les allocations pluriannuelles 
sur une base annuelle (soumise au processus décisionnel de la CE) et ii) la mise en œuvre 
réelle avec la négociation des accords de financement, qui dépendent largement des procé-
dures des pays partenaires, des capacités de gestion et de la volonté. Le délai entre la prise 
de décision et la signature de l’accord avec le pays partenaire est, en moyenne, de  317 
jours pour des décisions relevant de l’IEV depuis 2014 (NEAR B334). Le délai moyen entre la 
signature et le premier paiement au Contractant (bénéficiaire) est de 122 jours. En moyenne, 
il s’écoule 439 jours calendrier, soit presque 1 an et demi, entre une décision et le premier 
paiement. La durée de la phase de programmation (jusqu’à la décision) ne peut pas être sta-
tistiquement calculée à partir de CRIS ou de MIS, la date de démarrage n’étant pas connue. 
Les entretiens auprès de la DG NEAR et les données recueillies sur le terrain révèlent que la 
durée du processus est très variable et dépend clairement de la volonté politique et de la ca-
pacité administrative des pays partenaires. Le calendrier des procédures et processus de 
programmation et de mise en œuvre n’est pas spécifique à l’IEV. Il est principalement sou-
mis au Règlement Financier, et dans une moindre mesure, au RCMEO, qui se cantonne à 
quelques points spécifiques. Le Règlement de l’IEV ne mentionne rien sur les modalités de 
mise en œuvre, telles que définies dans le Règlement Financier et précisées au RCMEO. 
Les entretiens auprès du Siège et des DUE n’indiquent pas si le processus habituel s’est 
raccourci. Dans la majorité des cas, il semblerait que le Règlement Financier soit leur princi-
pal point de repère. Les exigences du RCMEO/RF ne sont pas systématique cohérentes et 
cette situation entraine une charge supplémentaire pour les services afin de les combiner et 
harmoniser.35 Le rapport 2015 du groupe de travail interne de la DG NEAR sur l’accélération 
de l’octroi de l’aide met en exergue la nécessité d’optimiser l’utilisation du cadre règlemen-
taire existant et d’introduire des amendements: en effet, il a été rédigé au début de 
l’application du RCMEO. Les propositions de points à améliorer ne s’inscrivent pas dans le 
cadre du RF/RCMEO36. Cependant, de nombreux points à améliorer sont de nature procédu-
rale et nécessiteraient des changements du RF/RCMEO. (I-322) 

Récompense – Les programmes faîtiers constituent le cœur-même de l’approche incitative 
et sont décidés annuellement. Une fois alloués, les fonds sont injectés dans l’enveloppe bila-
térale pour financer des programmes annuels. Dans le cas des programmes d’appui budgé-
taire, des fonds faîtiers peuvent être ajoutés (en compléments) aux programmes en cours 
pour augmenter leur niveau d’ambition (fonds supplémentaires pour des indicateurs/cibles 
supplémentaires). Il est demandé aux DUE dans des pays potentiellement bénéficiaires de 
développer deux scénarios, un avec et l’autre sans fonds faîtiers. La formulation de pro-
grammes pré-identifiés est lancée sans retard apparent. Les allocations financières indica-
tives pour chaque cadre unique d’appui sont octroyées à raison de maximum 20% (Article 
7.2). Les réponses apportées par 11 des 12 DUE37, auxquelles il a été demandé si elles ob-
servaient des améliorations dans l’allocation et l’exécution du budget de l’IEV (en particulier, 
en matière d’approche incitative, de réponses aux crises et à leur prévention), étaient très 

                                                
34

 NEAR B3 – Finance, contrats et audit 
35

 Voir aussi Annexe 2 : Réponses aux questions spécifiques au RCMEO dans le Vol. 3. 
36

 Développer l’expertise en interne au lieu de dépendre des contrats-cadres, limiter la coopération au secteurs 
focaux, limiter les changements fréquents de cadre règlementaire, assurer que le service horizontal suive une 
approche cohérente et ne modifie pas ses procédures, etc. 
37

 La question était la suivante: « Constatez-vous des améliorations de 2014 dans l’allocation et l’exécution du 
budget de l’IEV, en particulier, en matière d’approche incitative, de réponses aux crises et de  prévention des 
crises? » 
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variées. Elles témoignent de constatations très différenciées d’un pays du voisinage à un 
autre (voir tableaux récapitulatifs au Volume 2). (I-323) 

Flexibilité – La flexibilité, l’accélération de la programmation et la réponse aux ur-
gences/crises sont les mots clés qui reviennent souvent dans les réponses formulées par les 
DUE aux questions posées sur les points à améliorer en matière d’efficience38  (voir tableaux 
récapitulatifs au Volume 2). Une souplesse accrue était l’un des principaux éléments à ren-
forcer au travers du Règlement de l’IEV et du RCMEO (voir Article 2(1)), grâce, notamment, 
à des mesures spéciales39, qui permettent une réponse ciblée, parallèlement aux mesures 
programmées. La formulation du RCMEO est similaire à l’ancien Règlement de l’IEVP pour 
expliquer les “besoins imprévus et dûment justifiés”. Elle ajoute aussi des domaines précis 
couverts par des mesures spéciales (la transition de l’urgence au développement, la rési-
lience des populations), essentiellement en élargissant leur champ d’application. La procé-
dure n’a pas changé de manière significative par rapport à la période précédente. Les me-
sures spéciales ne doivent pas refléter les documents de programmation pluriannuels en 
place. Le processus d’adoption des mesures spéciales est semblable à celui des pro-
grammes d’action (mais souvent plus rapide). Il existe un accord de financement pour les 
mesures spéciales (comme il en existe également pour les PAA). Elles offrent plus de marge 
de manœuvre pour que l'UE agisse sur des questions politiquement sensibles telles que la 
gouvernance démocratique et les droits de l'homme, car elles n'exigent pas l'approbation 
d'un pays partenaire contrairement aux priorités de partenariat ou CUA englobant tous les 
domaines de coopération. L’accord de financement des programmes est signé avec le pays 
partenaire. L’Ukraine illustre bien l’utilisation des mesures spéciales: la première mesure 
spéciale fut adoptée en quelques semaines, deux autres mesures sont encore dans le pro-
cessus d’adoption en 2017 pour un montant de 765 millions d’euros. Et plus à venir jusqu’en 
2018, date à laquelle est planifié le retour au régime classique de programmation bilatérale40. 
Dans ce contexte, le calendrier de leur mise en œuvre peut être adapté à l’urgence réelle sur 
le terrain. Cependant, les mesures spéciales, de même que les actions programmées, sont 
limitées par les crédits disponibles par année budgétaire, ce qui constitue une limite de flexi-
bilité. Le budget peut être remanié, comme pour l'Ukraine en 2014 et plus tard pour d'autres 
pays. Il y a également eu des transferts d'autres instruments ces dernières années. 

La réponse aux crises est un domaine qui réclame une flexibilité toute particulière. Les ré-
gimes spécifiques appliqués en cas de crises et de situations d’urgence sont mis à disposi-
tion pour mobiliser les fonds de l’IEV (et ceux des autres IFE). La procédure de “crise” dé-
crite au RCMEO permet de déroger aux procédures contractuelles standards “dans les cas 
d’extrême urgence”. Plusieurs pays dans les régions du voisinage sont considérés comme 
étant en situations de “crise” par autorisation du Directeur général. Ce statut permet aux 
Chefs de Délégation de prendre une série d’options de décision  supplémentaires, y compris 
de déroger aux procédures standards de passation de marchés/d’octroi de subventions.  

La fixation d’une tranche d’environ 10% du budget indicatif pluriannuel est un mécanisme 
supplémentaire vers plus de flexibilité dans la répartition annuelle des fonds41 entre les pays 
concernés – même s’il n’était pas conçu pour. Ces tranches ne nécessitent pas de longues 
procédures, les décisions étant prises au niveau de la direction de la DG NEAR. Elles ont été 
largement sollicitées pour couvrir des besoins imprévus/des engagements politiques interna-
tionaux de l’UE, en particulier, en Ukraine et en Tunisie. L'enveloppe a été rapidement épui-
sée en raison des engagements de haut niveau sur la contribution de l'UE à ces pays et de 
l'obligation de rester au moins proche de la base inférieure pour les autres pays partenaires. 

                                                
38

 La question était: « Veuillez identifier ci-dessous les points à améliorer en termes d’efficience. » 
39

 Article 2(1) du RCMEO: “Pour des raisons d'urgence impérieuse dûment justifiées, telles que des 
situations de crise ou des menaces immédiates pour la démocratie, l'État de droit, les droits de l'homme ou 
les libertés fondamentales, la Commission peut adopter des mesures particulières ou spéciales, ou des 
modifications aux programmes d'action et aux mesures existants.” Des mesures spéciales sont applicables à 
tous les IFE (à savoir, qu’elles ne sont pas spécifiques à l’IEV). 
40

 Au total, six mesures spéciales avec un budget global de 765 millions d’euros ont été adoptées pour l'Ukraine 
en 2014 (1), 2015 (2) et 2016 (3). Deux autres devraient être adoptés en 2017. 
41

 Les allocations annuelles par pays sont une décision de la Commission, car les allocations pluriannuelles sont 
indicatives et définies avant l'adoption du budget annuel réel. 
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Par rapport à l'IEVP, le déliement de l'aide a augmenté avec l’IEV. Bien que les critères 
d'éligibilité introduits par l’IEV soient déjà plus larges que ceux de son prédécesseur, des 
changements majeurs à cet égard ont également été conclus avec le RCMEO. Les deux 
mesures clés introduites par le RCMEO pour tous les IFE (y compris l’IEV) sont de 
débloquer complètement son aide pour les pays pauvres très endettés (l'aide était déjà 
déliée pour les pays les moins avancés dans le cadre de l'IEVP) et d'ouvrir les marchés 
européens aux pays et territoires en développement qui figurent dans la liste des 
bénéficiaires de l'APD publiés par le CAD de l'OCDE qui ne sont pas membres du groupe 
des G-20 (par exemple, excluant pratiquement la Chine et l'Inde, le cas de l'Afrique du Sud 
ayant été clarifié plus tard). Globalement, les programmes de l’IEV (au niveau des décisions) 
sont déliés pour 41% des engagements et partiellement non liés pour un autre 51%. L'aide 
liée est limitée à moins de 7% de l'aide de l'UE dans le cadre de l'IEV pour cette période. 

En fin de compte, comme le soulignent les groupes de travail internes dans le cadre du ré-
examen de la PEV, le Règlement financier recèle de possibilités inexploitées, qui pourraient 
être explorées afin d’accélérer l’octroi de l’aide  (par exemple, éviter les couches de décision 
purement administratives et inutiles, les partenaires d'exécution présélectionnés, garder l'ac-
cent sur les secteurs identifiés dans les situations autres que la crise, etc.) et gagner plus de 
flexibilité (par exemple, plus de temps, plus d'attention sur les résultats sectoriels, secteur 
innovant Actions, planification de plusieurs scénarios, etc.) et la capacité de réponse aux 
crises (c.-à-d. créer des réserves).  

3.3.3 CJ33: Les processus de suivi appropriés et des indicateurs de performance de 
l’IEV sont mis en place et fonctionnent 

Le principal système en vigueur pour suivre les programmes dans le cadre de l’IEV et pour 
alimenter le nouveau Cadre de résultats de l’UE est le suivi axé sur les résultats (ROM42) au 
niveau des actions. Plus de 144 projets ont fait l’objet d’un suivi en 2015, la plupart pour la 
période ayant trait à l’IEVP. En outre, les rapports de résultats de fin de projet, conforme au 
Cadre des résultats de l’UE, comporte aussi des données de la période précédant l’IEV 
(2013-2014). Le niveau élevé d’agrégation du Cadre des résultats, conjugué aux indicateurs 
(de niveau 1, plus spécifiquement) et fourni par les organisations internationales, ne donne 
pas un aperçu des dimensions spécifiques de l’IEV, c’est-à-dire du progrès dans 
l’instauration de relations privilégiées. D’autres systèmes de suivi et d’évaluation sont dispo-
nibles dans la majorité des DUE mais les faiblesses structurelles des systèmes nationaux de 
reporting des résultats et des effets rendent leur exploitation difficile. Par conséquent, il est 
difficile de produire des analyses fiables, en particulier, en termes d’impact et de durabilité 
des actions de l’UE. Bien que son champ d’action soit limité (seulement deux années y ont 
été intégrées) et que sa méthodologie doive être adaptée (les indicateurs désagrégés sont 
difficilement, voire pas du tout, récupérés des rapports d’évaluation), le Cadre des résultats 
est potentiellement un outil intéressant pour combler les lacunes – du moins en matière 
d’impact. 

Au niveau national, les DUE prépare un rapport annuel de suivi interne pour le Siège (le 
Rapport sur la gestion de l’aide – EAMR en anglais), qui couvre la mise en œuvre des pro-
jets, la gestion financière et les aspects administratifs (audit, ressources humaines, etc.). Les 
évaluations contribuent à l’analyse des résultats des actions de l’UE, tant au niveau straté-
gique qu’au niveau des projets (ce dernier englobe les évaluations aux niveaux national, ré-
gional, sectoriel et instrumental). En dehors des systèmes de S&E de la DG NEAR, la Cour 
des comptes européenne émet occasionnellement des rapports de performance sur des sec-
teurs, des thèmes ou instruments intéressants pour la conception et la mise en œuvre des 
programmes de l’IEV.  

Le système de S&E offre de nombreux rapports, dont beaucoup sont utiles pour les DUE, le 
SEAE et le personnel du Siège de la CE, ainsi que leurs autres publics (le grand public et les 

                                                
42

 Cette méthodologie a fait l’objet d’une révision en 2014. Le nouveau manuel a été publié en 2015 et actualisé 
en octobre 2015. Voir : http://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/sites/near/files/news_corner/monitoring-
and-evaluation/20160817-rom-handbook.pdf; Budget support programmes are not covered by the ROM 
framework contract. 

http://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/sites/near/files/news_corner/monitoring-and-evaluation/20160817-rom-handbook.pdf
http://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/sites/near/files/news_corner/monitoring-and-evaluation/20160817-rom-handbook.pdf
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parties prenantes des évaluations). L’Etude de l’assimilation des enseignements tirés des 
évaluations stratégiques d’EuropeAid en matière de politique et de pratiques de développe-
ment (2014)43 prouvent que des facteurs structurels qui limitent les capacités d’apprentissage 
des institutions de l’UE, impliquées dans la politique au développement. En outre, le système 
est lent en termes de communication des messages clés aux décideurs au niveau central. 
D’après les entretiens qualitatifs, le processus d’apprentissage des décideurs n’est pas clai-
rement lié aux leçons tirées des systèmes de suivi et d’évaluation. Des contraintes à plus 
haute échelle (budget, règlement, coordination) et les stratégies politiques peuvent prévaloir 
sur les leçons véhiculées par les systèmes formels en place. (I-331) 

Néanmoins, depuis l’entrée en vigueur de l’IEV, les DUE n’ont pas suffisamment renforcé 
l’implication des parties prenantes locales dans le système de suivi et d’évaluation (entre-
tiens auprès des Directions B and C de la DG NEAR). Le « reporting » (la production de rap-
ports) est effectué par les DUE, en interne par le biais des EAMR, et avec l’aide des consul-
tants chargés des missions et évaluations de suivi axé sur les résultats (ROM) de projets 
(principalement ex-post). Vu du côté positif, la part croissante des programmes d’appui bud-
gétaire dans les ressources de l’IEV laisse entendre que les autorités nationales sont de plus 
en plus impliquées dans l’élaboration et le fonctionnement du système. (I-332) 

Les deux produits clés du S&E, qui reposent sur des indicateurs RACER essentiels pour 
mesurer les résultats à l’échelle des actions, sont le Document d’action (les matrices du 
cadre logique sont obligatoirement annexées) et les rapports de ROM. Ils sont liés puisque 
les missions de ROM sont supposées exploiter les indicateurs formulés dans le cadre lo-
gique des projets ainsi que les points de référence existants disponibles à partir des sys-
tèmes nationaux (statistiques ou administratifs) ou d’autres sources à identifier au démar-
rage d’un projet. Le rapport de synthèse du suivi axé sur les résultats de l’IEV pour l’année 
2015 a conclu que les indicateurs ne sont souvent pas conformes aux normes RACER et 
sont principalement axés sur les produits des projets. Les conséquences et l’impact aux ni-
veaux plus élevés ne font pas l’objet d’une attention suffisante. Cette constatation s’applique 
à l’approche par projet. Ceci dit, ce phénomène est d’autant plus prononcé pour les pro-
grammes d’appui budgétaire.  

Les programmes faîtiers apportent des fonds supplémentaires en fonction des progrès du 
pays en vue de construire une démocratie plus ancrée et plus durable. Le Règlement de 
l’IEV définit le cadre pour évaluer les progrès d’un pays, mais ne fournit pas de détails. Les 
pays sont évalués par le SEAE selon une grille d’allocation qui a été convenue par les Cabi-
nets des Commissaires spécifiques à l’époque. Elle est basée sur les rapports d’avancement 
et les données recueillies par les DUE mais les critères utilisés ne sont pas disponibles pu-
bliquement (même s’ils ont été présentés au comité de l’IEV à plusieurs reprises). 
L’allocation dépend des « progrès accomplis par les pays partenaires dans l'instauration 
d'une démocratie solide et durable, en tenant compte également des progrès qu'ils réalisent 
dans la mise en œuvre des objectifs de réforme adoptés qui contribuent à atteindre ce but ». 
Ces thèmes ne sont pas connus pour être faciles à mesurer par des indicateurs prédéfinis et 
RACER. L’allocation se fait en étroite coordination avec le SEAE et la DG NEAR, et sur base 
du dialogue politique du SEAE avec les pays bénéficiaires. Les personnes interviewées van-
tent la flexibilité qu’offre ce modèle d’allocation (entretiens auprès du SEAE, et des directions 
A, B, et C de la DG NEAR). D’après le SEAE, cette approche est conforme aux objectifs de 
l’approche incitative en ce sens qu’il concentre les programmes faîtiers faîtiers sur quelques 
pays, et donc, accroît les incitations financières, l’incidence bénéfique sur la réputation de 
l’instrument et enfin, l’effet de levier de l’IEV. Les parties prenantes interrogées, notamment 
lors des missions sur le terrain et les opinions exprimées au cours de l’OPC ne sont pas en-
tièrement conformes à ce point de vue. Certains pays partenaires ont exprimé leur forte op-
position au seul focus sur la démocratie. (I-334) 

  

                                                
43

 Study on the uptake of learning from EuropeAid’s strategic evaluations into development policy and practice 
(2014). (version française de cette étude n’existe pas).  
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3.4 QE 4 : Valeur ajoutée institutionnelle de l’UE 

Dans quelle mesure les programmes de l’IEV apportent-ils une valeur ajoutée par rap-
port aux interventions des Etats membres ou d’autres bailleurs de fonds clés? 

Le Règlement de l’IEV considère que l’UE a une valeur ajoutée dans le voisinage, principa-
lement quand l’objectif clé est l’harmonisation avec les règles et les normes de l’UE.44 Le 
changement des objectifs résultant des changements du contexte régional, du prin-
cipe de différenciation et des réorientations stratégiques introduits avec le réexamen 
de la PEV risquent de troubler cette valeur ajoutée « inhérente ». 

Dans un contexte plus large, la valeur ajoutée de l’UE (à savoir, les avantages comparatifs 
de la programmation et de la mise en œuvre par rapport aux EMUE), est jugée positive sur 
base i) de sa faculté à fournir des fonds substantiels45, principalement à travers des subven-
tions, ii) de sa capacité à coordonner plusieurs instruments entre eux pour faire face à des 
défis à long, moyen et court termes ainsi qu’en cas d’urgence, iii) de ses avantages compa-
ratifs à mobiliser l’expertise qui correspond aux besoins et aux priorités dans un contexte 
conforme aux intérêts mutuels de l’UE et des pays partenaires, et iv) de son influence poli-
tique et son effet de levier politique à travers le dialogue avec les autorités nationales et avec 
la société civile. En outre, dans le cadre de l’IEV, diverses modalités d’aide peuvent être uti-
lisées de manière cohérente et adaptée à la capacité d’absorption du pays partenaire. Et 
c’est là le moteur clé de la valeur ajoutée de l’UE. Aucune de ces finalités ne peut être réali-
sée individuellement par un EMUE. Leur combinaison est unique parmi les bailleurs de 
fonds, d’autant plus quand l’IEV sollicite des instruments innovants comme le mixage de 
Fonds et les Fonds fiduciaires de l’UE pour attirer des financements supplémentaires et mo-
biliser des capacités de mise en œuvre. (JC41) 

Toutefois, il reste une marge de progression afin d’intensifier la valeur ajoutée de l’UE 
en augmentant les incitations à la coordination et la division du travail avec les EMUE 
et les donateurs. Malgré les progrès enregistrés et les engagements formels dans certains 
pays, dans la majorité des cas, les EMUE n’ont pas introduit des modifications pour ajuster 
l’accent de leur diplomatie et leur coopération au-delà de leurs intérêts nationaux. Même si 
l’UE a tenté de faire évoluer la division du travail avec les EMUE, l’avancement dans ce do-
maine est lent jusqu’ici, même en considérant que le processus est relativement récent. 

Les ressources de l’IEV allouées aux Fonds fiduciaires de l’UE représentent une incitation 
alternative potentielle pour réduire la fragmentation de l’aide des EMUE en sollicitant leur 
expertise et leurs capacités de mise en œuvre. Actuellement, pourtant, le Fonds MADAD 
(Fonds d’affectation spéciale de l'Union européenne en réponse à la crise syrienne) n’a attiré 
que peu de ressources de la part des EMUE (nombre d’entre eux ayant apporté une 
contribution au niveau requis pour accéder au droit de vote), voire aucune ressource de la 
part des autres bailleurs de fonds. (JC42) 

3.4.1 CJ41: L’IEV apporte une valeur ajoutée en termes de l’ampleur de 
l’engagement, d’expertise spécifique, et/ou de poids particulier en termes de 
mobilisation, là où l’IEV opère sur le même terrain que les autres bailleurs de 
fonds 

Appréciation globale – Le Règlement de l’IEV met l’accent sur le fait que dans les pays du 
voisinage, “dans lesquels l'harmonisation avec les règles et les normes, les orientations et 
les mesures de l'UE constitue un des objectifs stratégiques clés, l'UE est la mieux placée 
pour apporter une aide […]” (paragraphe 3.1). En outre, l’expérience récente de certains 
EMUE en transition (à savoir, les pays de l’Europe de l’Est qui ont récemment rejoint l’UE à 

                                                
44

 Règlement IEV, préambule 31: “Dans les pays de son voisinage dans lesquels l'harmonisation avec les 
règles et les normes, les orientations et les mesures de l'UE constitue un des objectifs stratégiques clés, 
l'UE est la mieux placée pour apporter une aide.” 
45

 Si le financement de l’IEV est bien supérieur à ce que les EMUE mobilisent en particulier dans les pays à 
revenu intermédiaire, le terme «substantif» pourrait être trop fort à moins que les prêts des banques de 
développement de l'UE mobilisés par le FNI soient pris en compte. De même, si l'on considère le portefeuille des 
IFE dans un pays comme le Maroc, la BEI seule possède un portefeuille 3 fois supérieur au programme bilatéral. 
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l’issue d’un processus majeur de transition), est considérée comme une valeur ajoutée im-
portante dans ce contexte. Cette valeur ajoutée “inhérente” à l’UE dans le voisinage est, ce-
pendant, affaiblie des objectifs clés différents deviennent le thème sous-jacent principal de la 
coopération. Des changements dans le contexte régional, l’accent accru sur le principe de 
différenciation et les réorientations apportées dans le réexamen de la PEV en 201546 ont en-
trainé un renoncement à l’importance accordée à l’alignement sur les valeurs et les normes 
de l’UE (moins répandu dans le Sud).  L’approximation ne reste l’objectif principal qu’avec 
les pays qui sont engagés dans des AA et ALECA. Dans tous les autres pays partenaires, 
l’alignement avec les normes de l’UE est principalement réduit à l’intégration économique au 
marché interne. 

Dans un contexte plus large, la valeur ajoutée de l’UE (à savoir, les avantages comparatifs 
de la programmation et de la mise en œuvre de l’IEV par rapport aux EMUE), est jugée posi-
tive sur base i) de sa capacité à attirer et coordonner des fonds substantiels en réponse à 
des défis à long, moyen et court termes ainsi que des cas d’urgence ; ii) de ses avantages 
comparatifs à mobiliser l’expertise pouvant répondre aux besoins et priorités susmention-
nées dans un contexte conforme aux intérêts mutuels de l’UE et des pays partenaires, iii) de 
son influence politique et son effet de levier politique. Cette analyse est confirmée par les 
réponses à l’Enquête spécifique à l’IEV (12 répondants) et à l’Enquête conjointe (huit répon-
dants). En outre, dans le cadre de l’IEV, diverses modalités d’aide peuvent être utilisées de 
manière cohérente et adaptée à la capacité d’absorption du pays partenaire. Et c’est là le 
moteur clé de la valeur ajoutée de l’UE. Aucune de ces finalités ne peut être réalisée indivi-
duellement par un EMUE. Leur combinaison est unique parmi les bailleurs de fonds, d’autant 
plus quand l’IEV sollicite des instruments innovants comme le mixage de Fonds et les Fonds 
fiduciaires de l’UE pour attirer des financements supplémentaires et mobiliser des capacités 
de mise en œuvre. 

Taille et ampleur de l’engagement – Les budgets bilatéraux/régionaux/plurinationaux sont 
significatifs et permettent un fort engagement dans le dialogue de politiques à un niveau plus 
élevé que les interventions bilatérales des EMUE. L’Ukraine et le Fonds MADAD sont de 
bons exemples de la capacité de l’IEV à mobiliser de larges montants pour répondre aux 
crises et offrir aux EMUE un cadre stratégique habilitant et un outil financier et opérationnel 
ciblé.  La Programmation Conjointe, promue par l'UE pour tous les IFE géographiques, est 
une nouvelle caractéristique de l’IEV par rapport à l'IEVP et contribue à éviter les interven-
tions dispersées. Les FFUE contribuent à renforcer les relations avec les États membres de 
l'UE en matière de coopération avec les pays partenaires. 

En outre, l’appui budgétaire est une autre caractéristique unique de l’IEV par rapport à la 
plupart des autres partenaires, en particulier pour les pays à revenu moyen. Enfin, la combi-
naison de programmes et d'initiatives régionaux, transfrontaliers et à l'échelle du voisinage 
représente une valeur ajoutée de l'UE en soi. Les autorités nationales et les OSC ont jugé à 
plusieurs reprises les ressources insuffisantes en fonction de leurs besoins et de leurs at-
tentes en matière de stabilité et de développement. 

Expertise – Dans un contexte largement différencié du voisinage européen, une connais-
sance approfondie du contexte, de l’économie politique locale et du dossier des réformes 
structurelles et sectorielles sont primordiaux pour aligner priorités et besoins de manière réa-
liste. Surtout, sachant que la valeur ajoutée reconnue et la crédibilité dans les dialogues stra-
tégiques exigent un niveau équivalent de qualification et d’expérience. A cet effet, les Ser-
vices compétents de la Commission européenne et le SEAE conjuguent leurs compétences 
et expériences, source de la valeur ajoutée de l’UE par rapport aux EM. Il reste une marge 
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de progression afin d’améliorer la mobilisation de l’expertise autour des programmes finan-
cés par l’IEV, principalement en améliorant les axes de communication entre les DG compé-
tentes et les DUE. (I-411) 

Coordination avec d’autres bailleurs de fonds – Dans certains pays et/ou secteurs, l’UE a 
joué un rôle proactif et a imposée en tant qu’acteur principal de la coordination entre bail-
leurs de fonds (notamment, en Azerbaïdjan, en Égypte, en Moldavie et en Ukraine). Les rap-
ports EAMR témoignent d’une coordination globalement bonne entre l’UE, les EMEU et les 
autres bailleurs de fonds. Au-delà de d’une coordination pure et simple, il y a une volonté de 
développer des synergies plus ambitieuses. Dans cette perspective, la division du travail 
demeure un défi dans de multiples cas (par exemple, en Algérie, en Azerbaïdjan, en Biélo-
russie, en Géorgie, en Jordanie, au Maroc et en Ukraine).  

Dialogue de politiques – Les entretiens auprès des Directions B, C et le GAU47 de la DG 
NEAR, ainsi qu’auprès du SEAE, confirment l’assise de l’UE en tant que leader des dia-
logues politiques et de politiques dans la majorité des pays et des secteurs. Ce leadership 
est plus fort dans la région du voisinage Est. Celui-ci s’explique par la part prédominante de 
l’appui de l’UE aux pays à revenu intermédiaire (jusqu’à 80% de l’APD), et par le fait que les 
subventions octroyées par l’UE comportent de meilleures conditions que les prêts obtenus 
par le biais des IFI. Les pays partenaires de l’Est semblent être moins attirants pour les 
EMUE, la Suède et l’Allemagne étant les seuls actifs dans la coopération au développement. 

La situation est plus équilibrée dans le Maghreb, avec un accès plus facile aux taux conces-
sionnels des IFI et une présence plus forte des EMUE qui s’explique par l’accès au marché 
et l’héritage historique. L’UE demeure un acteur clé dans les principaux espaces de réformes 
sectoriels. Dans le Proche Orient, la crise syrienne a eu un impact sur le paysage des bail-
leurs de fonds et la part de coopération au développement par rapport à l’aide humanitaire. 
La coordination au premier plan dans des contextes de crise et d’urgence a été transférée 
aux agences spécialisées des Nations Unies. Le dialogue de politiques de l’UE a été réduit 
et n’est susceptible de devenir plus prédominant qu’en fonction des progrès résultant de 
l’approche LRRD (en français, « Associer l’aide d’urgence, la réhabilitation et le développe-
ment »). (I-412) 

Enfin, comme le confirment les visites sur le terrain, l’effet de levier de la défense des poli-
tiques en matière de réforme tend à augmenter lorsque l’IEV opère en collaboration avec la 
BERD, la BEI et les EMUE, et plus précisément, en ce qui concerne le soutien au dévelop-
pement du secteur privé. (I-413) 

3.4.2 CJ42: La programmation de l’IEV encourages la division du travail (plus ciblée 
sur les EMUE que sur les autres bailleurs de fonds) 

La division du travail est promu dans le programme sur l’efficacité de l’aide (et le Code de 
Conduite de 2007). Au titre de forme avancée de coordination, l’organisation de la 
Programmation Conjointe  est régie par le  Guide d’orientation sur la programmation 
conjointe de l’UE. Dans la Programmation Conjointe, les partenaires du développement de 
l’UE élaborent ensemble une stratégie conjointe qui répond au plan de développement 
national du pays partenaire et expose la raison d’être et l’orientation générales de leur aide. 
Cette stratégie coordonne également la répartition des secteurs/domaines dans lesquels 
chaque partenaire interviendra, définit les objectifs généraux pour ces secteurs et fournit des 
chiffres provisoires pour leur financement au cours de la période couverte par la stratégie 
conjointe. Le meilleur exemple dans le voisinage est la Palestine. La Programmation 
Conjointe est complexe et n'est pas une réussite accablante, en particulier parce que les 
capacités des agences d’EMUE dans/pour les pays à revenu moyen sont souvent très 
limitées. Par conséquent, les instructions du Siège des EMUE ne se répercutent pas 
nécessairement sur les bureaux locaux et requièrent un investissement massif des 
délégations pour de très petits rendements en termes de complémentarité. Les banques 
bilatérales sont les plus réticentes à se joindre et à restreindre leur champ d'action à un 
nombre limité de secteurs, comme les principes de la division du travail exigeraient. 
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En conséquence, la division du travail ne s’est jamais réellement matérialisée dans la plupart 
des pays dans le voisinage, bien qu’elle ait été soutenue par les DUE dans les pays 
partenaires. Les progrès limités en matière de division du travail, présentée comme étant 
inhérente à la Programmation Conjointe, s’expliquent par le fait que dans le cadre 
stratégique de l’UE avec le CUA du voisinage, seuls cinq pays de l’Est présentent une 
matrice indicative de coordination entre bailleurs de fonds en annexe du CUE, alors qu’il 
s’agit d’un modèle à soumettre systématiquement. Ces matrices, lorsque présentées sous 
forme d’annexe, ne mènent ni à une division du travail, ni à une section dédiée à celle-ci. La 
manière dont est structurée la coordination existante est présentée au niveau sectoriel. Sa 
réorganisation en vue d’une meilleure division du travail n’est pas mentionnée. Les 
entretiens au cours des missions sur le terrain ont révélé que les EMUE et les bailleurs de 
fonds ne sont pas en faveur d’une approche allant au-delà de la coordination, bien que la 
division du travail soit une partie intégrante de la Programmation Conjointe.  

Une évaluation récente de la Programmation Conjointe (DEVCO) a conclu que pour la 
grande majorité des pays examinés (y compris la Palestine), le processus de Programmation 
Conjointe s'est révélé très précieux pour l'UE et les États membres. Cela s'explique en parti-
culier par une interaction plus étroite et une meilleure compréhension de la coopération de 
chaque donateur et de l'investissement dans une vision commune.  

Pour plus d’efficacité, les EMUE ont également la possibilité de contribuer à l’IEV en mettant 
en commun leurs fonds avec l’UE. Dans le cadre de l’IEV, il y a au moins deux projets qui 
ont bénéficié du co-financement par les EMUE (la Palestine et l’Egypte). La Palestine et la 
Liban ont reçu des contributions similaires de l’IEVP. Le co-financement a été fourni, comme 
dans le cas de la mesure spéciale de 2015 sur le soutien à la décentralisation en Ukraine par 
l'Allemagne, la Pologne et le Danemark. En comparaison avec les ressources de l’IEV, les 
fonds des EMUE restent limités, même si ce mécanisme est de plus en plus récurrent en 
matière de division du travail.  
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3.5 QE 5: Cohérence, congruence, complémentarité et synergies  

Dans quelle mesure l’IEV apporte cohérence, adéquation par rapport aux objectifs, 
complémentarité et synergies tant à l’intérieur de ses objectifs et programmes que 
vis-à-vis des autres IFE et autres bailleurs de fonds? 

La cohérence interne aux programmes de l’IEV a été, globalement, jugée bonne (une 
analyse basée sur le suivi externe (ROM) des actions de l’IEV). En ce sens, la congruence 
globale avec les instructions de programmation mais aussi les efforts soutenus des différents 
services (Siège, DUE) pour éviter les chevauchements de compétences y ont contribué.  

Les programmes bilatéraux, plurinationaux et transfrontaliers de l’IEV ont chacun été conçus  
sous l’angle de domaines de concentration. L’UE fait bon usage de cette boîte à outils ex-
haustive. Cependant, l’étendue de l’application des aspects liés à la cohérence et à la com-
plémentarité pendant la mise en œuvre n’est pas claire. Les outils de reporting et les entre-
tiens (auprès du Siège et des DUE) indiquent que la cohérence se situe principalement 
par rapport au cadre stratégique du Règlement (par ex., l’intention stratégique) plutôt que 
dans les liens ou synergies opérationnels. (JC51) 

Il y a cohérence entre le Règlement IEV et les actions mises en œuvre dans le cadre de 
l’IEV en ce sens que les actions doivent présenter impérativement des résultats répondant 
aux objectifs spécifiques du Règlement. Dans le contexte d’un voisinage radicalement chan-
geant et du réexamen des priorités stratégiques de la PEV en 2015, une approche du pro-
cessus de bas en haut encadrée par les DUE (à savoir que les priorités des actions ont été 
définies sur base des besoins et le programme de réformes des pays partenaires) a, dans 
une certaine mesure, assurer cette cohérence. En outre, le processus de contrôle qualité 
fonctionne. Les Groupes d’appui à la qualité garantissent l’identification et la correc-
tion des incohérences dans le cycle de programmation. (JC52) 

Les priorités des actions extérieures de l’UE sont explicitement précisées dans le Règlement 
IEV (Article 5) et en tant que telles, servent toujours de base dans les plans d’action et les 
documents de programmation de haut niveau de l’IEV. Ce cadre partagé permet de ne pas 
remettre en question la congruence des IFE par rapport à leurs objectifs. Les institu-
tions de l’UE disposent d’un certain nombre de mécanismes de consultation interservices et 
de coordination (avec des documents types et des modèles de rapports). Ces outils sont va-
lidés par les instructions conformes au Règlement IEV, qui assurent la coordination par rap-
port aux objectifs spécifiques des IFE, et la cohérence des projets avec les instruments géo-
graphiques et thématiques. Le degré de réussite est variable. En général, aucune incohé-
rence n’a été identifiée entre les programmes.  

Une analyse des lacunes du point de vue d’un voisinage de plus en plus en proie à 
l’instabilité et aux tensions a conclu que tous les aspects clés de la stabilisation et du déve-
loppement des pays partenaires sont couverts par l’ensemble des IFE: les défenseurs 
des droits de l’homme, l’implication de la société civile, la construction institutionnelle (des 
autorités nationales et locales), etc. Pour la plupart de ces aspects, les objectifs afférents 
sont énoncés dans l’instrument géographique et dans les instruments thématiques concer-
nés. La prévention de crises apparaît comme un objectif de l’IEV et est, tout particulièrement, 
présent dans le Règlement de l’IcSP. Il est parfois difficile de distinguer entre la réponse aux 
crises et la prévention des crises. Des activités relatives à la réponse aux crises se sont 
transformées en activités de prévention de crises avec le temps, et inversement. Toutefois, 
la prévention spécialement dédiée aux crises semble marginalisée dans le contexte du 
voisinage : les ressources allouées à l’IcSP ne sont pas proportionnelles aux tensions ac-
tuelles et aux crises anticipées (9% de l’enveloppe globale à ce jour) et les mesures pro-
grammées et non-programmées de l’IEV ont ciblé la prévention de crises seulement de ma-
nière limitée (environ 2% des engagements de l’IEV). Cet engagement est largement insuffi-
sant vu l'état de déstabilisation de l'ensemble du voisinage et les risques pour les intérêts 
prioritaires de l'UE qui en découlent. Le manque d’appréciation de la sensibilité aux conflits 
au cours de la programmation et de la préparation des programmes, doublé des contraintes 
procédurales dans la prise de décision, a fait primer la gestion de crises sur la prévention de 
crises. (JC53) 

Dès lors, la DG NEAR a fait preuve d’une capacité appréciable à coordonner les ressources 
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de l’IEV avec celles des autres IFE. Néanmoins, les résultats de ces efforts se sont avé-
rés relativement limités en termes de synergies opérationnelles. La mise en commun 
avec les autres IFE a été recensée uniquement dans le cadre des projets spécifiquement 
énoncés dans le Règlement (par ex., le soutien à la société civile via l’IEDDH et 
l’ICD/OSC/AL). Les besoins émergents en termes de prévention de crises et de réponse aux 
crises ne sont que partiellement couverts (principalement, par l’IcSP). Ceci réduit la capacité 
d’intervention des instruments thématiques quand ils sont le plus nécessaires, en raison du 
manque de ressources humaines et financières. Dans un contexte différent, la Facilité 
d'investissement pour le voisinage (FIV) était un instrument primordial pour la coordination et 
l'alignement des institutions financières, incluant, mais sans s’y limiter, la BEI. La FIV sou-
tient (principalement) des projets d'infrastructure qui complètent ou suivent le programme de 
réforme mis en œuvre par le gouvernement et soutenus par des programmes de réforme 
sectorielle dans le cadre des activités d’appui budgétaire. Ce séquençage est important, car 
il garantit que les instruments sont utilisés au mieux de leurs valeurs: les subventions et les 
appuis budgétaires pour le processus de réforme et le programme d'harmonisation (lois, rè-
glements, politiques) et les prêts (via la FIV et en partenariat avec les institutions financières) 
pour la mise en œuvre des investissements que ces réformes ont identifiées comme priori-
taires et pour lesquelles la mise en place institutionnelle réformée assure la viabilité. Les 
Fonds fiduciaires pour la Syrie et pour l’Afrique ont été utilisés avec succès. Ce fut le cas 
également pour d’autres instruments de l’UE en dehors de l’IEV, comme l’Assistance macro-
financière (AMF) (voir QE 6). Les efforts de coordination entre l’IEV et les autres IFE sont 
principalement faits par les DUE. La coordination avec les IFE n’a pas été jugée probléma-
tique par les CdC. Elle n’a pas non plus été identifiée comme un élément clé pour 
l’amélioration au cours de ces dernières années. Plus particulièrement, la coordination 
avec les IFE n’a pas mené à des synergies opérationnelles importantes pour la réalisa-
tion des objectifs de l’IEV. (JC54) 

Les EMUE participent à la Programmation Conjointe de l’IEV dans les pays partenaires. Les 
treize DUE, soumises à une enquête téléphonique sur le thème de l’IEV, partage l’avis selon 
lequel la coordination avec les EMUE s’est renforcée, même si les EMUE sont réticents à 
développer davantage les synergies des programmes (division du travail, voir QE4). Dans ce 
sens, même si les exercices de Programmation Conjointe augmentent en quantité, la com-
plémentarité se cantonne aux domaines de coopération spécifiques, avec des résultats limi-
tés. (JC55)  

3.5.1 ECJ51: Les programmes de l’IEV sont cohérents et complémentaires entre eux  

La cohérence et la complémentarité des actions/programmes de l’IEV avec toutes les autres 
actions/programmes mises en œuvre dans un pays partenaire ou dans plusieurs pays parte-
naires (programmes/actions régionaux/plurinationaux) sont des préoccupations constantes 
et des cibles des processus de programmation de l’Instrument. Les instructions et de lignes 
directrices existent dans les documents de référence relevant de la planifica-
tion/programmation globale et dans les programmes pluriannuels et annuels/sectoriels spéci-
fiques.   

Les « Instructions for the Programming of the European Neighbourhood Instrument (ENI) – 
2014-2020 » (n’existe qu’en anglais) adopté en 2013 constituent le document le plus impor-
tant pour la cohérence/complémentarité. Ces instructions ont pour but d’assurer la cohé-
rence avec le cadre de la PEV: « Ces instructions décrivent l’organisation du processus de 
programmation et la traduction des politiques et principes généraux qui régissent la pro-
grammation durant cette période (en particulier, les propositions d’une nouvelle politique eu-
ropéenne pour le voisinage, telle qu’énoncée dans la Communication « Une stratégie nou-
velle à l'égard d'un voisinage en mutation »), dans le processus de programmation et en do-
cuments. » Ce cadre est applicable principalement aux programmes bilatéraux, mais égale-
ment aux programmes plurinationaux. Des modèles de documents majeurs de programma-
tion (CUA, PIM, DSP/DSR) viennent compléter les instructions de programmation. Ils ne pré-
voient aucune section sur les questions de cohérence (même si des instructions en matière 
de complémentarité et de synergies sont présentes dans tous les documents).  
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D’une manière générale, les chapitres relatifs à la complémentarité et aux synergies entre 
les trois types de programmes de l’IEV restent relativement vagues. Ils n’apportent que peu 
de stratégies ou mesures sur la façon de réaliser les résultats attendus en termes de  syner-
gies. Cela s’explique par le fait que la programmation au niveau national n’englobe presque 
exclusivement que les programmes bilatéraux – les programmes plurinationaux et transfron-
taliers sont soumis à la gestion centralisée et leur cohérence avec les programmes bilaté-
raux et entre eux ne relève pas de la responsabilité des DUE. La cohérence et la complé-
mentarité sont aussi assurées – au-delà des instructions et des documents types – par les 
différentes couches  du processus de programmation (à savoir, à l’intérieur des DUE entre le 
personnel technique et le management, et entre la section opérationnelle et la section poli-
tique, et entre le Siège et les DUE). Par ailleurs, sur base des observations recensées dans 
les rapports EAMR et les autres outils de reporting, les mesures relatives à la complémenta-
rité semblent être envisagées au cas par cas, programme par programme ou secteur par 
secteur. 

Dans les EAMR, la complémentarité est jugée globalement satisfaisante, même si certains 
pays ne fournissent pas d’exemples en la matière. Ils se réfèrent tant à la complémentarité 
entre les programmes bilatéraux, thématiques et régionaux qu’à celle entre IFE, sans distinc-
tion particulière. L’analyse de la cohérence générale au niveau des projets (pour les pro-
grammes bilatéraux) est rendue difficile par le fait que l’adéquation repose sur le cadre de 
priorités approuvées avec le pays partenaire, pas avec les objectifs globaux et régionaux de 
l’IEV ou avec les objectifs de son cadre stratégique. A ce propos, l’enquête sur l’IEV était 
plus explicite. Dans les dix pays ayant signé un Accord d’association, l’accord est considéré 
comme étant plus important que le cadre établi par le Règlement IEV. En outre, l’enquête 
révèle que toutes les DUE place la cohérence entre les programmes bilatéraux en haut de 
leur classement. La cohérence avec d’autres types de programmes de l’IEV dans certains 
pays est jugée moins bonne. Il s’agit de l’élément qui a suscité le plus de commentaires miti-
gés. La cohérence avec les DG concernées et dont le financement s’étend au voisinage est 
rarement mise en avant, mais joue un rôle important lorsqu’elle est mentionnée. La coordina-
tion peut s’avérer difficile car les délégations ne sont pas toujours informées des décisions 
prises dans d'autres DG au Siège, et les DG concernées ne maîtrisent pas nécessairement 
les principes et les procédures de coopération (en particulier le principe de l’appropriation et 
le consentement du gouvernement partenaire). D'où leur action unilatérale peut exposer la 
Délégation à des situations embarrassantes ou, inversement, créer des attentes irréalistes 
du soutien de l'UE dans les administrations partenaires. 

Les entretiens auprès du Siège et au cours des missions sur le terrain dressent le même ta-
bleau. On constate des faiblesses dans la cohérence entre les programmes bilatéraux et 
multinationaux. Dans plusieurs cas, les programmes multinationaux sont conçus dans le but 
de répondre aux besoins et priorités nationaux individuels. Ils abordent des problèmes com-
muns à tous ou à un certain nombre de pays partenaires: basés sur les priorités du Partena-
riat oriental et de la dimension sud de la PEV; en tenant compte des travaux réalisés dans le 
cadre de l'Union pour la Méditerranée, dans la coopération régionale et sous-régionale, prin-
cipalement entre deux pays partenaires ou plus, y compris dans le cadre de la Dimension 
septentrionale et de la Synergie de la mer Noire. Ils sont conçus pour être complémentaire, 
dans certains cas, avec une valeur ajoutée distincte par rapport aux priorités approuvées 
dans les programmes bilatéraux. Plusieurs membres de DUE ont signalé que les activités 
dans le cadre des programmes multinationaux pourraient être mieux ciblées si elles avaient 
été impliquées plus en amont dans la phase de programmation. Les résultats soulignés dans 
la proposition provisoire (janvier 2017) de l'évaluation du soutien à la compétitivité des PME 
dans les pays visés par l’élargissement et dans les pays voisins insistent sur la nécessité de 
coordonner une meilleure programmation entre les interventions nationales et régionales. 
L'évaluation du soutien de l'UE à la politique de voisinage publiée en juin 2013 a également 
souligné avec force le manque de coordination entre les programmes/projets régionaux et 
bilatéraux. 

Un faible degré de cohérence est rarement identifié pour les programmes transfrontaliers 
étant donné que les programmes transfrontaliers et bilatéraux ne sont pratiquement liés 
entre eux. Les programmes transfrontaliers abordent des thématiques de développement 
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territorial qui ne sont pas affectés par l’approche sectorielle des programmes bilatéraux – et 
vice versa. Un facteur clé pour le manque de coordination est que les EMUE dirigeant les 
agences responsables pour la mise en œuvre démontrent souvent un intérêt limité à parta-
ger des informations et à se coordonner avec les DUE. 

3.5.2 CJ52: Les programmes de l’IEV sont alignés sur la politique évolutive de la PEV 
et, le cas échéant, sur la politique de développement de l’UE 

Le Règlement de l’IEV est le document de référence en termes de mise en œuvre de 
l’instrument et est juridiquement contraignante. Dès lors, ses objectifs spécifiques ont été 
traduits dans tous les documents majeurs de programmation (PIM, CUA et DSR) et, à son 
tour, repris dans les plans d’action individuels. Le processus de contrôle qualité en place (à 
travers les Groupes d’appui à la qualité) garantit la contribution de l’action concernée aux 
objectifs de l’IEV. Une analyse des documents pertinents a démontré qu’en effet, les actions 
s’inscrivent effectivement dans les objectifs spécifiques.  

Le Règlement IEV et les actions mises en œuvre dans le cadre de l’IEV sont cohérents en 
en ce sens que les actions doivent présenter les résultats attendus en fonction des objectifs 
spécifiques du Règlement. Cependant, le voisinage continue de changer de façon spectacu-
laire depuis l’adoption du Règlement. Son but initial de créer un espace de prospérité parta-
gée et d’instaurer des relations de voisinage privilégiées en se concentrant sur un soutien à 
moyen et long termes a perdu son sens en quelque sorte. Dans la situation actuelle de crise 
endémique, les solutions urgentes doivent être mises en œuvre de manière effective à court 
et moyen termes. Bien que le Règlement soit suffisamment flexible et ne restreint pas la 
mise en œuvre aux actions d’urgence, il ne définit pas de lignes directrices et d’instructions 
spécifiques. (I-521) 

Dans le souci de mieux refléter les changements du voisinage, les priorités stratégiques de 
la PEV ont récemment été modifiées. Une nouvelle version de la PEV a été publiée en 2015. 
Dans cette optique, les programmes de l’IEV initiés au cours de la première période du cycle 
de l’instrument (à savoir jusqu’au réexamen de la PEV), diffèrent de la PEV révisée dans une 
certain mesure. Ceci dit, en pratique, les résultats attendus des programmes en cours ty-
piques de l’IEV (ceux qui ne traitent pas des questions d’urgence ou de gestion de crises) ne 
devraient pas être radicalement incohérents par rapport à la nouvelle PEV. L’approche as-
cendante (de bas en haut), qui signifie que les priorités des programmes de l’IEV sont ba-
sées sur les besoins des pays partenaires d’abord et sur l’expertise de l’UE et internationale 
après, assure la cohérence dans une certaine mesure. En outre, le processus de contrôle 
qualité au cours de l’identification des programmes et des actions permettent de repérer plus 
en amont et de corriger les incohérences avec la PEV, et avec les politiques de l’UE en ma-
tière de coopération extérieure ou de secteurs spécifiques. (I-522) 

La politique de développement de l’UE, une pierre angulaire des relations de l’UE avec le 
reste du monde, constitue un cadre de plusieurs documents différents (par ex., le Traité de 
Lisbonne, le Consensus européen pour le développement, l’Agenda pour le changement, la 
Cohérence des politiques pour le développement et d’autres encore). Ils représentent, dans 
leur entièreté, l’ensemble des politiques sur lesquelles l’IEV doit être aligné et servent 
d’instructions et de lignes directrices pour l’identification et l’approbation des actions et des 
programmes financés par l’IEV. Eu égard aux changements importants du voisinage,  (so-
ciaux, politiques et économiques), les priorités des pays partenaires, en particulier dans le 
Sud, s’orientent de plus en plus vers une survie purement politique en faveur d’une crois-
sance inclusive tournée vers la création d’emplois pour les jeunes, identifiée comme un élé-
ment clé dans la prévention contre le radicalisme et les troubles sociaux. Par conséquent, 
les actions qui répondent à ces besoins sont susceptible de produire presque automatique-
ment des résultats conformes aux priorités de la politique de développement de l’UE. (I-523) 

3.5.3 CJ53: Les programmes de l’IEV sont cohérents par rapport à d’autres (que la 
PEV et la politique de développement) politiques d’aide extérieure de l’UE (IFE 
et politiques sectorielles de l’UE) 

Les priorités de l’aide extérieure de l’UE sont définies dans l’ensemble de politiques présen-
tées au CJ52. Les documents de planification et de programmation de l’IEV à haut niveau 
font souvent référence à ces priorités, principalement (i) parce qu’elles font partie du Règle-
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ment IEV (Article 5), mais aussi (ii) parce qu’elles jettent les bases saines pour le dévelop-
pement des axes clés de la programmation de l’IEV. Dans les documents de programmation 
des niveaux inférieurs, les besoins spécifiques des pays partenaires remplacent le cadre gé-
néral des priorités de l’aide extérieure de l’UE en tant que référence pour l’élaboration des 
actions (voir 3.5.1). Cependant, les priorités de l’aide extérieure de l’UE restent présentes en 
termes de conformité de ces documents avec le Règlement IEV. Le processus de contrôle 
qualité de la DG NEAR assure que la cohérence est garantie, et ce, avec succès. (I-531) 

Dès lors, la congruence générale entre les IFE n’est pas remise en question. Chaque IFE a 
une orientation géographique ou thématique différente, ce qui explique que les objectifs spé-
cifiques varient tout naturellement. Des efforts tout particuliers sont nécessaires pour assurer 
la complémentarité de ces objectifs spécifiques à travers les IFE actifs dans la même région. 
L’UE dispose d’un certain nombre de plateformes d’échange et de canaux de communication 
pour assurer la coordination à ce sujet; certains opèrent de façon permanente ou régulière, 
d’autres de façon ad hoc ou informelle. Elles sont toutes utilisées par les services de l'UE 
actifs dans le voisinage pour élaborer des approches politiques communes, des interventions 
communes (conjointes) ou coordonnées, des synergies, pour assurer une complémentarité 
et une cohérence pour des résultats et des impacts améliorés, et enfin pour atteindre les ob-
jectifs de chaque IFE. Les mécanismes de consultation interservices sont essentiels, les plus 
importantes étant les réunions du Groupe d’appui à la qualité. Mais la congruence entre IFEs 
est également la responsabilité des cadres supérieurs et, sur le terrain, des DUE. Le degré 
de leur succès varie, mais une appréciation plus profonde de leurs forces et faiblesses indi-
viduelles dépasserait la portée de cette évaluation. En raison de la coordination fréquente, 
les IFE individuels sont bien alignés les uns aux autres (en fonction de leurs objectifs et étant 
régis par les mêmes priorités globales), en particulier au niveau du Siège, mais moins sur le 
terrain où plusieurs réinterprétations peuvent avoir lieu selon le contexte local. Aucune diver-
gence ou lacune majeure n'a pu être identifiée. En raison de la nature contraignante du Rè-
glement de l’IEV et de RCMEO, cette cohérence se distille automatiquement dans tous les 
documents de programmation et aucune preuve de programmes contradictoires n'a été trou-
vée.  

Néanmoins, la programmation de l’IEV à l’échelle nationale n’a pas toujours suffisamment 
pris en compte les objectifs spécifiques des autres instruments ou les priorités politiques 
d’autres DG concernées. Par exemple, le CUA au Liban et en Jordanie ne faisait aucune-
ment mention du thème de la migration, même s’il s’agit d’un secteur de concentration de 
l’ICD et de plusieurs DG (HOME, ECHO) actives dans ces pays. Lorsque la crise syrienne a 
mené à un flux massif de réfugiés vers ces pays, ce manque d’attention est devenu problé-
matique. En général, les problèmes de congruence sont les plus susceptibles d’émerger 
dans les cas où certaines parties prenantes (comme la DG NEAR, d’autres DG compé-
tentes, le SEAE, et les DUE) n’ont pas été impliquées dans l’élaboration de documents de 
programmation de base ou quand il manque des informations sur le contexte, les besoins et 
la capacité au niveau global et non recueillies sur place. La prévention de crises est identi-
fiée comme un objectif de l’IEV et gagne en substance en raison de la situation actuelle dans 
le voisinage et à travers la réorientation de la PEV sur la stabilisation. En conséquence, l’IEV 
est confrontée au dilemme de maintenir l'équilibre entre son accent initial sur le développe-
ment durable à long terme et le besoin émergent de répondre à des crises, des tensions so-
ciales et des conflits à court terme. La majorité des actions dans le cadre de l’IEV qui com-
portent une composante relative à la prévention de crises ou l’atténuation des tensions por-
tent sur des situations de crise aigüe ou de post-crise et évitent l’aggravation potentielle de la 
crise. Cet aspect clé intervient dans la stabilisation, par exemple, par le biais de l’appui bud-
gétaire à court terme pour la Tunisie en vue de maintenir le pays stable du point de vue ma-
cro-économique ou le soutien en matière d’hébergement des communautés de réfugiés au 
Liban et en Jordanie. Mais le soutien est accordé largement dans le contexte de réponse en 
cas de déclenchement de crises. La part des ressources de l’IEV allouée à la réelle préven-
tion  de crises, reconnue comme l’approche au meilleur rapport coûts-efficacité en faveur de 
la stabilisation, est plutôt faible. Par la prévention des crises, nous comprenons un soutien 
souple aux capacités inhérentes des sociétés pour faire face à des intérêts conflictuels sans 
recourir à la violence, étendu à la gestion des conflits ou des crises économiques avec des 
potentiels déstabilisateurs. Même si un nombre important d’actions comporte des mesures 
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de prévention potentielle de crises à venir, aucune ne vise spécifiquement les situations de 
pré-crises (environ 2% des engagements de l’IEV).48 En soit, cela ne constitue pas une 
grande contrainte, puisqu’il existe un instrument thématique spécialement dédié à la réponse 
aux crises et à la prévention de crises – l’IcSP, qui fonctionne en complément des pro-
grammes de l’IEV.   

L’IcSP a des procédures adaptées en vue d’agir plus rapidement, en dehors de l’approche 
programmée et d’un accord formel avec les pays partenaires, ce qui représente un avantage 
comparatif dans des cas urgents. La durée de ses actions étant limitée à un maximum 18 
mois, un suivi de l’IEV en termes de résultats durables est visé. Pour une meilleure coordina-
tion, l’IPE/IcSP est continuellement en discussions avec les DUE et dispose de personnel 
dans les délégations. La DG NEAR peut aussi utiliser l’IcSP pour des projets ou approches 
pilotes mais peut rarement avoir recours à cette solution en raisons des fonds limités. Statis-
tiquement parlant, 70% des fonds de l’IcSP sont consacrés à la réponse aux crises et ne 
sont disponibles qu’en situations de crise (Article 3 du Règlement IcSP), même si aucune 
déclaration formelle de crise ne soit nécessaire. La consolidation de la paix et la prévention 
de conflits représentent uniquement 9% des ressources, dont une partie est réservée au ren-
forcement des capacités des acteurs locaux en matière de capacités d’avertissement pré-
coce et de réaction. Elles représentent la partie programmée de l’IcSP, telle que définit dans 
l’Article 4 de son règlement. Le volume global de ces actions référant à l’Article 4 (légère-
ment au-dessus de 4 millions d’euros)49 est extrêmement faible par rapport aux défis affron-
tés. Malgré son orientation ciblée, il serait donc erroné de penser que l’IcSP peut couvrir la 
réponse aux crises et la prévention de crises à lui seul et que d’autres instruments ne de-
vraient pas investir dans ces domaines. Il devrait y avoir un effet cascade : les actions des 
autres instruments – et en particulier de l’IEV – doivent développer un angle de la prévention 
de crises, tout spécialement dans les régions instables. 

Il est parfois difficile de distinguer entre la réponse  aux crises, qui comprend également la 
prévention de la récurrence de crise, et la prévention de crises en soi. Certaines activités de 
réponse se sont transformées avec le temps en activités de prévention et inversement, mais 
au total la prévention de crises à court et à moyen terme semble marginalisée dans le con-
texte du voisinage. Le manque d’appréciation de la sensibilité aux conflits (la longueur de la 
préparation des mesures programmées et de la plupart des mesures spéciales – à 
l’exception de l’Ukraine en 2014) dans la préparation et la programmation de programmes, 
renforcé par les contraintes procédurales en termes de prise de décisions, oblige à faire pré-
valoir la gestion de crises sur la prévention de crises.   

  Dans la même lignée, le FFUE pour les réfugies syriens a été établi en réponse aux im-
pacts économiques, politiques et sociaux du conflit syrien. Certaines de ses actions vont, 
cependant, plus loin d’atténuer les impacts des crises et des conflits sur la population. Par 
exemple, en réduisant les tensions qui, autrement, approfondiraient la crise ou en liant l’aide 
d’urgence et résilience. La situation est différente pour le FFUE d’urgence pour l’Afrique qui 
se concentre sur le développement des régions d’origine des migrants afin de réduire 
l’ampleur du « push factor ». 

Le dialogue politique via le SEAE contribue à la prévention de crises s’il est utilisé comme 
système d’alerte par les gouvernements, mais la plupart du temps sans actions afférentes 
dans le cadre de l’aide de la CE. Le mécanisme est mis en place mais les informations dis-
ponibles sont insuffisantes pour mener une appréciation détaillée. (I-532, I-533 and I-534) 

3.5.4 CJ54: Les programmes de l’IEV sont complémentaires et suscitent des syner-
gies avec les autres instruments de financement de l’aide extérieure  

La DG NEAR a fait preuve d’une capacité appréciable de coordination des ressources de 
l’IEV avec d’autres instruments externes de l’UE à apporter une réponse unique aux besoins 
des pays partenaires, même imprévue. Cependant, les résultats de ces efforts ont été jugés 

                                                
48

 Basé sur une liste (fournie par l’Unité B3 de la DG NEAR) des projets qui couvrent potentiellement la 
prévention de crises, voir I-532 dans Vol. 2. 
49

 Voir I-532 dans Vol. 2 pour un tableau présentant les projets concernés tels qu’identifiés lors des entretiens 
avec l’IPE. 
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relativement limités en termes de synergies opérationnelles, en particulier, en matière de 
mise en commun des fonds. De nombreuses actions financées par les IFE thématiques sont 
des actions à court terme et bénéficieraient d’un soutien à plus long terme à travers des pro-
grammes IEV. Cela est d’autant plus important pour les actions de l’IcSP. La mise en com-
mun des IFE thématiques ne concernent que quelques projets explicitement prévus dans le 
Règlement. Les exemples mentionnés lors des entretiens émanent de l’IEDDH, et de 
l’ICD/OSC-AL, qui sont donc en tant que tel liés au soutien à la société civile, auquel se réfè-
rent tout spécialement plusieurs articles du Règlement de l’IEV. La rigidité des allocations 
initiales en termes de ressources financières et humaines entre les IFE actifs dans le voisi-
nage limite la capacité à adapter les réponses de l’UE face aux situations de plus en plus 
changeantes, qui requiert des solutions imaginatives avec des coûts de transaction raison-
nables (réserve de flexibilité, FFUE). 

En ce qui concerne les autres IFE, un contexte réglementaire commun partagé (entre autres, 
les lignes directrices de « Mieux légiférer », le RCMEO, le Règlement financier) ainsi qu'un 
cadre partagé dans la politique de développement de l'UE assurent un niveau général de 
complémentarité. Cela découle principalement de l'orientation spécifique des IFE théma-
tiques (sous-domaines thématiques), du caractère des activités (p. ex. actions d'urgence), 
des catégories spécifiques des bénéficiaires (p. ex. OSC et autorités locales dans le cas de 
l'ICD, défenseurs des droits de l'homme avec l'IEDDH) et les activités de coordination mises 
en œuvre au niveau du Siège et des DUE. Cette complémentarité juridique et globale est 
cohérente par rapport à la «théorie du changement» de l'UE pour le développement mais 
pas nécessairement avec l'attention accrue accordée à la stabilisation dans le voisinage. 

La plupart des efforts de coordination entre l’IEV et les autres IFE sont réalisés au niveau 
des DUE qui ont pour mandat de concevoir les actions/programmes bilatéraux de l’IEV. Les 
DUE jouent un rôle central dans la coordination des IFE: dans les pays où du personnel tra-
vaille uniquement sur un IFE spécifique, la coordination avec la DUE se fait au jour-le-jour 
(en partagent leurs locaux). Dans les pays où il n'existe pas de tel «personnel IFE», la DUE 
est chargée de travailler sur ces instruments par elle-même (gestion/suivi de la programma-
tion et de la mise en œuvre). 

Dans plusieurs cas, une mise en commun de fonds pour un seul appel à propositions entre 
l’IEV et l’ICD/OSC-AL a été créée puisque les deux instruments partagent une approche très 
similaire dans leur appui à la société civile. 

La nécessité de l’appui macro-financier de l’UE est exceptionnellement élevée à cause de 
l’instabilité géopolitique et économique actuelles du voisinage. Par conséquent, l’AMF est 
considérée comme un instrument majeur dans la boîte à outils de l’action extérieure de l’UE 
(par ex., par tous les CdC par le biais de l’enquête téléphonique sur l’IEV). Preuve en est 
que la CE planifie de quadrupler la capacité de prêt de l’AMF, passant ainsi de 500 millions 
d’euros à 2 milliards d’euros. La DG ECFIN coopère très activement avec la DG NEAR à la 
formulation et la conception d’une opération. Par conséquent, le cadre stratégique de l’IEV 
est tenu compte et, dans la mesure possible par les objectifs macroéconomiques, les condi-
tions sont élaborées pour atteindre les objectifs clés pour la réforme sectorielle ciblée par les 
programmes de l’IEV et le dialogue de politiques.   (I-541 and I-543) 

 Dans la même lignée, DG ECHO collabore étroitement avec la DG NEAR (IEV) pour la ré-
ponse humanitaire aux crises et aux conflits. Une attention accrue est accordée à la coordi-
nation d'un portefeuille de développement de l'UE avec des projets ECHO, notamment en 
ayant les bureaux de la DUE et de l'ECHO dans les mêmes locaux. Des cadres communs 
d'aide humanitaire et de développement ont été développés en Jordanie et au Liban dans le 
but d'assurer une division du travail appropriée entre l'IEV et les lignes budgétaires humani-
taires. En outre, la DG ECHO agit sur un éventail plus large d'activités au long de l’approche 
LRRD, dans le but de combler le fossé avec les priorités de développement de l’IEV. Une 
section des propositions d’action d’ECHO est consacrée à la coordination avec les acteurs et 
les programmes de développement. 

Malgré cette appréciation globalement positive, la coordination (avec les IFE) va rarement 
au-delà d’une complémentarité plus ou moins formelle, et au mieux, d’un cofinancement 
d’actions qui ciblent les mêmes bénéficiaires par deux ou plusieurs instruments. Leur renfor-
cement mutuel relève seulement d’une perspective à long terme, si et quand les pro-
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grammes réaliseront les résultats attendus. L’IcSP apparaît comme une exception, avec une 
forte complémentarité avec les programmes de l’IEV. (I-542) D’une manière plus large, les 
ressources disponibles ne correspondent pas aux ambitions/objectifs (de l’aide extérieure et 
de chaque instrument, en particulier). A travers les échanges avec d’autres équipes 
d’évaluation couvrant des IFE thématiques, il est évident qu’un manque structurel de res-
sources force les IFE thématiques à se concentrer sur leurs objectifs individuels plutôt que 
sur les synergies avec les Instruments géographiques. L’allocation globale 2014-2020 pour 
les actions extérieures ne facilite pas la complémentarité entre les instruments et donc 
l’exhaustivité de la réponse de l’UE et à la stabilisation durable du voisinage. 

La cohérence avec l’IEV n’est pas spécifiquement abordée dans les règlements individuels, 
mais apparaît dans plusieurs documents de programmation de l’IEDDH et de l’ICD/OSC/AL.  
Les deux instruments ont été spécialement conçus par souci de complémentarité avec les 
instruments géographiques, ce qui constitue leur valeur ajoutée. Cette vision est confirmée 
dans l’enquête conjointe par sept DUE sur huit ayant jugé positivement la cohérence globale 
les autres IFE (à savoir, principalement IcSP, IEDDH et le ICD/OSC). La même observation  
s’est confirmée dans le cadre de l’enquête sur l’IEV, du moins, dans le sens que la complé-
mentarité entre les IFE n’était pas perçue comme problématique par les CdC. En général, 
l’IEV accordait un soutien large englobant tous les secteurs, tandis que les autres IFE ciblés 
sur les questions plus spécifiques à l’intérieur de leur secteur de concentration (“niches” 
dans le contexte de l’IEV, dans lesquels les fonds de l’IEV sont plus élevés que ceux des IFE 
thématiques). Les défis, au contraire, ont émergé dans certains secteurs, comme la migra-
tion, où la multitude d’outils de mise en œuvre impliqués a rendu le soutien de l’UE plus 
fragmenté aux yeux des partenaires. En outre, même si la coordination avec les IFE n’était 
pas considérée comme problématique par les CdC, elle n’était pas identifiée comme un point 
à améliorer ces dernières années. 

La complémentarité avec la BEI (et la BERD) était indiqué comme une dimension importante 
des instructions de programmation de l’IEV (2013). La BEI opère largement dans la région 
IEV, surtout dans les secteurs du développement économique du secteur privé, des infras-
tructures des transports et de l’environnement. Dans la région de l’Est, la BEI a mis en 
œuvre des actions individuelles, tandis que dans le Sud, les actions de la BEI sont enca-
drées par la Facilité euro-méditerranéenne d’investissement et de partenariat (FEMIP), un 
fonds fiduciaire global, géré par la BEI. La coordination avec la BEI (ainsi qu’avec la KfW et 
l’AFD) est mentionnée dans les instructions de programmation de l’IEV, en matière de finan-
cement innovant (mixage), spécialement via le FIV. Les délégations sont invitées à identifier 
des moyens et des secteurs où le FIV (et donc, la BEI) pourrait être utilisé pour soutenir les 
priorités bilatérales pendant la phase de programmation. Les documents de programmation 
individuels (CUA, PA) y font référence. Ils soulignent la nécessité d’établir des complémenta-
rités et des synergies avec les actions de la BEI. Du côté de la BEI, la complémentarité des 
programmes de l’IEV est l’une des lignes directrices des actions conforme au code de con-
duite.  

Dans la plupart des cas, la complémentarité entre les programmes bilatéraux et les actions 
de la BEI semblent être assurée par leur orientation différente. Les activités de la Banque 
portent principalement sur les projets d’infrastructure à grande échelle (par ex., la moderni-
sation des chemins de fer en Moldavie ou l’appui à la reconstruction et la remise à niveau 
des autoroutes en Géorgie), ou d’autres projets financièrement exigeants (tels que le déve-
loppement du secteur privé, les PME, l’efficacité énergétique et le changement climatique) 
qui participent à la stabilité globale et à la prospérité de la région. Ces dernières années, 
l’importance était de coordonner les bureaux des DUE et ceux de la BEI sur place par des 
contacts formels et informels fréquents. La tendance est de partager les mêmes bureaux 
pour approfondir la coordination et les complémentarités. Le FIV achemine les fonds de l’IEV 
(décisions spécifiques et annuelles), qui permettent un effet de levier des fonds encore plus 
large. Il s’agit d’un outil utile souvent utilisé par la BEI à cet effet. Les programmes bilatéraux, 
d’un autre côté, portent davantage sur l’appui à l’agenda des gouvernements partenaires  ou 
à l’augmentation de la capacité des parties prenantes dans un secteur précis. (I-544) 
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3.5.5 CJ55: Les programmes de l’IEV sont complémentaires et suscitent des syner-
gies avec les interventions des EMUE et les autres bailleurs de fonds 

Les Etats membres de l’UE sont actifs en termes de soutien à la mise en œuvre des objectifs 
stratégiques de l’UE dans la région IEV en accordant des fonds (en fonction de leurs apti-
tudes financières et leur orientation en matière d’affaires étrangères) mais aussi par leur 
connaissance politique et “technique” des services compétents de l’UE à la DG NEAR, au 
SEAE et dans les DUE. Les EMUE sont consultés par le comité de l’IEV au Siège (élabora-
tion des politiques et programmation des actions/programmes IEV dans les sous-régions) et 
au niveau des pays, en coopération avec les DUE dans le cadre de forums économiques et 
politiques existants et des plateformes de coopération. Les échanges entre la DG 
NEAR/SEAE et les EMUE sont organisés de part et d’autre (avec un contact au niveau poli-
tique au moins tous les six mois) et de manière plus ad hoc (quand cela s’avère nécessaire). 
Le Comité IEV se réunit fréquemment (environ 6 fois par an). Dans les pays partenaires, les 
représentants des EMUE rencontrent les DUE assez souvent: au moins deux fois par mois). 

En ce qui concerne leurs modèles respectifs, les documents de programmation de l’UE dans 
le cadre de l’IEV doivent tenir compte des questions de complémentarité et de coordination. 
Dans les différentes sections, ils se penchent sur les EU MS et les autres donateurs. Ils pré-
sentent brièvement les critères clés dont il faut tenir compte, la coordination, la complémen-
tarité et les synergies.  

Bien que les EMUE et la CE/le SEAE appartiennent à une « entité européenne » plus large, 
ces parties ont souvent agi de manière incohérente pour de nombreuses raisons. Cela 
s’explique par le fait que dans des pays avec un gouvernement et une administration pu-
blique faibles, la coordination entre les donateurs est limitée et que dans les pays avec des 
gouvernements forts ceux-ci tentent de mettre les agences de coopération en concurrence 
les uns avec les autres. Il en résulte une « compétition » entre donateurs, en particulier, en 
matière de financement de projets qui sont pertinents pour leurs propres objectifs straté-
giques (par ex., en Ukraine). (I-551 and I-553).  

Cependant, les treize DUE ayant répondu à l’enquête téléphonique sur l’IEV sont d’avis que 
la coordination avec les EMUE s’est améliorée ces dernières années. Dans l’un de notre cas 
d’étude, en Égypte, le financement de l’UE et l’expertise des EMUE ont été combiné en un 
programme spécifique visant plusieurs secteurs (justice; GFP, la réforme de administration ; 
héritage culturel, etc.), en mettant en commun les subventions accordées par l’UE et par 
l’EM, ou en conjuguant les subventions de l’UE aux prêts des EM (FIV). Plus généralement, 
les améliorations sont soulignées – bien que moins consensuelles – en termes de complé-
mentarité dans le dialogue de politiques et la Programmation Conjointe, y compris la division 
du travail. (CJ42). Quant à ce dernier, les EMUE ne sont pas enclins à l’approfondir: la com-
plémentarité entre programmes est jugée faible et les synergies encore plus faibles. Les ré-
sultats des missions sur le terrain reflètent exactement ce jugement: la coordination générale 
s’est améliorée, il y a eu une faible augmentation de la programmation conjointe mais les 
problèmes persistent dans la transposition de la coordination au niveau des projets et au ni-
veau national en complémentarité opérationnelle et en quête de synergies concrètes. 

En outre, de par leur cadre de participation à la mise en œuvre de l’IEV au sens global, les 
EMUE sont très impliqués dans la programmation des interventions de l’Instrument. D’une 
manière générale, leur participation est mise en œuvre soit par des agents statutaires dans 
leurs ambassades ou par des membres des Agences de la coopération au développement. 
Les DUE constituent le principal acteur pour l’élaboration des programmes de l’IEV (des fo-
rums régionaux tels que l’UpM contribuent à la programmation régionale, gérée de manière 
centralisée au Siège). Pour la programmation pluriannuelle, les délégations sont respon-
sables de contacts et de consultations réguliers avec les autorités et les autres parties pre-
nantes pour l'élaboration de projets de programmes. Toutefois, le rôle du Siège est essentiel, 
par exemple, lorsqu'il s'agit de consultations interservices, de validation politique, de dia-
logue stratégique avec le PE et de concevoir les opérations pour les programmes plurinatio-
naux. 

Les exercices de Programmation Conjointe ne sont pas encore très avancés, même s’il y a 
eu du progrès (dont la Palestine est le meilleur exemple). Il convient de noter que neuf des 
14 pays  évalués par le biais de rapports EAMR en 2015 ont pris des mesures importantes 
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pour développer les analyses et stratégies conjointes. L’examen des apprécia-
tions/documents de programmation relatif à la Programmation Conjointe et de l’évaluation 
récente de la Programmation Conjointe révèle, toutefois, que la qualité du résultat d’un pro-
cessus si long et laborieux est très faible. Dans certains cas, les faiblesses sont liées la fai-
blesse des contributions des experts externes. Dans la plupart des cas, c’est la capacité 
d’analyse et de programmation stratégiques qui n’est pas partagée de manière équitable 
parmi les participants (notamment, les parties prenantes locales), mais aussi, des « petits » 
EMUE qui ne disposent pas de capacités techniques suffisantes pour participer de manière 
constructive à un tel exercice (voir également JC 3.4.2). Les délais dans ce domaine sont 
contraignants. En conséquence, même si la Programmation Conjointe est largement plébis-
citée, elle n’est pas mise en œuvre de façon effective dans tous les pays (par ex. en 
Ukraine) pour des raisons d’organisation plus large de la coordination des donateurs. 

Cela s’inscrit dans les observations formulées par les CdC dans le cadre de l’enquête sur 
IEV, qui montre une augmentation en termes de quantité et de qualité sur ces dernières an-
nées mais qui entrevoit la nécessité de faire plus et que travailler ensemble se limite aux 
domaines spécifiques (comme la formation professionnelle). Les missions sur le terrain ont 
montré que l’UE est le plus grand bailleur de fonds dans chacun des pays partenaires et 
donc habituellement dirige tous les efforts pour une coordination globale de toutes les activi-
tés des donateurs dans un pays (en Géorgie, en Égypte et en Tunisie), soit en soutenant 
l’autorité compétente du pays partenaires dans ce sens, soit en mettant en œuvre sa propre 
coordination. Quand la DUE n’a endossé aucun de ces rôles (ou était dépassée par l’influx 
d’aide rapide et considérable comme en Ukraine), les activités des donateurs (y compris, de 
l’UE et des EMUE) deviennent compétitives avec un risque accru de faible efficacité et de 
chevauchement des activités. (I-552 and I-554) 
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3.6 QE 6 : Effet de levier 

Dans quelle mesure l'IEV peut soulever des fonds supplémentaires ou avoir un effet 
de levier en termes d’engagement stratégique et politique? 

Il est trop tôt pour évaluer dans quelle mesure l'IEV a amélioré l'effet de levier des res-
sources de l'UE sur les réformes structurelles, étant donné que peu de programmes ont 
démarré leur phase de mise en œuvre. Cependant, les résultats attendus des programmes 
d'appui budgétaire engagés sont encourageants. Le mixage au sein de la famille euro-
péenne – et dans une moindre mesure au sein des institutions financières internationales – 
s'est avéré être un moyen efficace pour attirer des ressources supplémentaires propices à la 
réalisation des objectifs de l'IEV par le biais de projets d'infrastructure (FIV) ou en soutenant 
le développement du secteur privé (BERD, BEI). Les fonds IEV alloués aux Fonds fiduciaires 
de l'UE n'ont pas induit la mise en commun de fonds de la part des EMUE, au degré es-
compté. 

La capacité de dialogue de politiques et de coopération politique de l'IEV a eu un effet 
de levier en matière de mise en œuvre durable des priorités approuvées dans 
quelques pays seulement pendant la période de l'évaluation, principalement au Maroc, en 
Géorgie et en Tunisie. L'Ukraine et potentiellement, l'Égypte améliorent également leur 
champ de réformes sponsorisées par l'IEV mais ces dernières sont limitées à des domaines 
« techniques » (énergies renouvelables, développement urbain). Dans les autres pays du 
voisinage, de nombreux facteurs qui restent hors du champ d'action de l'UE (par ex. la fai-
blesse politique, les revenus pétroliers, les conflits en cours, las alliances régionales diver-
gentes, etc.) représentent actuellement des obstacles en termes d'effet de levier. 

Le principe du « plus pour plus » est apprécié par les pays partenaires qui ont été ré-
compensés pour leurs réalisations dans le domaine politique. Cependant, les montants ne 
représentent pas des incitations réelles pour les pays à revenu intermédiaire en vue 
d'approfondir ou d'initier des réformes qui peuvent avoir des coûts politiques élevés dans un 
contexte social et politique instable.  

L'IEV fournissait le cadre et les ressources pour mobiliser des fonds supplémentaires, 
soit via la facilité de mixage préexistant – FIV (avec un effet de levier financier de 1 :8,6 en 
2014 et de 1 :6,9 en 2015), soit par des initiatives récentes comme les FFUE (par exemple, 
les ressources obtenues par les EMUE atteignent un peu plus de 10% de la contribution du 
Budget de l'UE).  

Les DUE recherchent l'effet de levier au niveau des projets, soit via le partenariat avec les 
EMUE et les IFI (ces derniers remportant plus de succès ces derniers temps), soit favorisant 
les contributions aux budgets nationaux. Il existe plusieurs exemples de réussite en 
termes de mise en commun des fonds au niveau des projets. D'autres mises en com-
mun de fonds, telles que les partenariats public-privé ou les schémas reposant sur les ver-
sements émanant de la diaspora, n’ont pas été utilisées jusqu'ici pour de multiples raisons 
(par ex., un risque souverain important ou le manque de cadre légal approprié). 

3.6.1 CJ61: Dans les interventions IEV/IEVP, l'UE fait un usage stratégique des dia-
logues politiques et de politiques en tant qu'effet de levier pour engage-
ment/réformes stratégiques et politiques dans les pays partenaires et de la 
mise en œuvre par les partenaires d'objectifs conjoints approuvés  

Les dialogues politiques et de politique forment une part importante de la PEV. La COM 
2011 « Stratégie nouvelle » introduit – ou du moins, met l'accent sur – l'implication d'interlo-
cuteurs nationaux dans le dialogue. Une section entière de la communication est consacrée 
à « l'intensification de notre coopération politique et de sécurité », qui se concentre, en effet, 
uniquement sur les questions d'ordre politique. L'importance attachée au dialogue politique 
est également démontrée. Suite à l'adoption de la PEV révisée en 2015, des adaptations ont 
été apportées: i) le degré de priorité donné aux domaines de coopération préexistants en ac-
centuant la prédominance de la sécurité, la migration et le développement du secteur privé; 
et ii) la priorité accordé au dialogue politique en gardant la même approche du dialogue de 
politiques, par exemple, en orientant systématiquement les dialogues de politiques vers tous 
les domaines de coopération avec toutes les partie prenantes. 
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Le Règlement IEV de 2014 établit le rôle clé du dialogue dans ces activités dans son 
préambule (« L'Union promeut, développe et consolide, d'une part, les valeurs de liberté, de 
démocratie ainsi que d'universalité, d'indivisibilité et de respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, et, d'autre part, les principes d'égalité et de respect de l'état de droit 
sur lesquels elle est fondée, par le dialogue et la coopération […]. »). Il ne fait aucune 
référence au dialogue de politiques à l'exception de l'Article 5 qui stipule qu'un tel dialogue 
doit être coordonné avec les EMUE. 

D'une manière générale, la différenciation est prise en compte dans le processus de 
programmation (sous la forme de 5 éléments du Règlement IEV (Article 4(1))). Les 
entretiens auprès du Siège et des DUE confirment que les domaines clés des dialogues 
politiques et de politiques qui ont lieu au niveau national ne sont toutefois pas clairement 
reflétés dans les documents de programmation nationale – documents partagés entre l'UE et 
les pays partenaires – qui visent, tout particulièrement, les priorités approuvées et partagées. 
(I-621) 

Les DUE ont joué un rôle déterminant en rassemblant les gouvernements et les OSC dans 
un dialogue intense sur les questions clés de l'IEV. Les programmes régionaux sont égale-
ment au cœur du contexte fréquent du dialogue de politiques, dans l'attente implicite que le 
dialogue s'étende à un dialogue politique entre pays affectés par des crises qui se prolon-
gent.  

Dès lors, le Règlement a jeté les bases d'une utilisation plus stratégique des dialogues poli-
tiques et de politiques, qui s'est matérialisé au travers du travail du SEAE et de la DG NEAR, 
qui établit les dialogues politiques et de politique comme outils majeurs applicables aux acti-
vités de l'IEV. Par conséquent, les dialogues politiques et de politique ont été surtout béné-
fiques en termes de réalisation des objectifs de l'UE dans le contexte de combinaison de 
l'approche incitative, de responsabilité mutuelle et de différenciation telle qu'énoncées dans 
le Règlement. Cette nouvelle approche utilise les dialogues politiques et de politiques avec 
les pays partenaires pour déterminer le meilleur « mélange » d'actions afin que les fonds IEV 
maximisent les effets attendus dans le pays, et dans la région. Dans cette perspective, les 
dialogues politiques et de politique sont utilisés stratégiquement dans le cadre de l'IEV. (I-
611). 

Les rapports d'avancement indiquent que les réformes politiques dans le voisinage ne pro-
gressent pas à la même vitesse. Le rapport de 2014, année la plus récente ayant fait l'objet 
d'un rapport global, dépeint une situation globalement négative en termes de réformes poli-
tiques à l'exception d'un ou deux pays qui ont suffisamment progressé pour servir 
d'exemples de bonnes pratiques. De ce point de vue, 2014 est largement reconnue une an-
née particulièrement mauvaise dans le voisinage. Les rapports d'avancement par pays de 
2015 font état d'un tableau plus nuancé, du moins dans les pays non affectés par les crises 
en Ukraine, en Syrie et en Libye. Cette motivation nouvelle en faveur des réformes, est, ce-
pendant, trop limitée au niveau régional et trop récente pour évaluer si le dialogue est un fac-
teur moteur à l'origine des progrès enregistrés. 

D'après les EAMR et les entretiens avec les DUE, le dialogue de politiques est considéré 
comme limité dans la plupart des pays. Une vision plus positive émerge de l'enquête sur 
l'IEV dans laquelle plusieurs DUE ont souligné le fort effet de levier des dialogues politiques 
et de politiques mais uniquement dans certains secteurs. Seuls trois DUE répondantes sur 
13 indiquaient un effet de levier potentiellement significatif des dialogues politiques et de po-
litiques au niveau national. Les résultats les plus représentatifs émanent du dialogue de poli-
tiques dans le cadre des opérations d'appui budgétaire, bien que durant les missions sur le 
terrain, plusieurs personnes interrogées ont mis l'accent sur le fait que les objectifs poursui-
vis par l'UE via le dialogue sont plus larges avec des intérêts géostratégiques et géopoli-
tiques marqués à défendre. En outre, la perception du dialogue par les parties prenantes lo-
cales (gouvernements, OSC et IFI) est plutôt positive. Ces dernières insistent sur le fait que 
le dialogue s'est avéré important dans l'identification des priorités de développement dans la 
conception des réponses appropriées dans le pays. (I-612) 

Les rapports EAMR et les enquêtes sur l'IEV font état de progrès dans la mise en œuvre des 
programmes nationaux finances par l'IEV. Néanmoins, la vitesse de progression et de réus-
site des interventions est plutôt mitigée: Le Maroc et la Géorgie sont considérés comme des 
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« pays performants » en la matière. L'alignement des programmes de l'IEV sur les priorités 
des pays partenaires et le niveau raisonnable d'appropriation ont été identifiés comme des 
facteurs favorables clés. L'Ukraine a accentué la valorisation des objectifs conjoints, mais 
n'est pas en mesure de progresser tant que la capacité de son administration publique n'est 
pas renforcée.50 Quelques gouvernements se sont montrés réticents ou trop faibles pour 
mettre en œuvre les réformes (Algérie, Liban, Moldavie). Dans la plupart des pays, les pro-
grès en la matière dépendent largement des secteurs. (I-613). 

3.6.2 CJ62: L'approche incitative dans le cadre de l'IEV (programmes faîtiers, four-
chettes) a un effet de levier sur l'engagement/réformes politiques et straté-
giques dans les pays partenaires et la mise en œuvre des objectifs conjoints 
approuvés par les pays partenaires 

L'approche incitative a été popularisée comme le principe «plus pour plus», c'est-à-dire ré-
compenser des réformes par un soutien accru. Il est appliqué dans le cadre de l’IEV à tra-
vers deux mécanismes: les programmes faîtiers et les fourchettes +/- 10% des enveloppes 
indicatives. Les programmes faîtiers sont attribués annuellement. En principe, l'approche in-
citative ne se limite pas aux allocations financières supplémentaires de l’IEV, incluant 
d'autres incitations telles que «un accès accru au marché de l'UE, une mobilité plus facile à 
l'UE51 et une coopération sectorielle plus profonde (par exemple, accès aux programmes et 
agences de l'UE) ». Les dernières incitations clés se sont révélées difficiles à utiliser et, en 
plus, à utiliser en combinaison avec les propres mécanismes financiers de l’IEV. Ainsi, il 
n'est pas surprenant que l'efficacité des programmes faîtiers est jugée limitée par les DUE, 
chargées de leur gestion. Les réponses issues de l'Enquête conjointe confirment ce juge-
ment, tout comme les visites sur le terrain. Les programmes faîtiers sont appréciés par les 
pays partenaires récompensés pour leurs réalisations dans le domaine politique. Les mon-
tants alloués ont une valeur ajoutée politiquement significative, mais les montants eux-
mêmes ne représentent pas des incitations réelles pour les pays à revenu intermédiaire pour 
approfondir ou initier des réformes qui peuvent avoir de retombées politiques élevés dans un 
contexte social et politique instable. Le mécanisme a permis d'étendre la portée des ré-
formes déjà convenues, mais n’a guère incité les pays partenaires à des réformes supplé-
mentaires ou plus profondes (par ex. la Tunisie). 

Si le Règlement IEV décrit clairement ce dispositif de récompense, l'approche incitative est 
souvent considérée par les Service concernés comme un mécanisme pour disséminer des 
réformes politiques en utilisant des récompenses financières et l’impact positif sur la réputa-
tion des « gagnants ». Cette compréhension au sens large ne semble être efficace pour 
deux raisons : d’une part, à cause du manque de volonté ou de capacité des pays parte-
naires en situation de crise d’entamer des réformes nécessaires pour recevoir la récom-
pense, et, de l’autre part, en raison de la faible communication de l’UE sur les bénéficiaires 
(conférences de presse, séminaire régional) pour maximiser la visibilité. En outre, les pays 
les plus performants sont bien connus et ne sont pas nombreux dans le voisinage actuel. 
Pour eux, les programmes faîtiers sont accordés pratiquement à l'avance, ce qui réduit 
l’incitation pour prendre plus de risques. Dans le cas de la Tunisie, l'incitation financière a été 
encore réduite par la compréhension du gouvernement selon laquelle la Tunisie est une prio-
rité stratégique pour tous les donateurs occidentaux et ne dépend pas des récompenses 
pour s'assurer qu'elle reçoit de l’aide financière. Dans les pays confrontés à une situation de 
crise aiguë (par exemple, l'Ukraine), l'approche incitative ne joue pas un rôle important car 
les circonstances nécessitent des mécanismes d'aide plus rapides et inconditionnels (par 
exemple, des mesures spéciales). (I-623 et I-625) Les fourchettes de +/- 10% appliquées à 
l'enveloppe indicative initialement convenue selon les réalisations des partenaires concer-
nant leur programme de réformes n'ont pas été effectivement utilisées. Même si ces four-
chettes n'étaient pas destinées à des fins de flexibilité de la gestion financière, elles étaient 
effectivement utilisées comme réserve de flexibilité, comme étant directement gérables par 

                                                
50

 Une importante opération financée par l'IEV pour le soutien au PAR a été convenue à la fin de 2016, s'élevant 
à 105 millions d'euros et sera principalement mise en œuvre par le biais d'un appui budgétaire. 
51

 Notamment les plans d’action en matière de visas. 



43 

Evaluation externe de l’Instrument européen de voisinage (IEV) 
Rapport final – Vol 1 – Juin 2017 

la DG NEAR sans nécessitant de temps supplémentaire pour les procédures de décision (le 
comité de l’IEV a été consulté). La crise de l'Ukraine et les engagements politiques de haut 
niveau de l'UE pour engager rapidement un soutien financier qui y sont liés ont épuisé la 
marge fournie par les fourchettes pour presque tous les autres pays partenaires. Par consé-
quent, pour certains des partenaires moins performants, l'enveloppe restante du CFP pour-
rait ne pas permettre d'honorer le plafond de -10%. La leçon a été apprise et plusieurs initia-
tives sont envisagées par le SEAE et la DG NEAR, notamment la «réserve de flexibilité» (I-
622) 

3.6.3 CJ63: La coopération de l'IEV a un effet de levier en termes de ressources sup-
plémentaires – émanant des autres instruments de l'UE, des pays partenaires, 
des autres bailleurs de fonds, des dons de la diaspora, et du secteur privé 

Bien que l'importance de recherché un effet de levier financier est évoquée dans le Règle-
ment IEV, aucune solution spécifique ou explicite n'a été élaborée jusqu'au bout. (I-633) Ceci 
dit, les documents et les entretiens confirment que la mobilisation de fonds supplémentaires 
est une préoccupation central ciblée dans le cadre des programmes et par le personne (au 
Siège et dans les DUE). Il existe de nombreux exemples attestant de la réussite de l'effet de 
levier de fonds supplémentaires, principalement de la part des bailleurs de fonds et plus ra-
rement des EMUE.  

La FIV a été identifiée comme un mécanisme important pour mobiliser des fonds supplémen-
taires de financement de projets d'infrastructure, de soutien aux PME, à l’agriculture et 
d’autres projets en mettant les subventions du Budget de l'UE et des EMUE en commun et 
en utilisant les prêts de levier des autres Institutions financières européennes ainsi que les 
contributions des pays partenaires de la PEV, eux-mêmes.  

Les entretiens avec l'Unité B3 de la DG NEAR ont confirmé que la marge de manœuvre fi-
nancière repose sur le mécanisme du mixage (« blending ») de la FIV avec la BEI et la 
BERD depuis the 2009. En 2014, 16 nouveaux projets et deux contributions supplémentaires 
pour les projets en cours dans la région du voisinage ont reçu l'approbation finale du conseil 
d'administration de la FIV pour une contribution totale de 294,46 millions d’euros. Ces sub-
ventions ont mobilisé plus de 2,53 milliards d’euros de prêts auprès d'institutions financières 
européennes, c'est-à-dire pour chaque euro fourni par la FIV, une mobilisation de 
8,60 d’euros de prêt ou d'investissement a été réalisée. En 2015, la situation était compa-
rable avec des contributions de la FIV de 367 millions d'euros mobilisant des emprunts esti-
més à 2,17 milliards d'euros au total (effet de levier financier 1: 6,9). Au cours des deux an-
nées, environ deux tiers des fonds ont été attribués à des projets dans la région du Sud et un 
tiers à des projets dans la région de l'Est. 

Au-delà de l'IFV, l'UE a récemment mis en place des FFUE pour une réaction plus rapide 
des crises et la résilience qui illustre la nouvelle stratégie de mise en commun et de mobilisa-
tion de ressources supplémentaires. Les ressources de l'IEV sont utilisées dans le Fonds 
Madad axé sur la crise des réfugiés en Syrie et sur la composante de l'Afrique du Nord, le FF 
de l'UE pour les urgences en Afrique axé sur la stratégie migratoire. Cependant, même si le 
FF Madad s'est avéré être un instrument appréciable de réponse conjointe de l'UE et des 
EMUE, son effet de levier financier se limite à un peu plus de 10% de la contribution du Bud-
get de l'UE, qui englobe 381 millions d’euros/IEV, 243 millions d’euros/IAP et 16 millions 
d’euros/ICD). (I-631 et I-632) 

Parallèlement à ces mécanismes, les DUE prennent des initiatives pour s'associer aux IFI et 
aux EMUE au niveau des projets. Les exemples de réussite en la matière ont été décrits lors 
de l'enquête sur l'IEV. Il s'agit notamment du programme de développement des PME actif 
en Géorgie, Ukraine et Moldavie, bénéficiant d'un montant de 19 millions d'euros de l'IEV et 
de 100 millions d'euros de la BERD. Les répondants à l'enquête ont décrit un effet de levier 
additionnel par le biais de programmes conjoints avec les EMUE. Le processus est en cours 
mais sur base des entretiens sur le terrain, il n'est pas perçu comme suffisamment attractif 
par les EMUE. Dans quelques cas, les budgets nationaux contribuent à augmenter l'effet de 
levier des ressources IEV.   

Enfin, les fonds émanant du secteur privé (PPP) et les nouvelles ressources telles que les 
dons de la diaspora n'ont pas encore été exploités pour l'instant en raison du risque souve-
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rain élevé des pays partenaires (dans le cadre des PPP) ou du manque de moyens finan-
ciers appropriés (pour de nouvelles ressources). Il convient de noter, cependant, que l'IFV a 
participé au financement de l'appui aux PPP, notamment aux installations solaires au Maroc. 
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4 Conclusions et recommandations 
Le Règlement de l’IEV et la gestion par le SEAE et DG NEAR de la programmation et 
de la mise en œuvre de l’assistance relative à l’IEV sont adaptés aux objectifs pour-
suivis. Les principales spécificités du nouveau cadre réglementaire sont utilisées 
avec succès. L’instrument permet donc à l’UE de poursuivre les objectifs correspondants de 
sa politique extérieure. L’expérience et l’expertise des institutions européennes en matière 
de politiques intérieures et extérieures sont utilisées de manière appropriée. Leurs réponses 
aux défis émergents dans le voisinage ont été innovantes par rapport au fardeau réglemen-
taire de la mise en œuvre de l’aide extérieure de l’UE. Bien qu’il soit trop tôt pour évaluer 
l’efficacité, l’impact et la durabilité, la planification et la formulation des premières actions 
dans le cadre de l’IEV promeuvent bien l’appropriation par les partenaires et le renforcement 
de leurs capacités institutionnelles. Les programmes de l’IEV soutiennent les dialogues 
politiques et de politiques et contribuent fortement à instaurer des relations privilé-
giées avec les pays partenaires, tel qu’attendu de la mise en œuvre de l’instrument. L’IEV, 
l’IcSP (Instrument contribuant à la Stabilité et à la Paix), ECHO et l’assistance macro-
financière d’ECFIN se renforcent mutuellement. La complémentarité avec les autres IFE 
(IEDDH, ICDI/OSC-AL) est d’ordre plus général. Les efforts récents en matière de Program-
mation Conjointe et les deux Fonds fiduciaires de l’UE auxquels l’IEV contribue ont renforcé 
la coordination avec les EMUE. La gestion est jugée d’un bon rapport coûts-efficacité. 
La gestion financière est saine, grâce aux nombreux niveaux de contrôle et au faible taux 
d’erreur résiduel. Le système de suivi et évaluation assure la production systématique 
de rapports portant tant sur des données financières et administratives que sur les résultats 
opérationnels.  

Néanmoins, l’évaluation identifie des marges d’amélioration, en particulier pour les spécifi-
cités clés du Règlement instituant l’IEV, à savoir la stratégie d’aide, la prise de distance avec 
l’approche du développement du FED, l’approche incitative, la flexibilité financière, la cohé-
rence interne, la coordination et la complémentarité avec les autres IFE. L’IEV comme les 
autres instruments (et plus généralement l’action extérieure de l’UE) est confronté à un dé-
calage entre des objectifs très ambitieux, les intérêts spécifiques de l’UE dans la ré-
gion et les ressources disponibles. Par ailleurs, l’IEV, tel qu’il a été mis en œuvre, a mar-
ginalisé la prévention à court et moyen termes des crises et des tensions qui est pour-
tant critique dans un voisinage de plus en plus instable et impactant de plus en plus 
directement les intérêts vitaux de l’UE. La combinaison avec les actions des autres IFE 
(principalement l’IcSP) et outils du SEAE et de la DG NEAR, ne permet de compenser cette 
faiblesse que trop partiellement. 

4.1 Cohérence globale de l’aide de l’IEV  

Conclusion 1 – La cohérence globale de l’aide de l’IEV est bonne. Les programmes fi-
nancés par l’IEV sont bien alignés entre eux et s’inscrivent bien dans le cadre straté-
gique général. 

Le dialogue politique et de politiques de l’IEV, ses programmes et les outils financiers dispo-
nibles dans ce cadre répondent aux défis de développement du voisinage énoncés dans 
leurs mandats respectifs. Dans le cadre des priorités du Règlement de l’IEV, le SEAE et la 
DG NEAR sont capables d’adapter de manière efficace le soutien aux évolutions du cadre 
stratégique général, ainsi qu’aux priorités arrêtées avec des pays partenaires hétérogènes, 
que ce soit dans le cadre de leurs Accords d’association, de leurs ALECA et de leurs Priori-
tés de partenariat. Le processus de programmation et le lancement récent de la mise en 
œuvre de certains programmes de l’IEV véhiculent les valeurs fondamentales de l’UE. Ils 
sont conformes soit à la politique sectorielle de l’UE et/ou à la coopération au développe-
ment de l’UE, en fonction des besoins. L’ensemble des valeurs renouvelées suite aux con-
clusions du Conseil sur la communication conjointe du SEAE et de la CE sur le réexamen de 
la PEV en 2015 est en train d’être intégré aux programmes de l’IEV (et IFE thématiques), 
grâce aux nouvelles instructions de programmation de 2016 et un soutien rapproché du per-
sonnel du SEAE et de la DG NEAR au Siège. Parmi les trois types de programmes prévus 
au Règlement, les programmes bilatéraux et plurinationaux (régionaux) forment un noyau 
relativement complémentaire, avec quelques incohérences (en particulier entre les pro-
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grammes bilatéraux et régionaux) au niveau national. Les programmes transfrontaliers, par 
contre, ne font pratiquement pas partie de ce noyau. En vue d’une gestion flexible et réactive 
des fonds de l’IEV, le recours systématique à des cadres réglementaires et politiques larges 
et peu prescriptifs est un atout important. En contrepartie, cette approche dilue quelque peu 
l’essence des documents de stratégie et de programmation de l’IEV que ceux-ci sont suppo-
sés communiquer aux pays partenaires et au personnel des DUE. 

Cette conclusion et les recommandations suivantes reposent principalement sur les constats 
des QE 1 et 5. 

Recommandation 1a – L’UE devrait envisager de développer davantage l’information 
et l’orientation sur l’aide de l’IEV afin de renforcer la cohérence et de promouvoir un 
dialogue politique/de politique plus équilibré avec les pays partenaires. L’atteinte des 
objectifs de l’UE et la pleine exploitation du potentiel de l’IEV gagneraient à être mieux 
compris par les partenaires, et par là-même contribuerait à en renforcer 
l’appropriation. 

Les pays partenaires ont besoin d’une maîtrise complète des opportunités et flexibilités de 
l’IEV afin de pouvoir contribuer constructivement au dialogue avec l’UE. De même, les 
échanges de l’UE avec ses pays partenaires seraient plus efficaces s’ils étaient cohérents à 
tous les niveaux (par ex. des messages congruentes du Siège, des DUE et de représentant 
de l’UE visitant les pays partenaires). 

A cet égard, les actions suivantes pourraient être envisagées pour développer davantage 
l’information et l’orientation sur l’aide de l’IEV :  

 L’appui à la capacité des partenaires (autorités nationales et société civile) à contri-
buer au dialogue de politiques devrait être renforcé et revêtir une portée plus large. 
Cela favoriserait une plus grande appropriation et améliorerait la visibilité de la volon-
té de l’UE à développer des relations privilégiées (transparentes, inclusives et ali-
gnées sur les priorités nationales). 

 Les CET devraient bénéficier de plus de ressources pour pouvoir remplir leurs TdR. 
Les lignes directrices sectorielles (des DG compétentes) ou thématiques devraient 
être mises à disposition du personnel de la DG NEAR et, au-delà, des pays parte-
naires. Un helpdesk en ligne ou un support comparable devrait être accessible  aux 
DUE. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR, SEAE, DG ECFIN 

Recommandation 1b – La quête de complémentarité entre l’IEV et les Instruments fi-
nanciers externes (IFE) thématiques pertinentes, l’Assistance macro-financière (AMF) 
et la DG ECHO pourrait être élargie pour s’assurer que les actions se renforcent mu-
tuellement, qu’elles couvrent toutes les priorités de l’UE et reflètent les horizons de 
planification à moyen et long terme. 

Au même titre que pour les analyses de risques au niveau national – ou dans leur cadre – la 
complémentarité et les synergies opérationnelles des IFE devraient être régulièrement exa-
minées. La même approche s’appliquerait aux DG ECFIN et ECHO, de préférence conjoin-
tement avec l’examen des IFE. Un plan d’action interne et commun améliorerait le renforce-
ment mutuel entre IFE, à condition qu’il soit préparé annuellement et accompagné des résul-
tats concrets attendus. Ce plan pourrait être suivi par les rapports EAMR et faire l’objet 
d‘évaluations. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR 

4.2 Différenciation et alignement sur les besoins des pays partenaires 

Conclusion 2 – L’accent mis sur la différenciation en tant que principe clé de 
l’Instrument est réaliste et pragmatique. 

L’accent mis sur la différenciation reconnaît l’effet de levier limité de l’UE dans les deux ré-
gions et met en évidence le fait que, parmi les pays partenaires de la PEV, seuls quelques-
uns souhaitent aligner ou ont la capacité d’aligner leur législation et gouvernance sur les ac-
quis de l’UE. La différenciation a été peu appliquée jusqu’à ce qu’elle soit mieux ancrée dans 
la PEV révisée. Par conséquent, son avènement en tant que principe clé est trop récent pour 
avoir pleinement impacté la nature des partenariats établis précédemment sous l’IEVP. De 
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plus, le voisinage devient de plus en plus un groupe de pays avec des cheminements très 
divergents dans leur interaction avec l’UE, mais avec des défis de développement de plus en 
plus similaires. 

Recommandation 2 – L’IEV devrait continuer à se focaliser sur la différenciation sur la 
base du contexte et des besoins spécifiques des partenaires mais en se différentiant 
plus nettement des projets de développement dans les pays moins proches de nous 
que le voisinage. Une option à privilégier est de développer une approche stratégique 
de l’aide basée sur une théorie du changement mise à jour prenant pleinement en 
compte et liant stabilisation, prévention des conflits et développement à long terme. 
Cette démarche pourrait être associée à une amélioration de la capacité d’anticipation 
sur la base de scénarios stratégiques, de préférence en lien avec les États-membres. 

En appliquant plus le principe de différenciation, l’IEV serait plus efficace, notamment en dé-
passant l’approche du plus petit commun dénominateur, implicite dans le processus déci-
sionnel plurinational, et en encourageant les coalitions fonctionnelles ou ad hoc au détriment 
du « multilatéralisme institutionnel ». 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : SEAE et DG NEAR 

Conclusion 3 – A travers le dialogue politique et de politiques de l’UE, les pro-
grammes de l’IEV sont bien alignés sur les priorités nationales. 

L’Article 3(2) du Règlement instituant l’IEV constitue une base solide en faveur d’un meilleur 
alignement sur les besoins et les priorités des partenaires. Néanmoins, cette convergence 
est, en réalité, difficile à évaluer. A cet effet, une analyse des besoins pays par pays sur la 
période de 2014 à 2015 aurait été nécessaire. Le dialogue de politiques est une caractéris-
tique essentielle du cadre opérationnel qui est mise en œuvre, assurant que les programmes 
de l’IEV et les documents de stratégie et de programmation en amont sont alignés aux priori-
tés des pays partenaires et aux besoins de leurs populations (particulièrement à travers 
l’inclusion des représentants de la société civile). 

Par contre, quelques limitations réduisent le degré d’alignement aux besoins et priorités des 
pays partenaires : 

 Les besoins de la population sont déduits des réformes identifiées conjointement plu-
tôt que de la consultation inclusive de la société civile et rarement sur la base 
d’études approfondies. 

 La contribution du pays partenaire au dialogue de politiques est fortement tributaire 
de la capacité de l’organe en charge de la coordination de la coopération au niveau 
gouvernemental et de la volonté politique du gouvernement dans son ensemble. 

 Même si l’engagement des OSC dans un dialogue structuré et productif s’est amélio-
ré pour les programmes bilatéraux, sa valeur ajoutée pour l’identification des besoins 
de la population reste encore plutôt limitée. En particulier, les OSC ont le sentiment 
qu’elles ne peuvent pas influencer les priorités et les modalités d’aide déjà approu-
vées conjointement par les DUE et les gouvernements. 

Cette conclusion et les recommandations suivantes reposent principalement sur les constats 
des QE 1 et 2. 

Recommandation 3 – En renforçant la capacité de ses partenaires (à la fois gouver-
nements et société civile) à contribuer aux dialogues de politique, l’IEV pourrait amé-
liorer sa capacité à identifier les priorités nationales et surtout les besoins de la popu-
lation. 

Le dialogue inclusif avec la société civile implique des changements préalables de son envi-
ronnement propice dans les pays partenaires. Ceci dit, l’IEV devrait continue à ouvrir la voie 
vers ce changement de la culture politique et administrative en allouant du temps et des res-
sources au dialogue et en concevant des programmes ciblés. Ajuster le calendrier des con-
sultations et partager des informations préalables, comme prévue par le Règlement, seraient 
essentiel pour améliorer l’analyse des besoins étendus à la sensibilité aux conflits. 

Voir aussi Recommandation 1a. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR 
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4.3 Efficacité du mécanisme incitatif 

Conclusion 4 – L’efficacité du mécanisme incitatif en faveur d’une relation privilégiée 
basée sur des valeurs partagées de démocratie et des droits de l’homme est limitée. 

L'approche incitative fut une avancée majeure introduite dans le Règlement de l’IEV. Cepen-
dant, l’efficacité de cette incitation purement financière par le biais de programmes faîtiers 
n’est pas convaincante pour les DUE et les quelques pays qui sont les candidats potentiels 
pour recevoir la récompense. Le mécanisme a permis d'étendre la portée des réformes déjà 
convenues, mais n’a guère incité les pays partenaires à des réformes supplémentaires ou 
plus profondes. L’accent mis sur les intérêts de l’UE dans le cadre stratégique révisé de l’IEV 
vient défier les critères d’allocation des programmes faîtiers. Le Règlement IEV, qui précé-
dait cette nouvelle orientation, n’apporte pas de critères et de procédures qui pourraient ré-
tablir un équilibre entre le besoin de réformes (en particulier, de promouvoir les droits fon-
damentaux) et les intérêts de l’UE à court et moyen terme (stabilisation, sécurité). 

Cette conclusion et les recommandations suivantes reposent principalement sur les constats 
des QE 1, 3 et 6. 

Recommandation 4 – L’approche incitative pourrait être développée pour refléter un 
ensemble d’incitations financières qui iraient au-delà des programmes faîtiers (« um-
brella programmes ») et des fourchettes, reposant sur des critères d’allocation révisés 
(qui privilégieraient les acquis en matière de la prévention des conflits et la stabilisa-
tion). Les incitations financières prévues par le règlement de l’IEV gagneraient à être 
plus fortement et plus directement liées aux incitations non-financières pour mieux 
contribuer à une dynamique de réforme plus profonde et plus durable. 

Le principe du « plus pour plus » bénéficierait d’une augmentation de ses montants et d’une 
diversification de ses objectifs et critères. A cet égard, le processus d’allocation des 
programmes faîtiers – et le dialogue politique à ce sujet – pourraient devenir plus 
transparents et déroger aux seuls thèmes de la démocratie et des droits de l’homme (à 
savoir être axés également sur la stabilisation durable, la résilience et la prévention des 
crises).  

Responsabilité principale de la mise en œuvre : SEAE et DG NEAR 

4.4 La capacité de réponse de l’IEV face aux défis actuels  

Conclusion 5 – La capacité de réponse de l’IEV s’est améliorée en termes de flexibilité, 
mais n’est pas proportionnelle aux défis auxquels il faut faire face, en particulier pour 
la prévention des crises : les programmes disposent de fonds de montants compa-
rables à ceux qu’engage le Fond européen pour le développement (FED) dans des 
pays où les intérêts vitaux de l’UE sont moins présents et pressants. Dans un futur 
proche, les besoins financiers de l’IEV vont très probablement très largement dépas-
ser les ressources disponibles dans le Cadre financier pluriannuel (CFP) actuel avec 
notamment la perspective de la reconstruction des actuelles zones de conflit et la ré-
ponse aux causes structurelles du radicalisme et du terrorisme. 

La coopération de l’UE dans le voisinage, comme souligné en 2015 par le réexamen de la 
PEV, est confrontée à un vaste ensemble de tensions, de crises et de conflits qui affectent 
directement les intérêts vitaux de l’UE. L’un des problèmes principaux est que leurs causes 
sont souvent – mais pas systématiquement – en dehors de la sphère du développement, ce 
qui constitue un nouveau phénomène pour la coopération de l’UE, et en particulier, pour 
l’IEV. Depuis 2014, l’UE a conçu une stratégie de réponse exhaustive. De nouveaux outils et 
mécanismes de flexibilités sont en préparation. La mise en œuvre des ressources affectées 
à l’IEV s’est avérée agile (les mesures spéciales) et innovante (les Fonds fiduciaires) pour 
répondre aux urgences et aux crises, avec de fortes complémentarités avec IcSP et ECHO. 

Néanmoins, la capacité de réponse de l’IEV n’est pas proportionnelle aux défis : 

 Même combinées à l’IcSP (et aux autres IFE) ou d’autres mécanismes de réponse 
(notamment l’AMF), les ressources financières et humaines disponibles ne sont pas 
suffisantes pour défendre les intérêts vitaux de l’UE (commerce, migration, sécurité) 
dans la région. 
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 Le Règlement de l’IEV ne prévoit pas de procédures rapides pour des mesures pro-
grammées, y compris dans des situations de pré- ou post-crise.  

 La théorie du changement sous-jacente à l’IEV ignore ou sous-estime les change-
ments violents et radicaux. Ceci a empêché l’Instrument de suffisamment faire évo-
luer son orientation stratégique des besoins à long terme vers des priorités plus réa-
listes à court et moyen termes. 

 Les mesures programmées et non-programmées de l’IEV n’ont ciblé la prévention 
des crises que de manière limitée. La priorité est accordée à la gestion des crises et 
aux actions visant à confiner les crises à un certain niveau ou dans une zone. L’IcSP 
tout seul ne peut pas compenser cette marginalisation de la prévention de crises. 

Cette conclusion et les recommandations suivantes reposent principalement sur les constats 
des QE 3, 4 et 5. 

Recommandation 5a – L’autorité législative pourrait envisager d’augmenter 
l’allocation des fonds disponibles pour l’IEV pour éviter la marginalisation de la pré-
vention des crises et des conflits52 sans compromettre les actions liées à l’éradication 
des causes structurelles de l’instabilité et des tensions. 

La flexibilité en termes d’allocation des ressources (finances, personnel, procédures) est es-
sentielle pour répondre et prévenir les crises. Dans ce sens, l’initiative de créer une « ré-
serve de flexibilité » est bienvenue. 

De plus, les actions suivantes pourraient être envisagées : 

 L’enveloppe financière allouée au voisinage pour la période 2017-2020 pourrait être 
augmentée afin de s’adapter à la dégradation de la stabilité et aux risques induits 
pour les intérêts vitaux de l’UE. 

 La possibilité de regrouper les ressources (financières et humaines) entre IFE (ENI, 
IcSP et d’autres IFE si besoin) en fonction des défis clés à court et moyen termes 
pourrait être facilitée. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR, SEAE et l’autorité législative 

Recommandation 5b – L’UE pourrait concevoir des stratégies de prévention de crises 
ciblées sur le voisinage comme une dimension spécifique de l’IEV et développer da-
vantage les synergies opérationnelles (coordination plus étroite, mise en commun des 
ressources et des procédures) avec l’Instrument contribuant à la stabilité et à la paix 
(IcSP). 

Dans le contexte d’un voisinage instable où les intérêts vitaux de l’UE sont mis en jeu dans 
chaque crise ou situation tendue, il serait avantageux d’accorder une plus haute priorité à la 
prévention des conflits pour des raisons géostratégiques et parce qu’elle est l’approche avec 
le meilleur coût-bénéfice pour appuyer la stabilisation. 

Les actions suivantes pourraient être envisagées : 

 La part des mesures non programmées pourrait être accrue pour renforcer la capaci-
té de l’UE à répondre aux crises et les prévenir. Les intérêts vitaux de l’UE pourraient 
primer sur les conditionnalités thématiques en temps de crise. 

 Les structures temporaires de projets/missions similaires à celle du GAUA pourraient 
être sollicitées pour faire face aux situations de crises aux niveaux national et régio-
nal, appuyées par des mesures spéciales. Cette solution devrait rester limitée aux 
crises majeures pour éviter la prolifération des Groupes d’appui et des mesures spé-
ciales. 

 En utilisant des outils tels que les analyses d’économie politique pendant la phase de 
programmation et les analyses de la sensibilité au conflit pendant toutes les phases, 
l’IEV pourrait renforcer sa compréhension et capacité d’anticipation des conflits et si-
tuations tendues. Les analyses de conflit/risque pourraient être réalisées conjointe-

                                                
52

 A moins que la ligne budgétaire 21 03 01 03 (Mediterranean countries – Confidence building, security and the 
prevention and settlement of conflicts) puisse être augmentée spécifiquement. 
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ment par le SEAE et NEAR afin de permettre aux programmes de l’IEV de mieux sai-
sir la complexité de la prévention de crises. 

 La prévention des crises et le renforcement institutionnel pour une meilleure gestion 
des crises pourraient être intensifiés dans les programmes de l’IEV pendant la pé-
riode 2017-2020 par le biais de ses propres mesures programmées/non-
programmées et de l’IcSP (ou d’autres nouveaux instruments à venir sur la sécurité 
ou la migration). 

 Les actions visant à soutenir les relations culturelles/la coopération transfrontalière ou 
la promotion de l'indépendance et de la liberté des médias pourraient indirectement 
améliorer le respect des droits de l'homme, l'état de droit, la bonne gouvernance et la 
stabilité en général. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR 

4.5 Coordination avec les EMUE et les autres donateurs  

Conclusion 6 – Malgré des lacunes en matière de Programmation Conjointe et de divi-
sion du travail, la coordination avec les EMUE s’est améliorée.  

En majorité, les efforts de coordination se font au niveau des pays. Ils ont récemment aug-
mentés et ont été approfondis. En particulier, les fonds fiduciaires de l’UE dispose d’un fort 
potentiel pour développer la coordination et la complémentarité avec les EMUE. Le mixage 
de dons et de prêts (blending) émerge en tant que puissant moteur en faveur d’une coordi-
nation et complémentarité accrues avec les institutions financières internationales (IFI) au 
même titre que la gestion déléguée avec les agences des Nations Unies et celles des 
EMUE. Plusieurs limitations ont été cependant identifiées : 

 Les diagnostics et la programmation conjointe des priorités nationales sont détermi-
nants pour la coordination et la compréhension mutuelle entre la CE et les EMUE. 
Néanmoins, ils se traduisent peu en complémentarité en dehors de quelques opéra-
tions conjointes. 

 La division du travail est acceptée uniquement comme une perspective à long terme. 

 La gestion indirecte par les agences de coopération des EMUE et les IFI a amélioré 
la capacité de mise en œuvre de l’IEV et la coordination technique avec les autres 
donateurs. Néanmoins, les structures auxquelles la mise en œuvre des programmes 
de l’IEV a été déléguée reflètent mal les messages clés du dialogue de politiques de 
l’UE et leur contribution à la visibilité de l’intention stratégique de l’IEV est limitée. 

 Les intérêts divergents des EMUE ont apporté des dimensions politiques et écono-
miques qui s’imposent sur la capacité des programmes de l’IEV à réaliser les objec-
tifs énoncés par Règlement et à atteindre leurs résultats attendus. 

Cette conclusion et les recommandations suivantes reposent principalement sur les constats 
des QE 4, 5 et 6. 

Recommandation 6 – Le déploiement des diagnostics et de la Programmation Con-
jointe dans les pays partenaires devrait se poursuivre au cours de la période 2017-
2020. 

L’IEV devrait prendre en considération les contraintes des EMUE et d’autres parties pre-
nantes. Il serait avantageux de sensibiliser davantage toutes les parties prenantes au sujet 
de l’influence qu’elles peuvent exercer pendant le processus de programmation, d’où 
l’importance de leur participation dans une action conjointe. 

Les axes suivants pourraient être envisagés : 

 Les processus de consultation avec les EMUE au niveau du siège comme dans les 
pays partenaires devraient continuer à être développés, en permettant une 
implication réelle de toutes les parties. Le leadership de la CE devrait plus s’orienter 
vers un rôle de facilitateur plutôt que d’imposer ses impératifs de calendrier. 

 Le recours au mixage devrait être encore augmenté pour améliorer les effets de 
levier financiers de l’aide de l’UE comme contribution clé pour atteindre les objectifs 
de développement à long terme, notamment avec l’appui au développement du 
secteur privé. 
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 Des supports de communication pourraient être élaborés pour les agences de 
coopération des EMUE et les IFI qui mettent en œuvre les programmes de l’IEV pour 
améliorer leur participation au dialogue de politiques de l’EU et la visibilité de ses 
intentions stratégiques. 

Responsabilité principale de la mise en œuvre : DG NEAR 
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5 Annexe: Logiques d’intervention 

Illustration 1 Logique d’intervention fidèle de l’IEV 

 

Financial 
resources:
15,432 M€
(2014-2020)
Human 
resources:
EC: 155 FP + 
580 
equivalent 
FTEs (in 
coordination 
with EUMS)
Structures:
DGs (NEAR, 
AGRI, 
HOME…), 
EEAS, EUDs, 
EUMSs, PCs

Human rights, rule of the law, and good 
governance improved. Discrimination, 
inequalities, and corruption reduced.

•Policy dialogue
•Implementation of an 
incentive-based and 
differentiated support
•Preparation of 
programming 
documents
•Implementation
•Monitoring and 
reporting on 
achievements of 
programmes

Deep and sustainable 
democracy established

A special 
relationship 
with partner 
countries built 
and maintained
to progress 
towards an 
area of shared 
prosperity

Inputs Activities Outputs Outcomes ImpactRationale for EU 
engagement: 
Under the 
European 
Neighbourhood 
Policy (ENP), the 
Union offers to 
its neighbours a 
privileged 
relationship. The 
ENI supports, 
among other EU 
instruments, the 
implementation 
of the ENP.

Key contextual 
factors
Political/econom
ic instability, lack 
of institutional 
and 
administrative 
capacity, and 
poor quality and 
availability of 
data in partner 
countries. 
Influence from 
other actors on 
EU leverage. 

Integration to EU market 
increased, with strengthened 
sector cooperation

Inclusive economic and social 
development sustainably 
improved

Security and conflict 
prevention enhanced

Migration and mobility 
increasingly mutually 
beneficial 

Increased convergence with EU of 
legislative and regulatory frameworks, 
improved EU market access

Legal migration facilitated, easier mobility 
of people and more people-to-people 
contacts

Poverty and exclusion reduced; capacity 
built in sciences and innovation; rural 
development; territorial inequities 
reduced, etc.

Confidence built among neighbours and 
good relations developed

Enhanced regional and sub-regional 
cooperation as well as CBC

Programming documents are consistent with the 
Regulation. The projects/programmes are consistent with 
the needs/challenges of beneficiaries. The EU uses 
coordinated forms of working whenever possible. EU 
interventions are based, to the extent possible, on dialogue 
with the partner country. EU mainstreaming priorities are 
met (e.g. gender, climate change…). There are synergies 
between the  different ENI programmes. Procedures allow 
for timely delivery of projects/programmes. Funding is 
spent in the way it is designated. 

A
SS

U
M

P
TI

O
N

S



53 

Evaluation externe de l’Instrument européen de voisinage (IEV) 
Rapport final – Vol 1 – Juin 2017 

Illustration 2 Logique d’intervention reconstruite de l’IEV 

 

Financial 
resources:
15,432 M€
(2014-2020)
Human 
resources:
EC: 155 FP + 
580 
equivalent 
FTEs (in 
coordination 
with EUMS)
Structures:
DGs (NEAR, 
AGRI, 
HOME…), 
EEAS, EUDs, 
EUMSs, PCs

Human rights, rule of the law, and good 
governance improved. Discrimination, 
inequalities, and corruption reduced.

•Policy dialogue
•Implementation of an 
incentive-based and 
differentiated support
•Preparation of 
programming 
documents
•Implementation
•Monitoring and 
reporting on 
achievements of 
programmes

Deep and sustainable 
democracy established

A special 
relationship 
with partner 
countries built 
and maintained
to progress 
towards an 
area of shared 
prosperity

Inputs Activities Outputs Outcomes ImpactRationale for EU 
engagement: 
Under the 
European 
Neighbourhood 
Policy (ENP), the 
Union offers to 
its neighbours a 
privileged 
relationship. The 
ENI supports, 
among other EU 
instruments, the 
implementation 
of the ENP.

Key contextual 
factors
Political/econom
ic instability, lack 
of institutional 
and 
administrative 
capacity, and 
poor quality and 
availability of 
data in partner 
countries. 
Influence from 
other actors on 
EU leverage. 

Integration to EU market 
increased, with strengthened 
sector cooperation

Inclusive economic and social 
development sustainably 
improved

Security and conflict 
prevention enhanced

Migration and mobility 
increasingly mutually 
beneficial 

Increased convergence with EU of 
legislative and regulatory frameworks, 
improved EU market access

Legal migration facilitated, easier mobility 
of people and more people-to-people 
contacts

Poverty and exclusion reduced; capacity 
built in sciences and innovation; rural 
development; territorial inequities 
reduced, etc.

Confidence built among neighbours and 
good relations developed

Enhanced regional and sub-regional 
cooperation as well as CBC

The  existing political 
and security 
situation remain 
unchanged and there  
are no interruptions 
due to natural 
disasters.  

EU 
organisational 
structures are in 
place and staff 
are sufficiently 
informed/have 
capacity to 
programme and 
implement 
funds. 

Programming documents are consistent with the 
Regulation. The projects/programmes are consistent with 
the needs/challenges of beneficiaries. The EU uses 
coordinated forms of working whenever possible. EU 
interventions are based, to the extent possible, on dialogue 
with the partner country. EU mainstreaming priorities are 
met (e.g. gender, climate change…). There are synergies 
between the  different ENI programmes. Procedures allow 
for timely delivery of projects/programmes. Funding is 
spent in the way it is designated. 

A
SS

U
M

P
TI

O
N

S Beneficiary countries 
are willing and have 
strong commitments 
to implement 
reforms. The 
countries/regions can 
absorb the money 
allocated to them.
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Illustration 3 Logique d’intervention de la PEV 2011 

 

Political 
dialogue (EEAS)

ENI (DG NEAR)

Other EFIs (DG 
DEVCO)

DGs actions 
(AGRI, HOME, 
TRADE…)

Fundamental freedoms and 
rights respected, including 
justice and security

Support to CSOs (eg European Endowment for 
Democracy), media freedom and free access to 
information, Parliaments’ work, confidence-building and 
outreach to breakaway territories, monitoring and police 
missions, post-conflict, justice and security sector reforms. 
More political dialogue/alignment on EU CFSP/CSDP. 
Engage more in human rights (including gender) dialogues.

Deep democracy
strengthened and 
convergence of political
views increased

An area of 
shared 
prosperity and 
good 
neighbour-
liness involving 
the Union and 
the 
neighbourhood 
countries and 
territories

Inputs Activities Outputs Outcomes Impact

Approach: Mutual accountability, shared commitment (“ownership”) to human rights, democracy and rule of the law. Differentiation and 
“more for more”.
Implementation: Focus ENP Action Plans and EU assistance on a smaller number of priorities, backed with more precise benchmarks. Better 
linking of policy objectives and assistance programming. Further simplification of provision of financial assistance (for a more flexible and 
more focused delivery of financial assistance into practice). Higher grant resources. Secure additional loan possibilities by the EIB and the 
EBRD, including an extension of the latter’s mandate to selected Southern partners. Step up efforts of co-ordination between the EU, its 
Member States and other key IFIs and bilateral donors. EU support more accessible to civil society organisations through a dedicated Civil 
Society Facility.
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More jobs created, boosting 
growth boosted, social 
protection improved and 
sectors affected by recent 
crises revitalized

Support to the adoption of policies, SMEs, employability, 
foreign direct investment, agricultural and rural 
development, macro-financial assistance and 
macroeconomic dialogues, trade agreements (DCFTA, 
ACAAs, concessions), visa facilitation/liberalisation, border 
and migration management, asylum and protection

Gradual economic
integration with EU 
market and inclusive 
economic growth

Regional disparities reduced
and strengthened political
cooperation (East and South)

Support to regional organisation (Eastern Partnership and 
Union for the Mediterranean) and to reducing economic 
disparities, including between regions (regional 
development programmes)
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Illustration 4 Logique d’intervention de la PEV 2015 

 

 

 

Political 
dialogue  and 
agreements 
(EEAS)

ENI 
(DG NEAR, 
DEVCO, AGRI, 
HOME, TRADE, 
RESEARCH…)

Other EFIs & 
EU programs

EUMSs, 
partner 
countries, 
and Civil 
Society

Democratic, accountable 
and good governance 
strengthened 

Support to good governance, democracy, rule of the law and 
human rights: judicial and public administration reforms, PFM, 
Parliaments’ work, anti-corruption measures, electoral process, 
media

Root causes of  
political and 
social instability 
and cross-
border threats 
addressed to 
stabilize 
neighbourhood 
countries 

Contribution to 
an area of 
shared 
prosperity and 
good 
neighbour-
liness involving 
the Union and 
the 
neighbourhood 
countries and 
territories

Inputs Activities Outputs Outcomes Impact

Deploy the available instruments and resources in a more coherent and flexible manner. Deeper involvement of EU Member States in re-energising
work with our neighbours. Deeper engagement with civil society and social partners. Involve other regional actors, beyond the neighbourhood, 
where appropriate, in addressing regional challenges. Improve donor coordination. 
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Support to economic development: macroeconomic stability and 
economic reform, modernisation, trade, entrepreneurship, youth 
employability, transport & telecommunications, energy security

Support to security: security sector reform, counter-terrorism, 
deradicalisation, judicial coop in crime matters, cybercrime, 
defence policy (CSDP) coop, crisis management and response

Support to migration (Blue Card, recognition of qualifications, 
transfer of remittances, readmission policies and schemes) and 
displaced persons (asylum and protection systems)

Opened and modernized 
economies, job creation (for 
youth)

Partners empowered and 
enabled to prevent and 
manage security crises 

Needs of EU labour market 
addressed and irregular 
migration reduced


